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L 
e 14 mars 2012, le Parlement européen créait la commission 

parlementaire spéciale sur la criminalité organisée, la corrup-

tion et le blanchiment d'argent. Cette initiative fait suite à 

l'adoption, le 25 octobre 2011 de la résolution du Parlement euro-

péen sur la criminalité organisée http://www.europarl.europa.eu/

sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2011-0459&language=FR.  

Cette nouvelle commission dispose d'un an pour enquêter sur l'infil-

tration de l'économie légale de l'UE, de l'administration publique et 

des systèmes financiers par la criminalité organisée, y compris les 

mafias, et pour proposer des moyens pour la combattre.  

Dés le 19 juin, elle auditionnait plusieurs experts qui ont tous formu-

lé le même constat, à savoir que « le sauvetage de la finance euro-

péenne se fait par l’intermédiaire du crime organisé, révélant ainsi la 

nature criminelle de cette finance et la nécessité urgente de la dé-

manteler définitivement » http://euobserver.com/22/116700 

Ainsi Pietro GRASSO, Procureur de la direction italienne anti-mafia a-t

-il expliqué aux parlementaires lors de son audition que « La crise 

rend les groupes criminels encore plus puissants car ils ont de l’ar-

gent liquide, de l’argent frais et disponible, et pas seulement en Eu-

rope, mais dans d’autres pays où les économies sont fragiles et où ils 

influencent les politiques ». Jean-François GAYRAUD, le commissaire 

divisionnaire français spécialiste de la géopolitique du crime organi-

sé n’y va pas par quatre chemins lorsqu’il déclare : « Nous voyons en 

Europe une criminalisation généralisée des structures financières au 

sein du marché intérieur » et que ce phénomène pose « une question 

existentielle » pour certains pays où cela a transformé la politique 

nationale et les marchés financiers. Ce constat est aussi celui d’Anto-

nio Maria Costa, l’ancien directeur de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime qui avait déclaré en 2008 en pleine crise 

financière que « l’argent des trafiquants de drogue injecté dans le 

système financier avait sauvé les banques de la crise financière ». 

Au-delà des constats convergents et réitérés, il est important d’en 

tirer les enseignements pour une action efficace.  

L’efficacité dans l’action impose d’abord de cesser définitivement  

de relativiser le phénomène et de sortir de l’aveuglement qui consiste 

à ne pas voir que les organisations criminelles sont devenues de véri-

tables acteurs globaux dont l’intervention produit des effets considé-

rables au plan macroéconomique. Il est donc plus qu’essentiel d’ap-

profondir  la connaissance  du phénomène criminel sur le plan crimi-

nologique parce qu’on ne peut combattre efficacement que ce que 

l’on connaît. 

Et pour cela il faut doter la recherche des moyens nécessaires  pour 

que des universitaires indépendants explorent et investiguent ces 

nouveaux champs et ceci sans délai. Il y a là une urgence vitale pour 

les sociétés démocratiques. 

 NUMERO SPECIAL  

CORRUPTION  

MI-SEPTEMBRE 2012 
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2011-0459&language=FR
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COMITÉ SCIENTIFIQUE DU GRASCO 

 Jean Pradel : Jean PRADEL né en 1933 fut successivement magistrat (de 1959 à 1969), 

puis professeur agrégé en 1969. D'abord affecté à la Faculté de droit de Tunis, il gagne 

Poitiers en 1972. Il a écrit divers ouvrages, notamment - Droit pénal général, Procédure 

pénale, Droit pénal comparé, Droit pénal spécial (en collaboration avec M. Danti-Juan) et 

Droit pénal européen (avec G. Corstens, président de la Cour suprême des Pays-Bas et G. 

Vermeulen). Il a présidé l'Association française de droit pénal et participé à de nom-

breux congrès internationaux.  

 Yves Strickler : Docteur de l’Université de Strasbourg, Maître de conférences à Tou-

louse, Professeur agrégé à Nancy, puis à Strasbourg où il a dirigé l’Institut 

d’études judiciaires, exercé les fonctions de Vice-président du Conseil scientifique 

et créé la Fédération de recherche CNRS L’Europe en mutation, il est depuis 

2010 Professeur à l’Université Nice Sophia Antipolis, où il dirige le Centre d’études et 

de recherches en droit privé (CERDP). Il y enseigne le droit civil et le droit processuel.  

 François Fourment : professeur de droit privé et sciences criminelles à l'Université de 

Lorraine. Il y dirige l'Institut François Geny (EA n° 1138). Il est spécialiste de droit pénal, 

plus particulièrement de procédure pénale, de droit pénal européen des droits de 

l'Homme et de droit pénal de la presse. Il est notamment l'auteur d'un manuel de procé-

dure pénale (éditions Paradigme) et responsable des chroniques de jurisprudence de 

procédure pénale (trimestrielles) et de droit de la presse (quadrimestrielles) à la Gazette 

du Palais, dont il codirige l'édition trimestrielle spécialisée de "Droit pénal et procédure 

pénale".  

 Michel Storck : professeur à l’Université de Strasbourg. Il dirige le Centre du droit de 

l’entreprise. Il est responsable du Master droit des affaires. Il est Président de la Fonda-

tion des Presses Universitaires de Strasbourg. Il assure des enseignements en droit des 

affaires, notamment en droit des marchés financiers.  

 Juliette Lelieur : maître de conférences à l’Université de Rouen. Spécialisée en droit pé-

nal international, européen et comparé, elle enseigne également à la Faculté internatio-

nale de droit comparé. Elle a été chercheur à l’Institut Max Planck de droit pénal étranger 

et international (2001-2006), puis à l’Université de Bâle (2007-2008), d’où elle a collabo-

ré aux travaux du Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE. Elle a (co-) dirigé la pu-

blication de deux ouvrages : L’espace judiciaire européen civil et pénal : Regards croi-

sés, Paris, Dalloz 2009 et Combattre la corruption sans juge d’instruction, Paris, Secure-

Finance, 2011. 

 Jean-Paul Laborde :  conseiller à la Cour de cassation, chambre commerciale. Il a dirigé 

pendant de longues années la branche prévention du terrorisme de l’Office des Nations 

Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC) basé à Vienne. Il a été Directeur de l’Equipe 

spéciale de la lutte contre le terrorisme des Nations Unies et Conseiller spécial du Secré-

taire général. Il est l’auteur notamment de "Etat de droit et crime organisé – Les apports 

de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée", Pa-

ris, Dalloz, 2005.  

 Claude Mathon : avocat général à la Cour de cassation (chambre criminelle). Aupara-

vant, après avoir développé une carrière essentiellement comme procureur de la Répu-

blique, il a dirigé le Service Central de Prévention de la Corruption. A cette occasion, 

outre les matières satellites de la corruption comme les fraudes, le blanchiment..., il a 

eu l’opportunité de se spécialiser en intelligence économique et a présidé à la rédaction 

de trois rapports : «Entreprises et intelligence économique, quelle place pour la puis-

sance publique ? - 2003 », « Intelligence économique et corruption - 2004 », « La protec-

tion du secret des affaires : enjeux et propositions - 2009 ». 
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L.R.D.G :  Comment est organi-

sée la Conformité au sein du  

Groupe Crédit Agricole ?  

 Au siège social du Groupe Cré-

dit Agricole (Crédit Agricole SA), 

la Direction de la Conformité est 

rattachée à la Direction Juri-

dique et Conformité. Elle est 

composée de différents départe-

ments, dits du " Coverage " qui  

sont notamment en charge de la 

supervision du " corpus " des 

normes légales et réglementaires 

en matière de conformité à la 

fois vis-à-vis des directions opé-

rationnelles et fonctionnelles du 

siège (Crédit Agricole SA entité 

sociale), des entités territoriales 

(Caisses Régionales) et des enti-

tés de la banque de proximité à 

l'International (BPI). Un autre dé-

partement est plus particulière-

ment en charge de la gestion et 

du maintien à niveau opération-

nel des " outils " informatiques 

d'aide au respect des mesures 

légales et réglementaires rela-

tives aux mesures d'embargos, 

gels des avoirs (sanctions natio-

nales et internationales) et éga-

lement des outils  en matière de 

dispositif préventif des risques 

de blanchiment et de finance-

ment du terrorisme.  

 Au plan opérationnel, il y a un 

service de la Sécurité Financière 

(SF) en charge de  superviser 

l'application effective des me-

sures d'embargos et de gels des 

avoirs lors des opérations de 

transferts de flux financiers, en 

relation avec les responsables " 

SF " des entités nationales et in-

ternationales du Groupe Crédit 

Agricole. Parmi ces entités, nous 

pouvons plus particulièrement 

citer les 39 Caisses Régionales 

du Crédit Agricole, LCL, Crédit 

Agricole Corporate International 

Banking, les entités de place-

ments financiers tels AMUNDI, 

CA TITRES, Crédit Agricole Lea-

sing Factoring, Crédit Agricole 

Consumer Finance, les entités 

nationales et internationales de 

la Banque Privée,…. Le Groupe 

Crédit Agricole comprenant en-

viron 160.000 personnes répar-

ties au sein des entités du 

Groupe implantées dans 60 pays 

environ, principalement en Eu-

rope. La SF a  également en 

charge des actions de détection 

des actes de blanchiment, de 

financement du terrorisme et de 

corruption. Dans le contexte de 

ces missions, la SF est en rela-

tion à la fois avec les régulateurs 

nationaux (Administration du 

Trésor et/ou des Banques Cen-

trales) et les Cellules du rensei-

gnement financier, en France la 

Cellule TRACFIN, en charge du 

recueil des Déclarations de 

Soupçon transmises par les pro-

fessionnels, dont au principal, 

les acteurs bancaires qui révè-

lent ainsi des opérations aty-

piques relevées dans la gestion 

des flux financiers. Il convient 

d'ailleurs de souligner que parmi 

INTERVIEW  
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 tous les professionnels assujet-

tis à l'obligation de déclaration 

de soupçon (une quinzaine de 

professionnels environ), les 

institutions financières appor-

tent à elles seules chaque an-

née en France entre 85 et 90% 

des 20000 à 25000 déclarations 

de soupçons recensées par la 

Cellule du renseignement fi-

nancier français, dont environ 

500 sont transmises à la Jus-

tice. Les services de la Sécurité 

Financière des entités du 

Groupe dont celui du siège sont 

en outre chargés de procéder 

aux recherches d'éventuelles " 

informations négatives " qui  

peuvent entacher la réputation 

d'un client potentiel de la 

banque ou d'un client déjà con-

tractuellement engagé avec dif-

férentes entités de la banque 

que ce soit la banque de détail, 

la banque d'affaires ou la 

banque privée. Recherches ef-

fectuées à partir de bases de 

données dites " en sources ou-

vertes ". A partir de cette dé-

marche la banque définit sa 

politique vis-à-vis de ce client, 

se traduisant par l'acceptation 

ou le refus d'une entrée en rela-

tion et pour un client déjà exis-

tant, l'arrêt de la relation ou la 

réduction de l'engagement fi-

nancier avec celui-ci. 

Enfin, il y a une Cellule en 

charge de la prévention des 

fraudes (PF) internes et ex-

ternes, qui assure à la fois un 

rôle de superviseur opération-

nel des actions de prévention 

menées par les responsables 

locaux des entités du Groupe, 

un rôle d'impulsion des me-

sures de prévention à adopter 

dans le cadre d'une recherche 

permanente de performance 

sur ces sujets et une mission 

de " reporting " des faits de 

fraudes identifiés au sein des 

entités et de l'élaboration des 

statistiques de la fraude.      

L.R.D.G :  Quels sont les liens 

entre l'audit - la conformité - 

le domaine juridique ? 

Au sein du Crédit Agricole SA, 

le service de la Conformité est 

rattaché à la direction juridique 

et conformité. Cela favorise les 

p a s s e r e l l e s  e n  t e r m e 

d'échanges professionnels 

entre les personnels des deux 

entités Conformité et Juridique. 

Ce point est surtout mis en évi-

dence dans le cas d'interpréta-

tion de règlements internatio-

naux dans le domaine des em-

bargos et gels des avoirs, mais 

également dans le cadre des 

avis rendus au sein des Comi-

tés Nouveaux Produits (NAP) 

qui se tiennent avant mise sur 

le marché de nouveaux pro-

duits financiers. Ces comités 

réunissent les " techniciens " 

qui ont initié le produit et l'en-

semble des autres acteurs ban-

caires qui, au regard de leurs 

fonctions diverses au sein de la 

banque (dont la direction juri-

dique et conformité), sont ame-

nés à émettre un avis sur le res-

pect des règles juridiques du 

produit et des règles de la con-

formité, contenues dans le 

Code Monétaire et Financier. 

Des relations existent égale-

ment avec les services d'audit 

et pour être plus précis avec 

les services de l'Inspection Gé-

nérale de la Banque, ainsi 

qu'avec les services des 

Risques et Contrôles perma-

nents. En effet, les acteurs de 

l'Inspection Générale utilisent 

avant leurs missions les outils 

de la Sécurité Financière qui 

centralisent des informations 

sur les différentes entités du 

Groupe et peuvent également 

échanger au plan technique 

avec les agents de la Sécurité 

Financière sur la pertinence ou 

non de tel ou tel type de con-

trôle.      

L.R.D.G :  Le GAFI a publié ses 

nouvelles 40 recommanda-

tions que la Commission euro-

péenne s'apprête à transposer 

dans une nouvelle directive. 

Quels sont, selon vous, les 

changements majeurs aux-

quels vont être confrontés les 

établissements bancaires ? 

Je ne pense pas que l'on puisse 

parler de révolution mais 

d'évolution sur un certain 

nombre de sujets qui pour-

raient être développés dans 

une future 4ème Directive (ou 

règlement ?) européenne et qui 

avaient déjà fait l'objet d'une 

publication dans le cadre de la 

3ème Directive.  
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 Il en est ainsi de la notion de 

Personnes Politiquement Expo-

sées (PPE) qui était jusqu'alors 

particulièrement centrée sur 

l'identification de PPE résidant 

dans un autre Etat de l'Union 

ou dans un pays tiers qui de-

vaient être identifiées et faire 

l'objet d'une vigilance particu-

lière, même si au niveau d'une " 

approche risque " il pouvait 

être souhaitable d'avoir une 

connaissance dans ses clients 

d'une PPE française dit encore " 

domestique ". Il apparaît, sur ce 

point, que la 4ème Directive 

poserait pour principe d'une 

obligation pour les acteurs ban-

caires d'identifier sans distinc-

tion les PPE étrangers et " do-

mestiques " et là encore d'y ap-

porter dans la gestion des 

comptes une vigilance particu-

lière. Cette mesure s'inscrit en 

fait dans une démarche d'atten-

tion particulière sur la dimen-

sion du risque d'atteintes à la 

probité auquel une PPE pourrait 

être exposée dans l'exercice de 

ses fonctions et qui devrait, 

dès lors, en cas de suspicion 

avérée, faire l'objet d'une décla-

ration de soupçon à la cellule 

du renseignement financier. 

C'est bien évidemment là une 

charge supplémentaire qui est 

demandée aux banques sous 

l'angle de l'identification et de 

la surveillance qui s'en suit, et 

il serait souhaitable afin 

d'amoindrir cette charge, que 

les pouvoirs publics, français 

et/ou européens, lors de la 

transposition de ces recom-

mandations, mentionnent avec 

plus de précision ce qu'il con-

vient d'identifier comme PPE à 

partir de la notion de per-

sonnes occupant " d'impor-

tantes fonctions publiques ". Il 

conviendra en outre d'identifier 

les personnes " étroitement as-

sociées "  à ces PPE que sont les 

membres de la famille, mais 

jusqu'à quel niveau ou degré de 

parenté ?  

Un autre point fera également 

l'objet de développements 

complémentaires dans le con-

texte des nouvelles recomman-

dations du GAFI, c'est celui re-

latif à l'identification approfon-

die des Bénéficiaires Effectifs 

(BE) d'une personne morale et 

dit autrement, des principaux 

actionnaires ou porteurs de 

parts d'une société commer-

ciale. Cette obligation de con-

naissance de l'actionnariat 

d'une société commerciale déjà 

mentionnée dans le cadre de la 

3ème Directive européenne va 

plus loin aujourd'hui, surtout 

depuis la parution en sep-

tembre 2011 en France des 

Lignes Directrices de l'Autorité 

de Contrôle Prudentiel fran-

çaise qui impose une recherche 

active de cet actionnariat visant 

au principal les actionnaires, 

personnes physiques, détenant 

plus de 25% du capital ou assu-

rant une influence réelle dans 

la direction de la société. Il 

s'agit là d'un travail conséquent 

assuré par les banques qui peu-

vent, pour ce faire, s'appuyer 

sur un formulaire déclaratif 

remis par l'acteur bancaire à 

son client, représentant phy-

sique de la personne morale 

qui va indiquer sur l'honneur 

les noms et état civil des per-

sonnes physiques qui compo-

sent le capital de leur société. 

La banque aura en charge de 

vérifier la réalité de ces élé-

ments tout du moins pour les 

principaux actionnaires (+de 

25% du capital) ou ceux appa-

raissant comme possédant une 

influence réelle sur la vie de la 

société. Cette dernière action 

étant rendue possible grâce à la 

connaissance que la banque 

doit avoir de son client per-

sonne morale, KYC en anglais 

(Knowledge Your Customer). 

Ces éléments de recherches sur 

l'identification des personnes 

physiques composant l'action-

nariat d'une société commer-

ciale ont en effet pour but de 

pouvoir identifier des per-

sonnes qui, bien que n'appa-

raissant pas comme dirigeants 

de la société, possèdent une 

partie du capital alors qu'elles 

peuvent être connues négative-

ment pour des faits liés à la 

commission d'infractions pé-

nales en relation avec le crime 

organisé, le terrorisme, voire la 

corruption. Cette démarche 

bien évidemment fait évoluer 

positivement le dispositif anti-

blanchiment au sens large et 

c'est bien sûr pour les pouvoirs 

publics nationaux en charge de 

la sécurité intérieure un élé-

ment supplémentaire de per-

formance de ce dispositif.   

Toutefois, le travail demandé 

aux acteurs bancaires pour ac-
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 complir cette tâche pourrait 

être facilité si ces mêmes ac-

teurs pouvaient disposer d'une 

documentation publique plus 

développée notamment au ni-

veau des éléments qui pour-

raient apparaître dans le K bis 

du registre du commerce et des 

sociétés, au regard des élé-

ments relatifs à la composition 

du capital de la société. Il con-

vient somme toute de souligner 

que si la France possède un re-

gistre du commerce qui fournit 

malgré tout d'autres informa-

tions que celles relatives aux 

bénéficiaires effectifs, un cer-

tain nombre de pays européens 

et hors de l'Europe ne possè-

dent pas ce type de documenta-

tion ce qui est forcément plus 

encore dommageable.  En effet, 

cette absence de documenta-

tion, en source publique dans 

un bon nombre de pays étran-

gers, dont européens, com-

plique la tâche des banques, 

notamment pour les filiales 

françaises installées à l'étran-

ger et les banques de ces pays 

impliquées dans un même dis-

positif et d'obligations légales 

de connaissance du client de 

par les directives européennes.        

Enfin, telle que déjà mention-

née dans la 3ème Directive eu-

ropéenne, la notion " d'ap-

proche par les risques " souli-

gné dans les nouvelles recom-

mandations du GAFI en 2012 

sera à nouveau pour les acteurs 

bancaires, dans le cadre de la 

prochaine 4ème Directive, un 

élément important de leur stra-

tégie de prévention du blanchi-

ment et du financement du ter-

rorisme. Cette approche par les 

risques a pour fondement celui 

à la fois d'une adaptabilité de 

la banque à son environnement 

professionnel surtout basé sur 

la notion de risque pays et 

risque client (lié à l'activité de 

celui-ci) et celui par là même de 

cerner au mieux les mesures de 

vigilances à adopter en terme 

de prévention des faits de blan-

chiment et de financement du 

terrorisme. Ainsi chaque client 

est-il classé globalement sous 

l'une des trois catégories de 

risque : risque faible, standard 

ou élevé. A partir de ce classe-

ment, il est adossé des mesures 

spécifiques de surveillance 

dans la gestion du client et un 

suivi particulier de ses opéra-

tions bancaires. Ce travail d'ap-

proche par les risques déjà en 

vigueur va à l'évidence se déve-

lopper et donner à chaque ac-

teur bancaire en concertation 

avec les régulateurs nationaux 

une base de travail intéressante 

et la recherche permanente de 

l'efficience (car mesures évolu-

tives en corrélation avec l'évo-

lution du périmètre d'activité 

du client) du dispositif de pré-

vention du blanchiment et du 

financement du terrorisme ain-

si que des atteintes à la probi-

té.  

L.R.D.G :  Quelles suggestions 

pourriez-vous formuler pour 

améliorer à l'échelle natio-

nale, européenne voire inter-

nationale, la prévention du 

blanchiment et du finance-

ment du terrorisme ? 

Cette question est intéressante 

car, en dépit des avancées très 

positives et importantes en 

terme d'enjeu sécuritaire recen-

sées depuis une vingtaine d'an-

nées par la création du GAFI en 

1989 sur le sujet de la lutte 

contre le blanchiment des pro-

duits financiers des activités 

criminelles et complétées en 

2001 sous l'angle du finance-

ment du terrorisme, il faut de 

façon continue souligner les 

points qui pourraient faire l'ob-

jet d'amélioration et d'évolu-

tion à la fois en terme d'effi-

cience des contrôles et d'évolu-

tion réglementaires.   

Sans être exhaustif, il est à mon 

sens possible de cibler 

quelques points qui nécessite-

raient de telles actions. 

Il est tout d'abord permis de 

penser qu'une attention toute 

particulière doit être apportée 

au domaine des marchés finan-

ciers et plus particulièrement 

aux opérations liées aux inves-

tissements dans les produits 

financiers complexes et qui 

plus est, émis à partir de pays 

classés à risque par le GAFI 

( problème de transparence et 

de traçabilité des investisseurs 

et bénéficiaires finaux de ces 

opérations ). Bien évidemment, 

des mesures ont déjà été prises 

à la fois par les pouvoirs pu-

blics nationaux spécialisés sur 

ces questions et les services de 



 

 

LA REVUE DU GRASCO N°2 Juillet 2012 7 

surveillance des institutions 

financières, mais des rapports 

d'organismes spécialisés sur le 

crime organisé et tout particu-

lièrement plus récemment celui 

de l'ONUDC (organisme de 

l'ONU basé à Vienne en Au-

triche spécialisé sur la préven-

tion des risques criminels et du 

financement du terrorisme)  a 

attiré l'attention sur le carac-

tère perfectible de ces mesures 

de contrôle et de surveillance. 

C'est dans ce contexte que le 

rôle des organismes de régula-

tion des grandes places mon-

diales que sont notamment et 

tout particulièrement, le 

Royaume-Uni, les Etats-Unis et 

le Japon doivent jouer un rôle 

important en partenariat, cela 

va s'en dire avec les institu-

tions financières pour remédier 

à ces difficultés.       

Il serait par ailleurs intéressant 

d'impulser une action envers 

les professionnels, qui bien 

qu'assujettis à une obligation 

de déclaration de soupçon, n'en 

apportent qu'assez peu à la cel-

lule du renseignement financier 

qui est en France TRACFIN. Il 

n'est pas utile, à mon sens, de 

revenir sur la polémique qui a 

eu lieu il y a déjà quelques an-

nées sur l'implication des pro-

fessionnels du droit et tout 

particulièrement les avocats 

pris en leur qualité de conseil. 

Je crois, qu'en ce domaine, 

c'est avant tout à la profession 

d'analyser l'impact collectif et 

individuel de leur positionne-

ment par rapport à la loi. Je 

pense également qu'une prise 

en compte plus opérationnelle 

des professionnels impliqués 

dans les transactions immobi-

lières et le commerce des 

oeuvres d'arts serait intéres-

sante au regard de l'esprit de la 

loi et de l'attrait des organisa-

tions criminelles pour ce type 

d'investissement. A décharge, 

ces professionnels pâtissent 

parfois d'un environnement 

direct non orienté à la détec-

tion de tels faits de blanchi-

ment et certains peuvent se 

sentir vulnérables en cas de 

dénonciation de faits suscep-

tibles d'impliquer des organisa-

tions criminelles.      

Il serait aussi  très utile, tel 

que déjà énoncé ci-dessus et 

tout particulièrement pour les 

acteurs bancaires dans leur dé-

marche de " KYC " donc de con-

naissance du client, de pouvoir 

s'appuyer dans la recherche 

d'éléments relatifs aux entités 

commerciales, sur une docu-

mentation publique mieux 

adaptée à la réalité nouvelle 

contemporaine liée à l'évolu-

tion de la réglementation sur 

le Bénéficiaire Effectif en par-

ticulier. L'ensemble de ces élé-

ments faciliterait grandement 

le travail des acteurs bancaires 

et leur degré de performance. 

Cette démarche d'une docu-

mentation publique adaptée à 

cette réalité réglementaire con-

temporaine devrait en outre 

être généralisée au moins à 

tout l'espace des 27 pays de 

l'Union Européenne.  

Enfin il me paraît utile d'ajou-

ter une dernière remarque qui 

est en marge du périmètre di-

rect de l'activité des profes-

sionnels assujettis à l'obliga-

tion de déclaration de soupçon 

mais auxquels ces profession-

nels peuvent apporter leur con-

cours en cas de réquisition ju-

diciaire, c'est le sujet de la cap-

tation des avoirs d'origine cri-

minelle. C'est un sujet relative-

ment récent dans notre droit 

positif interne car datant des 

années 2005 et qui s'est beau-

coup développé au travers des 

évolutions législatives des lois 

dites Warsman et la création de 

structures publiques spéciali-

sées que sont tout particulière-

ment la PIAC ( Plate-forme 

d'Identification des Avoirs Cri-

minels) au sein de la Direction 

Centrale de la Police Judiciaire 

et plus récemment en début 

2011 l'AGRASC ( Agence de Re-

couvrement des Avoirs Saisis et 

Confisqués) du ministère de la 

Justice. En effet, il m'apparaît 

qu'au-delà de la lutte contre le 

blanchiment et le financement 

du terrorisme, cette action de 

captation du patrimoine acquis 

avec des fonds d'origine crimi-

nelle est une méthode efficace 

pour contrarier le développe-

ment patrimonial des organisa-

tions criminelles, voire terro-

ristes et recentre cette action 

vers les services judiciaires de 

l'Etat (police/justice) ce qui, en 

termes opérationnel et orga-

nique, me paraît très efficient 

et pertinent. 
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L 
e 3 janvier 2011, Didier 

DUVAL a été affecté  en 

qualité de  responsable  

de la Sécurité Financière et de 

la Prévention de la fraude au 

sein de la Direction Juridique et 

Conformité du Groupe Crédit 

Agricole. Né le 25 septembre 

1955 à Saint-Vigor-le-Grand, 

Didier DUVAL est marié et père 

de deux enfants. 

GB :  Quelle est votre forma-

tion initiale?  

Après avoir passé un baccalau-

réat professionnel commercial-

comptabilité, j'ai fait des études 

universitaires à la Faculté  de 

droit de Caen. J'ai obtenu une 

maîtrise en droit privé, mention 

carrières judiciaires. J'ai ensuite 

réussi le concours de commis-

saire de police en 1982.  

GB :  Pouvez-vous résumer 

votre parcours professionnel ?  

J'ai toujours été très intéressé 

par les matières économiques et 

financières. Ainsi, à l'issue de 

ma formation  de deux années à 

l'Ecole Nationale Supérieure de 

la Police à Saint-Cyr-au-Mont- 

d'Or, j'ai été : 

- de 1984 à 1988, commissaire 

de police, adjoint au Chef  de 

la section financière du Ser-

vice Régional de Police Judi-

ciaire (SRPJ) de Rouen ; 

- de 1988 à 1993, commissaire 

principal, Chef de la section 

financière du SRPJ de Rouen ; 

- de 1993 à 1998, mis à disposi-

tion du Service Central de Pré-

vention de la Corruption 

(SCPC) en tant que chargé de 

mission ; 

- de1999 à 2002, commissaire 

divisionnaire, Chef de la Divi-

sion logistique opérationnelle 

auprès du Sous-directeur des 

affaires économiques et finan-

cières à la Direction Centrale 

de la Police Judiciaire (DCPJ) ; 

- de 2003 à 2005, commissaire 

divisionnaire, Chef de l'Office 

Central pour la Répression de 

la Grande Délinquance Finan-

cière (OCRGDF) en charge de 

la lutte contre le blanchiment 

d'argent, le financement du 

terrorisme et de la délin-

quance astucieuse ; 

- de 2005 à 2009, Contrôleur 

général, Sous-directeur des 

affaires économiques et finan-

cières à la DCPJ ; 

- de 2009 à 2011, Contrôleur 

général, Chef de la Division 

des Relations Internationales 

(DRI) de la DCPJ ; 

- en janvier 2011, je me suis 

mis en disponibilité pour tra-

vailler à la Direction Juridique 

et Conformité du Groupe Cré-

dit Agricole en charge, plus 

spécifiquement de la sécurité 

financière et la prévention des 

fraudes internes et externes 

du Groupe. 

GB :  Quelles ont été vos fonc-

tions au Service Central de Pré-

vention de la Corruption 

(SCPC) ainsi qu'à la Sous-

Direction des affaires écono-

miques et financières de la 

DCPJ ?   

 Au SCPC, j'ai notamment travail-

lé sur des dossiers thématiques 

dans les domaines les plus expo-

sés aux atteintes à la probité. J'ai 

contribué à la rédaction des rap-

ports annuels, remis au garde 

des Sceaux, relatifs à l'analyse et 
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 aux causes des mécanismes et 

des faits de corruption. J'ai eu 

le privilège de participer aux 

travaux du Conseil de l'Europe 

concernant les conventions ci-

viles et pénales en matière de 

corruption. C'est ainsi que j'ai 

été nommé expert européen au 

sein du GRECO et j'ai été chargé 

de l'évaluation de certains pays 

européens en matière de pré-

vention et de répression de la 

corruption. 

A la DCPJ, en ma qualité de 

Sous-directeur des affaires éco-

nomiques et financières, j'ai eu 

sous ma responsabilité quatre 

offices centraux, à savoir : l'Of-

fice central pour la répression 

de la grande délinquance finan-

cière, l'Office central pour la 

répression du faux monnayage 

et des contrefaçons indus-

trielles et artistiques, l'Office 

central de répression des tra-

fics d'oeuvres d'art, l'Office 

central de lutte contre les in-

fractions liées aux technologies 

de l'information et de la com-

munication. 

En septembre 2005, j'ai mis en 

place la Plate-forme d'Identifi-

cation des Avoirs Criminels 

(PIAC) au sein de l'OCRGDF en 

charge justement de la traque 

des avoirs criminels. 

En tant que Chef de la DRI, j'ai 

participé, dans le cadre du con-

seil d'administration d'EURO-

POL, aux travaux de cette insti-

tution. J'ai également participé 

aux travaux d'INTERPOL basés 

sur l'échange d'informations 

entre les services de police et 

de gendarmerie nationaux, ain-

si qu'aux travaux liés aux acti-

vités de la structure SCHEN-

GEN. 

GB :  Pourquoi avez-vous fait 

le choix de travailler au sein 

d'un établissement bancaire ? 

A un moment de ma carrière, 

j'ai considéré qu'un passage 

vers le secteur privé dans les 

fonctions de sécurité financière 

et de prévention de la fraude 

était, sur le plan thématique, en 

relation avec mes expériences 

professionnelles et, également, 

une novation professionnelle 

passionnante et ouverte sur 

l'avenir. Ceci, au regard de 

l'évolution d'un transfert im-

portant dans le dispositif de 

prévention des risques du sec-

teur public vers le secteur pri-

vé et, ce, dans le cadre d'une 

politique nouvelle de sécurité 

intérieure. 

GB :  Qu'est-ce que la sécurité 

financière  et la prévention de 

la fraude au     sein d'une 

banque ? 

La Sécurité Financière du 

Groupe Crédit Agricole re-

couvre, en fait, deux types d'ac-

tivités, à savoir : la surveillance 

du respect des mesures natio-

nales, européennes et interna-

tionales en matière d'embargo, 

de gels des avoirs et des sanc-

tions et, également, le travail 

dit de "due diligences" qui con-

siste à la recherche d'informa-

tions négatives pouvant exister 

sur un client potentiel 

(personne physique ou per-

sonne morale) qui souhaite ou-

vrir un compte dans l'un des 

établissements du Groupe ou 

sur un client ayant déjà un 

compte au sein d'un établisse-

ment du Groupe. Ces activités 

de "due diligences" sont  axées 

sur la banque d'affaires, la 

banque de détail et la banque 

privée tant au plan national 

qu'international. 

Dans la sphère de la Sécurité 

Financière, mes services sont 

amenés à détecter des faits de 

blanchiment et de financement 

du terrorisme et d'en porter 

l'information à la cellule fran-

çaise de lutte anti-blanchiment 

(Tracfin). 

Au-delà de ce qui vient d'être 

décrit ci-dessus, je supervise le 

service de prévention de la 

fraude interne et externe du 

Groupe qui recouvre, outre les 

aspects de délinquance astu-

cieuse (escroquerie, abus de 

confiance, faux, cybercriminali-

té…),  la prévention des faits de 

corruption active et passive. 

GB :  Pouvez-nous nous pré-

senter la structure du service 

que vous avez en charge ? 

Combien de personnes y-a-t-il 

au sein de votre service ?  

Travaillez-vous en équipe ? 

Dans mon périmètre direct, 

c'est une quinzaine de per-

sonnes qui me sont directe-

ment rattachées, étant elles-

mêmes en relation avec un 

grand nombre de personnes en 

charge de la Sécurité Financière 

et la Prévention de la fraude 

dans les différentes entités du 

Groupe du Crédit Agricole (39 

Caisses Régionales, le Crédit 

Lyonnais, un grand nombre de 

filiales spécialisées en France 

et à l'international). 

La méthodologie de travail est 

bien évidemment  basée sur 

une dynamique de travail en 

équipe animée par chacun des 

responsables du département 
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de la Sécurité Financière de 

chaque entité, d'une part, et de 

la Prévention de la fraude 

d'autre part dont j'assure la 

coordination sous la double 

tutelle du directeur de la Con-

formité et du directeur Juri-

dique.  

GB :  Quels sont les avantages 

et les inconvénients de votre 

métier ?  

C'est une profession certes très 

prenante mais très intéressante 

tant au plan intellectuel que 

sous l'angle de l'activité de la 

réalité opérationnelle au regard 

des thèmes décrits ci-dessus, 

me plongeant, moi et mes 

équipes, au centre des aspects 

très pragmatiques de l'un des 

volets particulier de la profes-

sion bancaire. 

GB :  Quels conseils donneriez

-vous aux jeunes qui souhai-

tent s'orienter vers ce type de 

métier ? 

Les conseils que l'on pourrait 

donner à des jeunes qui souhai-

tent s'orienter vers ce type 

d'activité dit de la Conformité 

ou encore de la Compliance, 

terme anglais internationale-

ment utilisé, repose d'abord 

sur un esprit d'investissement 

et de curiosité intellectuelle 

propice à  la réalité de la fonc-

tion en perpétuelle évolution 

réglementaire et de technique 

professionnelle. Il est impor-

tant que cette personne soit 

globalement d'un contact hu-

main agréable, propice à enga-

ger la confiance relationnelle et 

facilitant par là même la qualité 

d'analyse dans un esprit de tra-

vail en équipe. Enfin, sur le 

fond,une formation juridique 

est hautement souhaitable pour 

exercer dans les fonctions opé-

rationnelles de la Conformité.    

GB :  Quelles sont les perspec-

tives  d'évolution de la profes-

sion ? 

Les perspectives sont, à mon 

sens, très importantes au re-

gard de l'évolution déjà enga-

gée depuis une dizaine d'an-

nées d'un transfert de plus en 

plus marqué de la sécurité fi-

nancière et la prévention de la 

fraude du secteur public vers le 

secteur privé et tout particuliè-

rement les banques qui sont au 

centre des transactions finan-

cières et commerciales.  

P 
résentation par l'édi-

teur : Le chaos financier 

qui affecte l’économie-

monde est-il seulement l’effet 

d’un cycle et le produit d’erreurs 

politiques ? N’est-il pas aussi la 

conséquence d’agissements fri-

sant la correctionnelle mais pro-

tégés par une « corruption 

douce » ?  Pour Noël Pons, les 

multiples analyses de la crise 

financière globale ont mis en évi-

dence les liens fusionnels entre 

les réseaux d’affaires et le poli-

tique. Dérégulation, autocontrôle 

vain, connivence à tous niveaux :

 un véritable système s’est mis 

en place, discret mais efficace, 

jouant de toutes les complai-

sances.  Décrivant en profon-

deur le rôle trouble du lobbying 

et des experts, le laxisme généra-

lisé en termes de conflits d’inté-

rêts, les logiques douteuses à 

l’oeuvre dans le monde de la fi-

nance, la pénétration de l’écono-

mie par des organisations crimi-

nelles, Noël Pons éclaire d’un 

jour inédit des phénomènes au 

centre de l’actualité, comme la 

crise de la dette souveraine, ou 

encore en révèle d’autres, 

comme les opérations mafieuses 

dans le domaine des technolo-

gies de la communication et dans 

l’économie verte.  Noël Pons a 

été inspecteur des impôts, fonc-

tionnaire au Service central de 

prévention de la corruption 

(SCPC). Il dispense de nom-

breuses formations antifraude et 

anticorruption en France et à 

l’étranger. Il a notamment publié 

Cols blancs et mains sales.  
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L 
e rappot public annuel 

2012 de la Cour des 

comptes consacre des 

développements conséquents à " 

Tracfin et la lutte contre le blan-

chiment "
2
. La Cour dresse un 

bilan de l'action de Tracfin, la 

cellule de renseignements finan-

ciers française placée sous la 

double tutelle des ministres de 

l'économie et du budget
3
 et for-

mule 10 recommandations dont 

il convient de préciser que cer-

taines ont d'ores et déjà été 

mises en oeuvre. Le rapport est 

sévère et semble exprimer une 

divergence sur les finalités qu'il 

convient d'assigner à Tracfin 

dans la lutte contre le blanchi-

ment et le financement du terro-

risme. Les conclusions du rap-

port devront être mises en pers-

pective avec les travaux en 

cours de la Commission euro-

péenne qui devraient aboutir à 

une nouvelle révision de la 3ème 

directive
4
.  

Pour la Cour des comptes, " le 

renforcement des missions 

confiées à TRACFIN et l'élargis-

sement du champ déclaratif 

doivent conduire le service à 

renforcer ses analyses du phé-

nomène, à approfondir ses re-

lations avec les professions 

assujetties et à adapter sa 

structure et son organisation 

aux enjeux fondamentaux dont 

il a la charge. " 

Il est important de préciser que, 

pour rédiger son rapport, la 

Cour a tenu compte de l'évalua-

tion menée en 2010 par le GAFI
5
, 

laquelle avait fait ressortir la 

large conformité de Tracfin à ses 

recommandations. Elle estime 

malgré tout, que " les préa-

lables à une pleine efficacité 

de la lutte contre le blanchi-

ment ne sont pas tous réunis ". 

Font défaut tout d'abord une 

évaluation précise des montants 

en jeu et une analyse des sec-

teurs particulièrement vulné-

rables au blanchiment d’argent 

qui constituent des préalables 

indispensables pour mettre en 

place une stratégie de lutte effi-

cace et mobiliser l'ensemble des 

acteurs concernés, au premier 

chef desquels les professionnels 

assujettis et leurs autorités de 

contrôle
6
. Globalement, des " 

progrès restent à accomplir 

pour renforcer, au-delà de la 

conformité aux normes, l'effi-

cience du système "
7
. 

Un investissement insuffisant 

dans la quantification du blan-

chiment. Si les difficultés à chif-

frer le blanchiment des capitaux 

sont réelles, la Cour déplore ce-

pendant que " TRACFIN ne dis-

pose d'aucune estimation sur 

l'ampleur, la consistance et les 

circuits des flux financiers con-

courant au blanchiment, pas 

plus que sur les stocks patrimo-

niaux qui en sont issus "
8
. Trac-

fin se justifie considérant que " 

ce type d'études ne relevait ni 

de ses compétences, ni de sa 

seule action ". Il s'ensuit qu'au-

cun service de l'État ne travaille 

sur le sujet ce qui s'avère extrê-

mement dommageable dans la 

mesure où " la compréhension 

du blanchiment et de ses mé-

thodes, et par conséquent l'effi-

cience de la cellule de renseigne-

ment financier, supposent une 

évaluation suffisante du phéno-

mène ". La Cour conclut que des 

efforts particuliers devaient être 

menés, sous l'impulsion de Trac-

fin par les diverses administra-

tions concernées pour mettre en 

place une méthodologie d'éva-

luation intégrant une pluralité 

de données judiciaires, poli-

cières, économiques et destinée 

à mieux connaître le blanchi-

ment et en anticiper les évolu-

tions. Les informations à collec-

ter et à exploiter pourraient être 

issues notamment des enquêtes 

en cours, saisies judiciaires et 

RAPPORT 

SYNTHÈSE DU RAPPORT PUBLIC ANNUEL 2012 DE LA 

COUR DES COMPTES SUR « TRACFIN ET LA LUTTE 

CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT »
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 douanières, signalements 

TRACFIN, écarts de balance des 

paiements, fraude fiscale. 

Un travail de typologie à déve-

lopper. Le nouveau droit du 

blanchiment issu de la transpo-

sition de la directive de 2005 a 

profondément modifié la mé-

thodologie de la prévention du 

blanchiment en élargissant le 

champ de la déclaration de 

soupçon et en introduisant une 

nouvelle approche par les 

risques. Celle-ci consiste à 

adapter les niveaux de vigi-

lance en fonction de la gravité 

du risque d'exposition au blan-

chiment ou au financement du 

terrorisme. Ces évolutions im-

posent de diffuser des typolo-

gies aux professionnels décla-

rants. Or, ces modifications 

n'ont pas été prises en compte 

rapidement par Tracfin qui n'a 

commencé à investir ce champ 

que sous l'impulsion de l'éva-

luation du GAFI et du contrôle 

de la Cour des comptes.  

La Cour insiste en outre sur la 

nécessité pour Tracfin d'aider 

certaines professions comme 

les experts comptables et les 

commissaires aux comptes à 

mieux évaluer le risque client, 

en mettant à leur disposition 

des typologies plus nom-

breuses et plus actuelles, docu-

mentant les mécanismes de re-

cyclage de " l'argent sale ", les 

caractéristiques des fraudes et 

leurs acteurs.  

La Cour des comptes pointe la 

responsabilité de Tracfin 

dans l'absence de détection 

de l'escroquerie à la TVA sur 

les échanges de quotas de 

CO2 " faute de réflexion anté-

rieure sur ce type de crimina-

lité ". En effet, Tracfin, " qui 

s'est d'abord orienté sur un 

schéma classique de blanchi-

ment, a perdu plusieurs mois 

pour adresser ses premiers si-

gnalements à la justice "
9
. La 

Cour des comptes estime qu'il 

est essentiel de détecter les fra-

gilités des circuits financiers et 

d'identifier les secteurs écono-

miques les plus vulnérables au 

trafic d'argent sale. La Cour 

conclut à l'importance pour 

Tracfin de consacrer " des ef-

forts soutenus pour com-

prendre les méthodes de blan-

chiment, caractériser les tech-

niques des fraudeurs et diffu-

ser ces typologies "
10

.  

Manque de contrôle de cer-

taines professions. Tracfin ne 

dispose pas des éléments suffi-

sants pour s'assurer que les 

professions assujetties respec-

tent bien leurs obligations. 

Dans la mesure où les ordres 

professionnels des professions 

réglementées ont recours à des 

pairs pour les contrôles anti-

blanchiment, le respect des 

obligations déclaratives n'est 

en pratique pas ou peu vérifié, 

ce qui affecte la dimension pré-

ventive du dispositif. La Cour 

estime que Tracfin doit con-

duire une action auprès des 

autorités de contrôle concer-

nées pour que soit vérifié, que 

les professionnels assujettis 

mettent en oeuvre de manière 

effective les diligences qui leur 

incombent. En outre, l'effectivi-

té des contrôles anti -

blanchiment doit faire l'objet 

d'une attention renforcée dans 

les secteurs de l'immobilier, 

des jeux en ligne, du chiffre et 

du droit. 

Renforcer les actions pédago-

giques. Déplorant que " encore 

aujourd'hui, les déclarants 

n'ont pas une conception ho-

mogène de ce que doit recou-

vrir une déclaration de soup-

çon, y compris au sein d'une 

même profession ", la Cour des 

comptes enjoint à Tracfin de 

renforcer sa politique de for-

mation notamment à destina-

tion des professions les moins 

impliquées. Des actions péda-

gogiques doivent en outre per-

mettre aux assujettis d'objecti-

ver les éléments qui doivent 

conduire à procéder à la décla-

ration de soupçon. En l'absence 

de dispositions légales préci-

sant la conduite à tenir après 

avoir procédé à une déclaration 

de soupçon, la Cour reproche à 

Tracfin de ne pas donner de 

consignes claires. Elle recom-

mande à la cellule de " travail-

ler avec chaque profession 

pour pallier l'absence de texte 

et (…) aider (les professionnels) 

à élaborer des positions con-

formes à leurs impératifs déon-

tologiques ". La réponse con-

jointe du Ministre de l'écono-

mie, des finances et de l'indus-

trie et du ministre du budget, 

des comptes publics et de la 

réforme de l'Etat expose que  

Tracfin, " aux effectifs encore 

inférieurs à 100 agents peut 

difficilement diffuser un conte-

nu pédagogique auprès des 185 

000 professionnels assujettis à 

la déclaration de soupçon. Le 

relais des autorités de contrôle 

et des organisations représen-

tatives, notamment pour les 

professions non financières, 

est indispensable ". 

Coordination des multiples 

acteurs. L'efficacité de l'action 

de Tracfin suppose une coordi-

nation de l'ensemble des ac-

teurs, services de l'Etat et auto-

rités de contrôle en charge de 

la LAB/FT. Cette mission est 

dévolue au Conseil d'orienta-

tion de la lutte contre le blan-
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chiment de capitaux et le finan-

cement du terrorisme qui dé-

termine les orientations géné-

rales de l'action des services 

concernés. " Sur la base des ty-

pologies établies par TRACFIN 

", le Conseil doit établir une 

cartographie des risques assez 

précise pour que les ministres 

puissent fixer les orientations 

prioritaires de l'action de Trac-

fin. 

Recentrage sur la mission de 

renseignement. La Cour cons-

tate que Tracfin est doté d'un 

budget " modeste de 4,95 M€ " 

dont 4,64 M€ sont à affecter 

aux dépenses de personnel. La 

cellule ne jouit pas d'une ré-

elle autonomie qu'il s'agisse 

des structures budgétaires ou 

des modalités de gestion. Un 

décret et un arrêté du 7 janvier 

2011 ont modifié l'organisation 

du service et l'ont recentré sur 

la fonction de renseignement. 

Si la Cour des comptes ne cri-

tique pas cette option prise par 

les pouvoirs publics, elle dé-

plore que " l'orientation des 

déclarations de soupçon 

souffre, dans un contexte d'ef-

fectifs limités et de croissance 

continue du nombre de déclara-

tions à traiter par le service, 

d'une absence de stratégie défi-

nie quant au traitement des si-

gnalements " les moins graves 

" (travail dissimulé et abus de 

confiance par exemple) " ; la " 

définition d'une stratégie 

d'orientation est donc indis-

pensable pour répondre aux 

nouvelles missions conférées 

par la loi à TRACFIN, tout en 

préservant son coeur de mé-

tier (criminalité organisée, 

financement du terrorisme, 

corruption, trafic de stupé-

fiants) et en dégageant du 

temps pour approfondir le 

travail d'analyse ". 

Etoffer les effectifs et diversi-

fier les compétences. L'aug-

mentation considérable du 

nombre de déclarations de 

soupçon qui a doublé depuis 

cinq ans impose de " passer de 

méthodes intuitives d'orienta-

tion des déclarations de soup-

çon " à des procédures plus en-

cadrées. Non seulement les 

effectifs doivent être augmen-

tés pour atteindre environ 

100 agents mais il faut un re-

crutement plus diversifié  en 

direction de techniciens hau-

tement spécialisés et d'ana-

lystes, au-delà donc du vivier 

historique des agents de la 

douane. Ce recrutement ne 

doit pas se faire cependant, au 

détriment du département des 

enquêtes qui, selon le rapport " 

avec 30 agents répartis en trois 

divisions, reste encore trop peu 

doté ".  

Améliorer la gestion du stock 

d'enquêtes. En raison du 

manque d'enquêteurs, 50 % des 

déclarations de soupçon orien-

tées en enquête n'ont pas été 

analysées. Pour apurer le pas-

sif, ce sont environ 1000 en-

quêtes qui ont été mises en at-

tente alors qu'elles avaient été 

estimées pertinentes. Non seu-

lement il faudra procéder au 

recrutement d'enquêteurs, mais 

il sera nécessaire de mettre en 

place une politique de suivi ré-

gulier des portefeuilles de ma-

nière à ce que chaque enquê-

teur puisse traiter de manière 

effective les déclarations de 

soupçon qui lui sont attribuées.  

Transmissions en justice trop 

peu nombreuses. Seules entre 

250 et 300 affaires nouvelles 

sont signalées à la justice 

chaque année. A cette critique, 

la réponse conjointe des Mi-

nistre de l'économie, des fi-

nances et de l'industrie et le 

ministre du budget, des 

comptes publics et de la ré-

forme de l'Etat expose que " le 

modèle français de cellule de 

renseignement financier met 

l'accent sur la fonction de tri et 

d'enrichissement préalable des 

informations reçues pour ne 

transmettre au procureur et 

aux autres destinataires men-

tionnés par le Code monétaire 

et financier, que de dossiers 

étoffés. Ce modèle diffère 

d'autres structures où la cellule 

de renseignement est conçue 

pour simplement relayer, après 

une analyse rapide, les signale-

ments qu'elle reçoit. " En outre, 

les ministres font valoir que " 

des efforts exceptionnels en 

termes d'effectifs de TRACFIN 

ont été fournis : le nombre 

d'agents affectés au départe-

ment des enquêtes s'est accru 

de 30 %, ce qui s'est traduit par 

un accroissement du nombre 

de transmissions judiciaires 

passé de 384 en 2009 à 495 en 

2011 ". 

Notes 

1 Consulter le rapport  http://www.ladocumentationfrancaise.fr/

var/storage/rapports-publics/124000069/0000.pdf. Les dévelop-

pements figurent au sein du Chapitre III (relatif à la lutte contre 

la fraude) de la première partie (sur les finances publiques) p. 

197-228. 

2 P. 197 et s. La Cour aborde dans le même chapitre, la fraude à 

la TVA sur les quotas de carbone (p. 147 s.) ainsi que le pilotage 

national du contrôle fiscal (p. 229 s.) 

3 Cette analyse s'inscrit dans le cadre des travaux qu'elle mène 

sur la supervision et la régulation économique et financière  Cf 

notamment, les rapports publics annuels 2009 et 2011 sur " Les 

Autorités de régulation financière " ; rapport public thématique 

sur " Les concours publics aux établissements de crédit ", de juin 

2009 et mai 2010 ; rapport à la demande de la commission des 

finances de l'Assemblée nationale sur " La mise en place de 

l'Autorité de contrôle prudentiel ", octobre 2011 

4 Voir Cutajar C. Lutte contre le blanchiment et le financement 

du terrorisme : Vers une quatrième directive, p. XXX 

5 http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer/

MER%20France%20ful.pdf 

6 p. 199 

7 p.200 

8 La seule donnée quantitative publiée, avec prudence, par 

TRACFIN est le montant total des fonds concernés par les trans-

missions en justice (524 M€ en 2010). 

9 P. 202 

10 idem 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000069/0000.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000069/0000.pdf
http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer/MER%20France%20ful.pdf
http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer/MER%20France%20ful.pdf
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L 
e 18 avril 2012, Madame 

Elisabeth PELSEZ, Direc-

trice générale de l'Agence 

de gestion et de recouvrement 

des avoirs saisis et confisqués 

(AGRASC), a remis au garde des 

Sceaux, ministre de la Justice et 

des Libertés, le premier rapport 

d'activité de l'Agence. 

L'AGRASC est un établissement 

public à caractère administratif 

placé sous la double tutelle du 

ministre de la Justice et des Li-

bertés et du ministre du Budget. 

Elle a été créée par la loi n° 2010

-768 du 9 juillet 2010 visant à 

faciliter la saisie et la confisca-

tion en matière pénale, et ce, 

pour lutter plus efficacement 

contre la délinquance organisée 

et souterraine. Elle a commencé 

son activité le 4 février 2011 à la 

suite de la parution au journal 

officiel du décret n° 2011-134 du 

1er février 2011. 

L'Agence dispose de plusieurs 

monopoles : la gestion centrali-

sée des sommes saisies, les 

ventes avant jugement, les sai-

sies pénales immobilières et les 

confiscations immobilières. 

Elle est actuellement implantée 

rue de Richelieu à Paris 2ème et 

est composée d'une équipe plu-

ridisciplinaire constituée, pour 

l ' instant,  de 13 agents 

(magistrats, fonctionnaires et 

militaires venant de la Direction 

générale des finances publiques, 

du ministère de la Justice et des 

Libertés, de la gendarmerie na-

tionale, de la police nationale, 

des douanes, ainsi qu'un juriste 

attaché territorial d'une collecti-

vité territoriale). Elle est dirigée 

par un magistrat de l'ordre judi-

ciaire, assisté par un secrétaire 

général administrateur des fi-

nances publiques adjoint. 

L'Agence est également dotée 

d'un comptable public.  

Compte tenu de sa charge de 

travail, l'AGRASC a obtenu l'ac-

cord de ses tutelles pour passer 

à un effectif de 20 agents fin 

2012. Elle a émis le souhait de 

pouvoir recourir à court terme à 

des emplois contractuels.  

 " Créativité et inventivité sont 

les deux principes directeurs qui 

ont guidé l'Agence dans le dé-

marrage de son activité " a men-

tionné sa Directrice générale. 

L'AGRASC a été immédiatement 

opérationnelle dès sa création 

officielle. 

Les outils mis en place 

Pour la gestion des affaires et 

des biens, des outils ont été mis 

en place. En premier lieu, un 

système d'information, déve-

loppé en interne, qui permet 

d'assurer une parfaite traçabilité 

des très nombreuses informa-

tions traitées, en lien avec les 

flux financiers impactant le 

compte unique de l'Agence ou-

vert à la Caisse des dépôts et 

consignations (CDC). C'est ainsi 

qu'au 31 décembre 2011, il a pu 

être enregistré plus de 7 000 af-

faires, correspondant à 13 000 

biens et il a pu être réalisé plus 

de 11 000 opérations d'ajuste-

ment avec le compte CDC. Il est 

précisé que ce système d'infor-

mation a fait l'objet d'une décla-

ration à la commission nationale 

de l'informatique et des libertés 

(CNIL), qui l'a validé par délibé-

ration en date du 10 novembre 

2011. 

Pour permettre à l'AGRASC 

d'assurer notamment la traçabi-
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 lité des affaires dont elle est 

saisie, la direction des affaires 

criminelles et des grâces 

(DACG) et la direction des ser-

vices judiciaires (DSJ) de la 

Chancellerie ont, le 3 février 

2011, diffusé une circulaire 

conjointe à l'ensemble des juri-

dictions avec lesquelles 

l'Agence est en relation perma-

nente. Afin de faciliter les 

échanges quotidiens avec les 

jur idictions (magistrats, 

greffes), l'AGRASC a créé deux 

adresses électroniques spécifi-

quement pour que les juridic-

tions puissent adresser par 

voie dématérialisée l'ensemble 

de leurs demandes concernant 

les affaires traitées au plan na-

tional et international. 

Dans son rapport, l'AGRASC 

mentionne que pour optimiser 

son activité, un accès direct à 

Cassiopée (système informa-

tique conçu pour la saisie, 

l'enregistrement et le traite-

ment des données de la justice 

pénale) et à la chaîne pénale 

dont sont dotées les juridic-

tions lui permettrait de ne pas 

avoir à solliciter les greffes ou 

les magistrats pour obtenir les 

données qui sont indispen-

sables à l'accomplissement de 

ses missions légales. 

En second lieu, une démarche 

de cartographie des risques a 

été initiée. Elle doit donner 

lieu à la formalisation d'un ré-

férentiel. 

Les  re l a t i ons  de 

l'AGRASC avec le Conseil 

d'administration et les 

autorités de tutelles  

Pour exercer ses activités, 

l'AGRASC travaille en étroite 

collaboration avec le conseil 

d'administration, qui, selon le 

décret du 1er février 2011, est 

composé de six représentants 

de l'Etat, membres de droit (le 

directeur des affaires crimi-

nelles et des grâces, le secré-

taire général du ministère de la 

justice, le directeur général des 

finances publiques, le directeur 

général de la police nationale, 

le directeur général de la gen-

darmerie nationale, le directeur 

général des douanes et des 

droits indirects), de quatre per-

sonnalités qualifiées en raison 

de leurs compétences en ma-

tière de droit des obligations, 

de droit des sociétés, de ges-

tion de patrimoine et de mar-

chés publics (désignées par le 

ministre de la justice, l'une 

d'entre elles sur proposition du 

ministre chargé du budget) et 

de deux représentants du per-

sonnel de l'agence, élus dans 

les conditions fixées par le mi-

nistre de la justice. Le conseil 

d'administration est présidé 

par Monsieur Jean-Marie HUET, 

qui est procureur général près 

la cour d'appel d'Aix-en-

Provence, marquant, ainsi, par 

sa nomination et celle de la Di-

rectrice générale, la vocation 

judiciaire de l'AGRASC.  

Plusieurs délibérations ont été 

prises par le conseil d'adminis-

tration notamment sur la carto-

graphie des risques, la défini-

tion générale de passation des 

contrats, conventions et mar-

chés publics. 

L'Agence a également des rela-

tions continues avec les autori-

tés de tutelle. Des réunions 

régulières ont lieu pour abor-

der des difficultés rencontrées 

telles que le traitement des nu-

méraires, des devises étran-

gères ou des saisies bancaires. 

Signature de protocoles 

et de conventions 

Dans son activité quotidienne, 

l'AGRASC est en relation avec 

de nombreux partenaires ex-

ternes. Le rapport souligne ses 

liens avec la direction générale 

des finances publiques (DGFIP) 

et avec la brigade nationale de 

répression de la délinquance 

fiscale (BNRDF). 

Ces relations ont donné lieu à 

la formalisation de protocoles 

et conventions. C'est ainsi 

qu'ont été signés : 

- Le 11 avril 2011, un protocole 

avec le service national de 

douane judiciaire (SNDJ), qui 

prévoit, entre autre, un 

échange d'informations et une 

collaboration opérationnelle 

avec l'Agence ; 

- Le 12 avril 2011, un protocole 

avec le fonds de garantie des 

victimes du terrorisme et 

d'autres infractions (FGTI) no-

tamment pour vérifier que les 

victimes n'ont pas été par ail-

leurs indemnisées par la com-

mission d'indemnisation des 

victimes d'infractions (CIVI) ou 

le service d'aide au recouvre-

ment des victimes d'infractions 

(SARVI) avant de bénéficier 

d'une indemnisation octroyée 

par l'Agence ; 

- Le 14 avril 2011, un protocole 

de collaboration relatif à la 

vente de biens mobiliers avant 

jugement avec la direction na-
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 tionale d'interventions doma-

niales (DNID) ;  

- Le 21 juin 2011, un protocole 

d'échange d'informations avec 

le ministère de l'Intérieur, qui 

prévoit notamment des rela-

tions entre l'AGRASC et la plate-

forme d'identification des 

avoirs criminels (PIAC) de l'of-

fice central pour la répression 

de la grande délinquance finan-

cière (OGRGDF) ; 

- Le 21 juillet 2011, une con-

vention avec douze créanciers 

sociaux et fiscaux sous l'égide 

de la direction nationale de la 

lutte contre la fraude pour éta-

blir des relations entre ces 

créanciers publics et l'Agence ; 

- Le 1er décembre 2011 avec la 

Caisse des dépôts et consigna-

tions (CDC) pour définir les mo-

dalités de fonctionnement du 

compte de l'Agence et leurs re-

lations communes. Cette con-

vention prévoit un point relatif 

à la sécurité et à la confidentia-

lité des informations échan-

gées, dans l'esprit de la maî-

trise des risques initiée par 

l'Agence. 

L'AGRASC veut développer la 

formalisation de protocoles, en 

particulier avec France Do-

maine. Il a aussi été décidé de 

contractualiser avec les com-

missaires-priseurs judiciaires 

pour les biens meubles et les 

notaires pour les biens immobi-

liers. Enfin, un protocole avec 

le tribunal de grande instance 

de Paris mettant en place des 

règles précises de collaboration 

quotidienne est en phase de 

signature. 

Le budget de l'AGRASC 

Pour exercer ses nombreuses 

activités, L'AGRASC dispose 

d'un budget composé de diffé-

rentes catégories de ressources 

prévues par l'article 706-163 

du Code de procédure pénale, 

qui dispose : " Les ressources 

de l'Agence comporte : 

1° Les subventions, avances et 

autres contributions de l'Etat et 

de ses établissements publics, 

de l'Union européenne, des col-

lectivités territoriales, de leurs 

groupements et de leurs établis-

sements publics ainsi que de 

toute autre personne publique 

ou privée ; 

2° Les recettes fiscales affectées 

par la loi ; 

3° Une partie, plafonnée confor-

mément au I de l'article 46 de la 

loi n°2011-1997 du 28 dé-

cembre 2011 de finances pour 

2012, du produit de la vente des 

biens confisqués lorsque 

l'agence est intervenue pour 

leur gestion ou leur vente, sauf 

lorsque la loi prévoit la restitu-

tion intégrale à la personne sai-

sie de ce produit et des intérêts 

provenant de la confiscation des 

biens mobiliers des personnes 

reconnues coupables d'infrac-

tions en matière de trafic de 

stupéfiants ; 

4° Le produit du placement des 

sommes saisies ou acquises par 

la gestion des avoirs saisis et 

versées sur son compte à la 

Caisse des dépôts et consigna-

tions, dans les mêmes limites et 

sous les mêmes réserves que 

pour les ventes visées au 3° ; 

5° Le produit des dons et legs ". 

Un budget primitif a été élabo-

ré à partir de prévisions ayant 

un fort caractère aléatoire. 

Seules deux catégories de res-

sources ont été retenues : les 

intérêts du compte à la CDC 

estimés à 0, 250 million d'euros 

et la part prélevée sur les re-

cettes issues de la vente de 

biens meubles et immeubles 

confisqués dans la limite d'un 

plafond de 1,300 million d'eu-

ros. L'AGRASC estime qu'elle ne 

percevra les premières recettes 

substantielles issues de confis-

cations définitives qu'à comp-

ter du dernier trimestre 2012. 

De ce fait, l'Agence a sollicité 

ses autorités de tutelle pour 

obtenir le versement de deux 

subventions pour un total de 

1,200 million d'euros et elle a 

porté le niveau de la prévision 

de recettes issues des ventes 

de biens confisqués à 0,1 mil-

lion d'euros au lieu de 1,300 

million d'euros initialement 

prévus. 

En ce qui concerne les recettes, 

les ventes de biens confisqués 

n'ont rapporté que 50 000 eu-

ros à l'Agence en 2011. Mais, 

les intérêts du compte CDC ont 

rapporté presque le double de 

la prévision. 

Ainsi, le résultat de l'exercice 

2011 est très nettement supé-

rieur à son estimation. Le fond 

de roulement dégagé est suffi-

sant pour permettre à l'Agence 

d'attendre la perception des 

premières recettes substan-

tielles issues de la confiscation 

de biens meubles et immeubles 

et de pouvoir prétendre à un 

autofinancement en 2012. 
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 Il est noté que l'AGRASC a une 

bonne maîtrise des charges. 

C'est ainsi qu'elle met en place 

des mesures alternatives 

comme la saisie de biens sans 

dépossession prévue par l'ar-

ticle 706-158 du Code de pro-

cédure pénale, qui permet de 

rendre indisponible un bien 

meuble tout en laissant la 

garde et donc les frais afférents 

à cette garde et à l'entretien du 

bien au propriétaire ou au gar-

dien. 

L'AGRASC conçue pour 

être au service des juri-

dictions et des enquê-

teurs 

Le rapport souligne que 

l'Agence a une mission priori-

taire d'aide, d'assistance et 

d'orientation. Pour ce faire, 

elle a mis en place un site inter-

net, conçu comme une boîte à 

outils, accessible depuis celui 

du ministère de la Justice et 

des Libertés, qui est également 

ouvert aux enquêteurs et aux 

douaniers. Ce site permet d'ac-

compagner les juridictions 

dans la compréhension des dis-

positions de la loi n°2010-768 

du 9 juillet 2010 et dans l'ap-

propriation des mécanismes de 

saisine. Il est fait observer que 

l'Agence aide les magistrats, à 

tous les stades de la procédure, 

dans la prise de décision, dans 

le choix de la procédure qui va 

guider leurs saisies. Il est mis 

en exergue que " cette mission 

répond à un besoin essentiel, 

celui de disposer d'un organe 

centralisé, spécialisé et dédié à 

la saisie et à la confiscation des 

avoirs ". Il est ajouté que 

l'AGRASC assure des forma-

tions pour les magistrats et les 

enquêteurs. Elle a, entre autre, 

été invitée au comité de pilo-

tage national des groupes 

d'intervention régionaux (GIRS). 

L'activité internationale de 

l'Agence est tout aussi soute-

nue. En effet, l'article 706-160 

du Code de procédure pénale 

prévoit: " L'agence peut, dans 

les mêmes conditions, assurer 

la gestion des biens saisis, pro-

céder à l'aliénation ou à la des-

truction des biens saisis ou 

confisqués et procéder à la ré-

partition du produit de la vente 

en exécution de toute demande 

d'entraide ou de coopération 

émanant d'une autorité judi-

ciaire étrangère ". 

A ce titre, le 25 février 2011, 

l'AGRASC a été désignée par la 

France, aux côtés de la PIAC, 

comme bureau de recouvre-

ment des avoirs au sens de la 

décision 2007/845/JAI du 6 

décembre 2007 du Conseil de 

l'Union européenne relative à la 

coopération entre les bureaux 

de recouvrement des avoirs des 

Etats membres en matière de 

dépistage et d'identification 

des produits du crime ou des 

autres biens en rapport avec le 

crime. L'Agence a aussi rejoint 

le réseau CARIN (Camden Asset 

Recovery Inter-Agency Net-

work), qui favorise l'exécution 

des commissions rogatoires 

internationales. 

La dimension internationale de 

l'Agence est affirmée d'autant 

plus qu'elle a noué des rela-

tions avec EUROJUST, que les 

magistrats de liaison en poste à 

Paris ou à l'étranger la sollici-

tent fréquemment dans le 

cadre de dossiers pour lesquels 

des saisies et des confiscations 

sont envisagées, que des con-

tacts sont établis avec ses ho-

mologues étrangers tels que le 

BOMM (Bureau Ontnemingwet-

geving Openbaar Ministerie) 

aux Pays-Bas, qui est le Bureau 

de confiscation des avoirs 

d'origine criminelle relevant du 

ministère public, et la SOCA 

(Serious Organised Crime Agen-

cy), qui est l'agence de lutte 

contre la grande criminalité or-

ganisée en Grande-Bretagne. 

Le bilan de l'activité opé-

rationnelle 2011 

- L'activité du pôle juri-

dique 

Le pôle juridique de l'Agence 

est chargé, entre autre, de la 

gestion des numéraires et des 

c o m p t e s  b a n c a i r e s 

(restitutions, indemnisation 

des victimes et confiscations), 

des ventes avant jugement et, 

depuis la loi n° 2011-267 du 14 

mars 2011 d'orientation et de 

programmation pour la perfor-

mance de la sécurité intérieure, 

des ventes de véhicules confis-

qués après immobilisation au 

titre de l'article L 325-1-1 du 

Code de la route.  

En 2011, le pôle juridique a re-

çu 68 millions d'euros de nu-

méraires. Il est fait observer 

que la très grande majorité des 

versements correspond à de 

très faibles montants (67% sont 

inférieurs à 1 000 euros et ne 

représente que 3% des enjeux 

financiers). Leur traitement en-

gendre une perte nette pour 

l'Agence, qui suggère la mise 

en place d'un groupe de travail 
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 réunissant les ministères de 

l'Intérieur et de la Justice et des 

Libertés qui pourraient ainsi 

dégager des orientations à don-

ner aux officiers de police judi-

ciaire sur les montants signifi-

catifs devant faire l'objet de 

saisies et ceux, qui du fait de 

leur médiocrité, doivent être, 

selon elle, restitués aux per-

sonnes interpellées. 

Les comptes bancaires transfé-

rés sur le compte de l'Agence 

ont représenté, quant à eux, 

plus de 34 millions d'euros. Les 

restitutions de numéraires et 

de comptes bancaires se sont 

élevées à plus de 2,2 milions 

d'euros, le plus souvent pour 

de petites sommes. 

En ce qui concerne les ventes 

avant jugement de biens immo-

biliers prévues par les articles 

41-5 et 99-2 du Code de procé-

dure pénale, l'AGRASC a confié 

toutes les ventes à la direction 

nationale d'interventions doma-

niales (DNID). Toutefois, 

l'Agence prépare un protocole 

avec la chambre nationale des 

commissaires-priseurs judi-

ciaires afin de pouvoir confier 

à ces derniers la vente de cer-

tains biens mobiliers. 

Les confiscations de numé-

raires et de comptes bancaires 

rencontrent une difficulté faute 

par les juridictions de ne pas 

envoyer à l'Agence les déci-

sions définitives rendues dans 

les dossiers concernés et toutes 

les informations nécessaires 

lors du transfert des numé-

raires. 

Enfin, suite à la réforme de l'ar-

ticle L325-1-1 du Code de la 

route, l'Agence a reçu de très 

nombreux véhicules confisqués 

après immobilisation. Cela a 

mis en difficulté l'AGRASC dans 

la mesure où les véhicules sont 

sans valeur vénale suffisante 

pour permettre leur vente et le 

paiement par l'acquéreur des 

f r a i s  d ' i mm ob i l i s a t i on . 

L'AGRASC devra même faire 

appel à un prestataire en vue 

de la destruction des véhicules 

invendables. L'Agence s'est ou-

verte de ces problèmes devant 

les commissions des lois de 

l'Assemblée nationale et du Sé-

nat. La loi n° 2012- 409 du 27 

mars 2012 de programmation 

relative à l'exécution des 

peines a modifié l'article L325-

1-1 du Code de la route et a 

transféré à nouveau cette com-

pétence à France Domaine 

comme c'était déjà le cas avant 

la réforme de 2011. 

- L'activité du pôle opéra-

tionnel 

Le pôle opérationnel est en 

charge de l'assistance en temps 

réel aux juridictions, de la pu-

blication des saisies pénales 

immobilières (c'est-à-dire effec-

tuer le dépôt, pour le compte 

des procureurs de la Répu-

blique, des juges d'instruction, 

des tribunaux, de l'ensemble 

des saisies pénales immobi-

lières), de l'exécution des con-

fiscations complexes (il s'agit 

de la publication des droits de 

l'Etat en exécution de juge-

ments qui ont prononcé des 

confiscations immobilières et 

des dossiers de vente consti-

tués en lien avec France Do-

maine et avec le Conseil supé-

rieur du notariat) et du con-

cours dans des dossiers d'en-

traide pénale internationale.       

Le rapport souligne l'essor de 

la saisie pénale immobilière qui 

représente un enjeu financier 

de premier ordre (2% des biens 

représentant 47% des montants 

saisis) et qui a un effet déstruc-

turant contre les réseaux de 

délinquance et de criminalité 

organisées.  

- L'activité du pôle de sai-

sie  

Le pôle de saisie a eu aussi une 

activité importante puisque 

pour l'année 2011, 7 630 af-

faires ont été saisies dans la 

base de données pour un total 

de 13 354 biens gérés. 

L'AGRASC fait remarquer que 

dans tous les Etats de l'Union 

européenne, le volume des sai-

sies est bien supérieur à celui 

des confiscations prononcées. 

Au terme de plusieurs mois 

d'activité, il est apparu évident 

à l'Agence que le nombre de 

confiscations devraient nette-

ment augmenter dans les an-

nées à venir. Elle prévoit quatre 

actions pour parvenir à cet ob-

jectif :  

- organiser le retour d'informa-

tions vers les juridictions et 

favoriser la constitution d'une 

cote patrimoniale utile pour la 

juridiction de jugement, c'est-à-

dire faire en sorte que les ma-

gistrats sachent ce que devien-

nent les biens saisis et que les 

juridictions de jugement dispo-

sent de tous les éléments né-

cessaires pour prononcer les 

confiscations. 

- développer de manière systé-
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 matique l'information sur le 

rôle de l'Agence auprès de ma-

gistrats siégeant dans les juri-

dictions de jugement en inter-

venant à l'Ecole Nationale de la 

Magistrature (ENM) à toutes les 

sessions de formation de chan-

gement de fonctions des magis-

trats du siège qui vont notam-

ment être affectés à la prési-

dence des tribunaux correction-

nels, des cours d'assises, des 

chambres des appels correc-

tionnels, des chambres d'ins-

truction. 

- mettre en ligne des trames à 

utiliser pour les dispositifs des 

jugements ou des arrêts de 

condamnation. Ainsi, toutes les 

confiscations prononcées de-

viendront exécutables et donc 

effectives. 

- désigner dans tous les tribu-

naux des référents exécution 

des peines.  

L'ajustement du compte 

Caisse des dépôts et consi-

gnations (CDC) 

Le rapport mentionne que 

l'ajustement du compte CDC 

qui consiste à rapprocher les 

flux du compte CDC de 

l'AGRASC avec les opérations 

de saisies dans la base de don-

nées, rencontre quelques diffi-

cultés inhérentes aux saisies de 

comptes bancaires. L'AGRASC a 

adressé un écrit à l'ensemble 

des banques présentant des 

opérations non ajustées afin 

d'obtenir copie des pièces 

ayant induit la saisie. Parallèle-

ment, des réunions de travail 

sont prévues avec les respon-

sables conformité de certains 

établissements. La Fédération 

des banques françaises a été 

sensibilisée sur ce sujet. 

De même, des difficultés sont 

relevées sur le suivi des numé-

raires. Il est noté que de nom-

breux virements réalisés par les 

juridictions ne sont pas accom-

pagnés du transfert de pièces 

justificatives vers l'Agence per-

mettant la création d'une af-

faire dans la base de données 

en lien avec ce flux financier. Il 

est également mentionné que 

certains tribunaux n'ont réalisé 

aucun versement ni aucune 

transmission en 2011.  

L'activité de l'agence comp-

table 

L'exercice 2011 a été consacré à 

l'installation de l'agence comp-

table et à la mise en place des 

relations avec l'ordonnateur, la 

DGFIP, la direction régionale 

des finances publiques d'Ile de 

France, la CDC et les créanciers 

fiscaux et sociaux concernés 

par la convention d'échange 

d'informations. Le rapport pré-

cise que l'agence comptable 

joue un rôle déterminant dans 

le respect des délais de paie-

ment impartis à l'AGRASC. Elle 

est aussi chargée de la gestion 

du compte CDC vers lequel af-

fluent les virements consécu-

tifs aux saisies de numéraires, 

de comptes bancaires et le pro-

duit des ventes de biens. En 

outre, elle contrôle les dossiers 

de restitutions, les états de ver-

sements au fonds de concours 

stupéfiants géré par la Mission 

interministérielle de lutte 

contre la drogue et la toxicoma-

nie (MILDT). Elle gère égale-

ment les rejets de virements 

effectués ou demandés par les 

directions départementales des 

finances publiques (DDFIP), les 

tribunaux ou les banques avant 

d'effectuer les virements y affé-

rents dans les délais les plus 

courts. 

Les principaux chiffres de 

l'année 2011 de l'AGRASC 

sont : 

- 7 630 saisies dans la base 

de données pour un total de 

13 354 biens gérés. 

- 109 millions d'euros ver-

sés sur le compte CDC, soit 

plus de 200 000 euros ver-

sés chaque jour par l'en-

semble des juridictions. 

- 160 restitutions pour un 

montant total de 2,3 millions 

d'euros. 

- 689 328,79 euros versés 

au bénéfice du fonds de con-

cours stupéfiants. 

- 120 ventes avant juge-

ment pour 0,550 million 

d'euros consignés sur le 

compte. 

- 202 saisies pénales immo-

bilières et 23 publications de 

confiscations. 

Le rapport comprend un ta-

bleau de répartition par fa-

milles d'infractions en nombre 

et en montant. C'est ainsi que 

les stupéfiants représentent : 

63,59% des infractions enregis-

trées et 13% des montants sai-

sis ; le blanchiment, 1,78% des 

infractions enregistrées et 22% 

des montants saisis ; les escro-

queries et abus de confiance, 
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 4% des infractions enregistrées 

et 20% des montants saisis ; les 

vols et recels représentent, 

quant à eux, 12 % des infrac-

tions enregistrées et 7% des 

montants saisis. 

Proposition de réformes 

de textes 

Comme le lui permet les dispo-

sitions de la loi du 9 juillet 

2010 précitée, l'AGRASC a for-

mulé dans son rapport des pro-

positions de réformes des 

textes qui sont les suivantes : 

- La peine complémentaire de 

confiscation du patrimoine en 

cas de blanchiment commis par 

une personne morale, qui, se-

lon l'AGRASC, devrait être ex-

pressément prévue comme 

c'est le cas pour les personnes 

physiques, l'article 324-7 12° 

du Code pénal prévoyant que 

les personnes coupables des 

infractions définies aux articles 

324-1 et 324-2 du même code 

encourent également la peine 

complémentaire de " la confis-

cation de tout ou partie des 

biens du condamné, ou, sous 

réserve des droits du proprié-

taire de bonne foi, dont il a la 

libre disposition, quelle qu'en 

soit la nature, meubles ou im-

meubles, divis ou indivis ". 

- Une réflexion sur la pérennité 

des mesures conservatoires. 

Selon l'AGRASC, les mesures 

conservatoires des articles 706-

103 et 706-166 du Code de pro-

cédure pénale pourraient être 

supprimées. En effet, ces me-

sures, qui ont pour seul objet 

de garantir le paiement des 

amendes et l'indemnisation des 

victimes, ont leur utilité moins 

manifeste depuis que la loi du 

9 juillet 2010 a introduit l'ar-

ticle 706-164 du Code de pro-

cédure pénale, qui permet à 

l'Agence d'indemniser les par-

ties civiles par priorité sur les 

biens confisqués. De plus, l'ar-

ticle 131-21 du Code pénal, mo-

difié par la loi du 27 mars 2012 

de programmation relative à 

l'exécution des peines, permet 

de façon générale la confisca-

tion en valeur, c'est-à-dire la 

confiscation des biens d'une 

valeur équivalente au profit 

réalisé par le délinquant. Selon 

l'AGRASC, les mesures conser-

vatoires favorisent la confusion 

et la complexité pour les prati-

ciens. 

- La possibilité pour les cours 

d'appel de prononcer la saisie à 

l'audience en même temps que 

la confiscation lorsque la saisie 

n'a pas été prononcée au cours 

de la procédure, comme les ar-

ticles 373-1 et 484-1 du Code 

de procédure pénale le pré-

voient pour les cours d'assises 

et les tribunaux correctionnels. 

- L'élargissement de l'assiette 

de l'article 706-163, 3° du Code 

de procédure pénale aux numé-

raires et aux comptes bancaires 

confisqués. Cette proposition, 

qui a déjà reçu un avis favo-

rable de la direction du Budget, 

permettrait à l'AGRASC d'obte-

nir un niveau de trésorerie en 

adéquation avec ses besoins. 

En conclusion, l'AGRASC 

souligne qu'elle est " un révéla-

teur remarquable du fonction-

nement des tribunaux en ma-

tière de saisies et de confisca-

tions, étant confrontée à tout 

type de délinquance ". Elle veut 

poursuivre la stratégie qu'elle a 

engagée sur plusieurs fronts " 

pour faire de l'enquête patrimo-

niale une priorité en augmen-

tant l'opérationnalité des saisies 

et la pleine exécution des confis-

cations ". 

Le rapport complet est dispo-

nible à l'adresse suivante :  

http://www.justice.gouv.fr/

publications-10047/autres-

rappor ts-dactivi te-10287/

rapport-dactivite-annuel-de-

lagrasc-annee-2011-23986.html 
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L 
a criminalité organisée 

diversifie ses activités 

délinquantes et utilise de 

plus en plus les réseaux numé-

riques pour commettre ses mé-

faits compte tenu des avantages 

qu’ils présentent
1
. Le crime orga-

nisé est en mutation et devient 

de plus en plus varié, dans ses 

méthodes, ses structures et son 

impact sur la société
2
. Le 

« nouveau paysage criminel » 

est marqué par des groupes plus 

mobiles et plus flexibles inves-

tissant différents territoires et 

types de criminalité, aidés par 

un usage illicite d'internet. Le 

crime organisé est un business 

de plusieurs milliards d'euros en 

Europe et il prend encore de 

l'ampleur. L'expansion des nou-

velles technologies internet et 

mobile, la prolifération des iti-

néraires et des méthodes de tra-

fic illicite ainsi que les possibili-

tés offertes par la crise écono-

mique mondiale, ont tous contri-

bué à aggraver ce phénomène.  

C’est dans ce contexte que se 

développe ce que l’on nomme la 

«cybercriminalité
3
» qui englobe 

trois catégories d’activités crimi-

nelles, à savoir les infractions 

visant les systèmes d’informa-

tion et les systèmes de traite-

ment automatisé de données 

(STAD) comme le déni de service 

et le piratage ; les formes tradi-

tionnelles de criminalité, telles 

que la fraude en ligne, les escro-

queries, la contrefaçon et enfin 

les infractions dites de contenu 

comme la pédophilie via inter-

net, le racisme et la xénophobie. 

L’Observatoire national de la dé-

linquance et des réponses pé-

nales (ONDRP) a publié en no-

vembre 2011 son rapport annuel 

sur la délinquance. On retiendra 

qu’en 2010, il y a eu en France 

plus de 33 000 infractions par 

internet dont 80 % d’escroque-

ries. Selon l’ONDRP, la cybercri-

minalité « regroupe des infrac-

tions très diverses » : des infrac-

tions en lien avec les nouvelles 

technologies de l’information et 

de la communication (NTIC), 

comme d’autres liées aux sys-

tèmes d’information et de traite-

ment automatisé des données 

(STAD). 

Cette délinquance numérique 

vise l’ensemble du champ pénal
4
 

et donc toutes les d’infractions 

pouvant rapporter de l’argent en 

prenant le moins de risque pos-

sible. Le cybercrime demeure 

encore pour beaucoup, y com-

pris pour les juristes, et notam-

ment des magistrats, une notion 

abstraite et floue d’autant que la 

Convention de Budapest relative 

à la cybercriminalité du Conseil 

de l’Europe, seul traité en la ma-

tière, ne la définit pas. Aucun 

texte législatif ou réglementaire 

ne précise la notion qui n’est 

d’ailleurs mentionnée que dans 

le cadre de la procédure du man-

dat d’arrêt européen
5. 

Cette ab-

sence de définition légale a des 

effets néfastes, car de ce fait, 

certains magistrats ne cernent 

par encore l’ampleur du phéno-

mène et les préjudices réels qui 

en découlent. 

L’automatisation de l’envoi de 

spams par le biais de botnets, 

ordinateurs dont le contrôle est 

pris à distance, la possibilité 

d’agir à distance et la garantie 

d’un relatif anonymat sont au-

tant d’atouts que les cyberdélin-

quants ont parfaitement compris 

et intégré dans leurs méthodes 

incluant désormais l’appropria-

tion de techniques et de techno-

logies avancées. 

Désormais, il existe des liens 

étroits entre la criminalité clas-

sique et la criminalité informa-

tique et les cybercriminels font 

de plus en plus partie de ré-

seaux internationaux très orga-

nisés. Dès 2006, le Conseil de 

l’Europe
6
 annonçait ce constat 
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 devenu aujourd’hui réalité. 

Aujourd’hui, les manifestations 

de ce phénomène s’amplifient 

et se diversifient de façon con-

sidérable avec des attaques de 

centres vitaux qui font évoquer 

désormais les concepts de cy-

bersécurité voire de cyber-

guerre. 

Un passage à l’acte facili-

té  

Tout d’abord, les criminels 

n’ont pas besoin comme les 

premiers auteurs de virus 

d’être experts en informatique : 

on trouve en vente libre les lo-

giciels espions les plus élabo-

rés. On trouve aussi les don-

nées collectées par ces logiciels 

espions : informations ban-

caires et informations person-

nelles suffisantes pour acheter 

en ligne ou transférer des 

fonds. 

Ensuite, la panoplie des ar-

naques aux particuliers évolue 

peu : de la promesse d’un in-

vestissement juteux ou d’un 

transfert de fonds d’un compte 

bloqué en Afrique, en passant 

par la fraude aux enchères, la 

non-expédition du produit 

payé, ou l’exploitation d’un nu-

méro de compte collecté par ce 

procédé frauduleux. Le plus 

surprenant, c’est que ces ar-

naques continuent à faire des 

victimes avec un taux de suc-

cès assez constant, alors que le 

nombre de tentatives explose, 

doublant même tous les quatre 

mois dans le cas du phishing. 

Les réseaux numériques démul-

tiplient le nombre des infrac-

tions et les délinquants se 

jouent des frontières en com-

mettant leurs délits dans des 

pays où la législation est 

inexistante ou embryonnaire ce 

qui aboutit à la création de « 

cyberparadis ». En effet, l’une 

des difficultés de la lutte 

contre la cybercriminalité est 

que cette forme de délinquance 

mondiale défie les règles clas-

siques de compétence territo-

riale fondées sur la souveraine-

té des Etats, devenant ainsi un 

défi pour la coopération inter-

nationale. 

Cette révolution numérique 

dans ses effets néfastes peut 

nuire non seulement aux droits 

et à la sécurité des individus 

mais aussi à l’économie en vi-

sant les entreprises et même 

les Etats. 

Outre les aspects d’extranéité 

que l’on trouve souvent dans 

les procédures liées à la cyber-

criminalité, des éléments tech-

niques relatifs aux technologies 

numériques peuvent complexi-

fier les enquêtes visant à dé-

manteler les réseaux, le secteur 

des nouvelles technologies de 

l’information et de la communi-

cation a été identifié comme un 

secteur à fort risque de blan-

chiment d’argent avec le con-

tournement du système ban-

caire
7
. Grâce à la rapidité et à la 

souplesse d’exécution des tran-

sactions financières offertes 

par Internet, la cybercriminalité 

a su effectivement détourner le 

fonctionnement des systèmes 

informatiques pour l’utiliser 

comme vecteur dans l’exécu-

tion d’une activité illégale. 

Une délinquance interna-

tionale  

La particularité de la cybercri-

minalité
8
 est qu’elle a pour 

cible un territoire sans fron-

tières et désormais mondialisé. 

Aujourd'hui, les activités crimi-

nelles proviennent souvent des 

pays émergents rencontrant 

des difficultés économiques 

comme l’Afrique de l’Ouest, les 

pays andins comme le Brésil, la 

Bolivie. Par ailleurs, la Chine, 

l’Inde mais aussi la fédération 

de Russie et les pays de l’an-

cien bloc soviétique, où Inter-

net se développe de plus en 

plus sans que soit mis en place 

des lois ou des régulations 

quant à son usage, sont des 

pays où la cybercriminalité 

fleurit. Les pirates informa-

tiques s'attaquent essentielle-

ment aux entreprises et institu-

tions financières car s'ils par-

viennent à accéder à leur base 

de données, ils ont alors la 

main mise sur l'ensemble des 

données des individus de toute 

une structure économique ce 

qui peut représenter des cen-

taines de personnes. 

Une délinquance organi-

sée  

La cybercriminalité s’amplifie 

du fait du développement ex-

ponentiel des connexions, de 

l’augmentation des connais-

sances en la matière, de la cul-

ture et de la convergence des 

technologies numériques ; ce 

qui accroît le nombre de cibles 

potentielles.  

La délinquance sur internet, de 

par les avantages qu’elle pré-

sente pour les délinquants, se 

développe (discrétion, anony-

mat plus important, facilité 

d’utilisation, faible investisse-

ment et risques moindres, fu-

gacité des preuves, absence de 

contrainte géographique, inter-

nationalisation qui complexifie 

les enquêtes, rentabilité). Il 
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 existe désormais un marché 

noir où le crime organisé re-

vend des données
9
. 

La cybercriminalité concerne 

l’ensemble des infractions pé-

nales. En raison de son accès 

facile et peu coûteux, des pos-

sibilités d’anonymat qu’il offre, 

Internet favorise divers crimes 

et délits : contrefaçons, délin-

quance économique, blanchi-

ment, pédopornographie, 

proxénétisme, trafics de stupé-

fiants et d'êtres humains, terro-

risme, escroqueries, etc. Ces 

diverses formes, et notamment 

le crime organisé financier et 

économique et le blanchiment, 

sont de plus en plus intégrés à 

la « cybercriminalité 
10
». 

Le terrorisme a aujourd’hui des 

liens avec la criminalité organi-

sée et peut aussi profiter de la 

fragilité croissante de certains 

systèmes : aéroports, contrôles 

aériens, transports, transac-

tions financières, centrales et 

distribution d'énergie, centres 

de données et de surveillance, 

etc., et développeront de nou-

velles méthodes avec des im-

pacts considérables. 

La majeure partie des gains fi-

nanciers criminels se réalisent 

de plus en plus sur les réseaux, 

au travers de schémas com-

plexes, de systèmes de blanchi-

ment difficiles à démanteler, en 

profitant notamment de diffi-

cultés juridiques entre les Etats 

et le manque de moyens de 

lutte mis en oeuvre. 

Les tentatives de phishing et le 

spam ciblant les réseaux so-

ciaux ont tendance à augmen-

ter. Les chevaux de Troie et les 

logiciels espions sont deux des 

principaux outils utilisés pour 

obtenir des accès non autorisés 

et dérober des informations 

d’une victime dans le cadre 

d’une attaque en s’installant à 

l’insu des utilisateurs des ordi-

nateurs. 

Aujourd’hui, la cybercriminali-

té se fait de plus en plus insi-

dieuse et devient un risque ma-

jeur, en particulier pour des 

acteurs dont les réseaux sont 

susceptibles de contenir des 

informations monnayables, 

comme les banques, les assu-

rances, les entreprises ou les 

États, qui présentent l’avantage 

de fournir des blocs entiers 

d’informations potentielles, 

contrairement au piratage d’en-

tités individuelles. 

Une nécessaire adapta-

tion des stratégies de 

lutte  

Le caractère transnational et de 

plus en plus structuré de cer-

taines formes de délinquance 

comme la cybercriminalité, 

l'opacité des modes d'action 

ainsi que l'extrême sophistica-

tion des nouvelles formes de 

criminalité, la mise en jeu 

d'intérêts économiques et dé-

mocratiques importants, ou 

simplement l'application d'un 

droit technique et évolutif, im-

posent l'adaptation du système 

répressif
11

, et notamment son 

adaptation organique. 

Des outils procéduraux 

adaptés à la cybercrimi-

nalité  

La loi n° 2004-204 portant 

adaptation de la justice aux 

évolutions de la criminalité
12

, a 

renforcé les moyens d’investi-

gation particulièrement adap-

tés à l’univers numérique et 

donc à la lutte contre la cyber-

criminalité. Par exemple, l’infil-

tration
13

 pour tout enquêteur 

qui découvre des agissements 

susceptibles de recevoir une 

qualification pénale sur Inter-

net permet d’intervenir, de fa-

çon dissimulée, sur un forum 

de discussion ou sur des sites. 

Il s’agit d’une technique d’en-

quête d’exception qui ne doit 

être utilisée que par des enquê-

teurs spécialement habilités, 

centraux ou territoriaux, et seu-

lement dans le cadre des inves-

tigations concernant des infrac-

tions prévues par l’article 706-

73 du Code de procédure pé-

nale. L’infiltration est égale-

ment possible, lorsque la loi le 

prévoit, pour les crimes et dé-

lits commis en bande organisée 

et aux délits d’association de 

malfaiteurs prévus par le deu-

xième alinéa de l’article 450-1 

du Code pénal. La loi autorise 

l’agent infiltré à recourir à une 

identité d’emprunt et, si néces-

saire, acquérir, détenir, trans-

porter, livrer ou délivrer des 

substances, biens, produits, 

documents ou informations 

tirés de la commission des in-

fractions ou servant à leur 

commission, sans être respon-

sable pénalement de ces actes. 

Cependant, il conviendrait 

d’augmenter le nombre d’offi-

ciers de police judiciaire spé-

cialement habilités en matière 

d’infiltration qui est encore in-

suffisant aujourd’hui.  

En outre, la loi n° 2011-267 du 

14 mars 2011 d’orientation et 

de programmation pour la per-

formance de la sécurité inté-

rieure (dite LOPPSI 2) permet 

désormais aux officiers de po-

lice spécialement habilités de 

recourir à la captation à dis-
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 tance de données informa-

tiques
14

 dans les affaires de cri-

minalité organisée. Cette nou-

velle procédure particulière-

ment intrusive est fort heureu-

sement très encadrée et limitée 

au champ spécifique de la cri-

minalité organisée. 

Au niveau international, le 

mandat d’arrêt européen est 

applicable à la cybercriminalité 

et permet la remise simplifiée 

du délinquant aux autorités du 

pays qui le réclame. Il est une 

sorte de « pierre angulaire » de 

la coopération judiciaire au 

sein de l’Union. En effet, la cy-

bercriminalité est prévue dans 

la liste des 32 catégories 

d’infractions considérées 

comme graves et pour les-

quelles l’exigence du contrôle 

de la double incrimination est 

écartée
15

. C’est le seul article 

du Code de procédure pénale 

qui évoque la cybercriminalité 

en tant que telle et on ne peut 

que le déplorer.  

On relève que la volonté de 

renforcer l’efficacité de la coo-

pération et de la lutte contre 

cette forme de criminalité est 

ici prédominante. La même ob-

servation peut être faite, non 

seulement au sujet des trans-

missions de commissions roga-

toires directement de juge à 

juge, mais également en ce qui 

concerne le dispositif instauré 

par la décision cadre du Con-

seil du 19 décembre 2008 rela-

tive au mandat européen d’ob-

tention des preuves. Ce nouvel 

outil est en effet destiné à faci-

liter la communication des élé-

ments probatoires comme les 

objets, documents, données 

informatiques nécessaires à la 

manifestation de la vérité dans 

le cadre de procédures pé-

nales ; il peut donc être parti-

culièrement pertinent dans la 

lutte contre les infractions 

transfrontalières, notamment 

en matière de contrefaçon par 

internet. 

Une spécialisation des 

juridictions perfectible  

L'architecture judiciaire en ma-

tière pénale s'est modifiée du 

fait de l'apparition de juridic-

tions dotées d'une compétence 

territoriale dérogeant partielle-

ment aux règles de droit com-

mun que sont les juridictions 

interrégionales spécialisées
16

(JIRS) créées par la loi du 9 

mars 2004 portant adaptation 

de la justice aux évolutions de 

la criminalité, et appelées à 

connaître de certaines matières 

techniques nécessitant une 

concentration de moyens. Elles 

sont compétentes pour pour-

suivre, instruire et juger les 

affaires relevant de la crimina-

lité organisée qui peuvent être 

détectées sur leur territoire de 

compétence interrégionale. Ce-

pendant, aujourd’hui, dans la 

mesure où ces juridictions trai-

tent des contentieux variés al-

lant de la traite des êtres hu-

mains aux affaires de contrefa-

çon et de trafics de drogues
17

, 

elles restent encore trop géné-

ralistes et appréhendent encore 

peu le monde de la cybercrimi-

nalité. 

On pourrait envisager que la 

cybercriminalité soit insérée 

dans la liste d'infractions éta-

blie à l'art. 706-73 du Code de 

procédure pénale et intègre 

ainsi le champ de la criminalité 

organisée. Il s'agit, en effet, 

d'une « délinquance par nature 

organisée
18

 », les éléments 

constitutifs de l'infraction com-

prenant la notion de « plan 

concerté ». Des règles de des-

saisissement et de compétence 

territoriale devraient aussi être 

affinées et précisées, la compé-

tence des juridictions spéciali-

sées en matière de cybercrimi-

nalité pouvant être pertinente 

dès lors que le préjudice est 

important et s’inscrit dans un 

réseau international par 

exemple. 

Ces modifications s’inscriraient 

d’ailleurs logiquement dans un 

mouvement qui tend de façon 

croissante à la spécialisation
19

. 

Les moyens alloués à ces juri-

dictions spécialisées devraient 

être augmentés et la gestion 

des ressources humaines en la 

matière renforcée.  

Formations pluridiscipli-

naires  

On assiste à un développement 

des initiatives en matière de 

formation en matière de lutte 

contre la cybercriminalité.  

L’Ecole Nationale de la Magis-

trature
20

 a mis en place une for-

mation ouverte aux magistrats 

et aux officiers de police judi-

ciaire. L’institution judiciaire 

s’est rapprochée du milieu uni-

versitaire qui intègre dans ses 

formations ce sujet avec l’orga-

nisation de colloques ou de for-

mations
21

. 

2Centre est un grand projet eu-

ropéen financé par la Commis-

sion européenne qui se concré-

tise par une collaboration entre 

universitaires, industriels et la 

gendarmerie nationale, l'objec-

tif étant de créer un réseau de 

centres d'excellence sur la cy-

bercriminalité pour la forma-

tion, la recherche et l'éducation 
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 en Europe. Un centre de coordi-

nation du réseau 2Centre
22

 a été 

créé pour encourager l'excel-

lence, l'établissement de rela-

tions, l'expansion du réseau et 

des liens vers des organismes 

internationaux. Les nouveaux 

membres seront encouragés à 

rejoindre le réseau au cours du 

projet et un appui sera fourni 

pour leur permettre de le faire, 

l’objectif étant la création d’un 

réseau durable. 

Par ailleurs,
 
la Commission eu-

ropéenne a proposé récemment 

la mise en place d'un Centre 

européen de lutte contre la cy-

bercriminalité pour contribuer 

à la protection des entreprises 

et des citoyens européens 

contre ces menaces informa-

tiques grandissantes. Le centre 

sera établi au coeur de l'Office 

européen de police, Europol, à 

La Haye (Pays-Bas). Il constitue-

ra le point focal européen dans 

la lutte contre la cybercrimina-

lité et se concentrera sur les 

activités illicites en ligne me-

nées par des groupes criminels 

organisés, et plus particulière-

ment sur celles qui génèrent 

des profits considérables, 

comme la fraude en ligne impli-

quant le vol des détails de 

comptes bancaires et de cartes 

de crédit. 

Internationalisation des 

outils législatifs  

La cybercriminalité, par es-

sence mondiale, impose des 

réponses européennes et inter-

nationales. La convention de 

Budapest élaborée par le Con-

seil de l’Europe
23

 demeure au-

jourd’hui le seul traité en ma-

tière de lutte contre la cybercri-

minalité et a le mérite de pro-

poser un cadre juridique com-

mun afin de lutter contre ce 

phénomène. Adoptée par une 

trentaine de pays à ce jour, elle 

a également un protocole addi-

tionnel relatif au racisme et à la 

xénophobie. Par ailleurs, l’ONU 

aurait le projet de créer une 

convention universelle. En ef-

fet, certains pays estiment que 

la Convention de Budapest n’a 

pas qu’une vocation régionale 

et s’opposent notamment à son 

article 32 qui prévoit la possi-

bilité de poursuivre des investi-

gations initiées dans un pays 

donné à l’étranger ce que cer-

tains Etats assimilent à de 

l’ingérence contraire à la sou-

veraineté des pays. 

La réponse de l’Union Euro-

péenne dans la lutte contre le 

crime organisé s’adapte à la 

complexité de cette délin-

quance en réseaux et vise aussi 

bien la criminalité financière, le 

blanchiment d’argent que les 

nouvelles formes de la crimina-

lité organisée comme la cyber-

criminalité. 

Le Conseil de l’Union euro-

péenne a également adopté le 

24 février 2005 une décision 

cadre relative aux attaques vi-

sant les systèmes d’informa-

tion, dans le but de rapprocher 

les législations européennes et 

de renforcer la coopération in-

ternationale dans le domaine 

d e  l a  l u t t e  c o n t r e 

la cybercriminalité. 

Une proposition de directive du 

Parlement européen et du Con-

seil relative aux attaques visant 

les systèmes d’information et 

abrogeant la décision-cadre du 

Conseil est actuellement à 

l’étude (Proposition de direc-

tive du Parlement européen et 

du Conseil relative aux at-

taques visant les systèmes 

d’information et abrogeant la 

décision-cadre 2005/222/JAI 

du Conseil). Ce projet de direc-

tive vise essentiellement à défi-

nir les cybercrimes et à établir 

les peines afférentes, mais aus-

si à aider les autorités à pour-

s u i v r e  l e s  a c t e s 

de cybercriminalité qui tentent 

d’exploiter l’interconnectivité 

internationale des réseaux, de 

même que les personnes qui 

essaient de se cacher derrière 

l’anonymat susceptible d’être 

offert par les outils sophisti-

qués inhérents à ce type de cri-

minalité. 

La directive du Parlement euro-

péen et du Conseil relative aux 

attaques visant les systèmes 

d’information devrait, lors-

qu’elle sera adoptée, faire évo-

luer le droit interne afin d’ap-

porter une réponse plus effi-

cace  au  f l é au  qu ’ e s t 

la cybercriminalité. 

Le droit interne, comme le droit 

international et européen, 

s’adapte régulièrement à l’évo-

lution de la criminalité infor-

matique, elle-même fruit de 

l’évolution technique. 

L’approche intégrée qui guide 

l’Union Européenne s’étend de 

la prévention à la répression 

reposant sur une coopération 

efficace entre les services ré-

pressifs des Etats intégrant no-

tamment l’échange d’informa-

tions et l’entraide en matière 

de saisies et de confiscations, 

la lutte contre la criminalité 

organisée étant globale. 

Perspectives 

La lutte contre la cybercrimina-

lité nécessite une coordination 
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de l’ensemble des acteurs tant 

au plan national qu’internatio-

nal. 

A l’identique des pays euro-

péens, il serait pertinent que la 

France se dote d’un « pôle nu-

mérique
24 

», sorte de structure 

transverse et pérenne voire in-

terministérielle en matière de 

lutte contre la cybercriminalité 

qui serait aussi l’interlocuteur 

repéré de l’ensemble des ac-

teurs et des autorités indépen-

dantes comme la commission 

informatique et libertés (CNIL), 

l’autorité de régulation des 

jeux en ligne (Arjel) ou encore 

l’Agence de gestion et de recou-

vrement des avoirs saisis et 

confisqués
25

 ( AGRASC). 

 Par ailleurs, la coopération in-

ternationale doit se renforcer 

car même si les États ont pris 

progressivement conscience de 

la nécessité d’une approche 

transfrontalière de ce domaine 

de délinquance, des efforts doi-

vent encore être faits pour 

améliorer les conditions de re-

cueil des preuves et de conser-

vation des données numé-

riques.  

10 Voir Etablissements financiers et cyberfraudes, M. Quéméner, 

Ed. La Revue Banque 2011. 

11 AJ pénal, dans le numéro 5/2012, a consacré un dossier à la 

cybercriminalité intitulé Cybercriminalité : l'adaptation de la 

réponse pénale. 

12 JO 10 mars, p. 4567. 

13 Art. 706-81 du CPP. 

14 Art. 706-102-1 du Code de procédure pénale.  

15 Art. 695-23 du Code de procédure pénale.  

16 Art. 704 et D 47-3 du CPP désignant les tribunaux de grande 

instance de Bordeaux, Fort-de-France, Lille, Lyon, Marseille, 

Nancy, Paris et Rennes. 

17 Actuellement, environ 60% des affaires traitées par les 

juridictions interrégionales concernent le trafic de stupéfiants.  

18 A. Maron, La lutte contre la délinquance organisée, Aspects 

de procédure pénale française, RID pén. 1998, vol. 69, p. 861, 

spéc. p. 865. 

19 Tatiana Potaszkin, La poursuite du processus de spécialisa-

tion de la justice pénale, D. 2012 p. 452 ; commentaire des 

articles 22, 23 et 24 de la loi du 13 décembre 2011 relative à la 

répartition des contentieux et à l'allègement de certaines procé-

dures. 

20 http://www.enm.justice.fr.  

21 Voir par exemple le Master 2 " Lutte contre la criminalité 

organisée dans sa dimension économique et financière à 

l'échelle européenne ", de l'Université de Strasbourg sous la 

direction de Chantal Cutajar, http://www-faculte-droit.u-

s t ra sbg . f r / f i l e ad m in /u se r_ up lo ad _ f ac /Fo rma t io n/

Plaquettes/29_M2_Lutte_contre_la_criminalite_organisee_100. 

pdf 

22 Les partenaires du projet comprennent : l'Université de 

Technologie de Troyes, l'Université de Montpellier, 1a Gendar-

merie Nationale, la Police Nationale, Thales, Microsoft France. 

23 Voir le site du Conseil de l'Europe : www.coe.int/fr/. 

24 Terme employé par Alain Juillet, Président du CDSE lors de la 

conférence annuelle " Sécurité de l'information numérique " 

organisée par les Echos le 1er juin 2012 à Paris. 

25 Voir les compétences de l'agence sur le site : http://

www.justice.gouv.fr/. 
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1 Voir " Garantir que le crime ne paie pas " Stratégie pour en-

rayer le développement des marchés criminels, Collections de 

l'Université de Strasbourg  Centre du droit de l'entreprise, Sous 

la direction de Chantal Cutajar- Préface de Jacques Barrot, 2010  

2 Voir le rapport d'Europol Organised Crime Threat assessment 

(OCTA) 2011. 

3 La cybercriminalité, issue du terme " cyber " (kubernan, en 

grec diriger gouverner), vise les traitements informatiques et est 

associée à la délinquance utilisant les réseaux informatiques. Ce 

terme " cyber " est désormais utilisé fréquemment et associé à 

toutes sortes de délinquance, qu'il s'agisse de la cyberfraude ou 

du cyberterrorisme.  

4 Myriam Quéméner, " La cybercriminalité, une menace de quelle 

ampleur ? " in Les cahiers français - Etat et sécurité, la documen-

tation française 2011. 

5 Art. 695-23 du Code de procédure pénale. 

6 Voir Criminalité organisée en Europe: la menace de la cybercri-

minalité (2006) Editions du Conseil de l'Europe 

7 Voir le rapport Tracfin : http://www.economie.gouv.fr/tracfin 

8 Voir M.Quéméner, Yves Charpenel "Cybercriminalité, droit 

pénal appliqué" Pratique du droit, Ed. Economica 2010. 

9 http://www.revue-banque.fr/management-fonctions-supports/

article/marche-noir-cybercrime-est-diversifie-en-2010. 

P 
résentation par l’édi-

teur. Activité écono-

mique à part entière, la 

criminalité organisée requiert un 

savoir-faire, des méthodes, des 

règles et des structures pour in-

vestir, produire, prospecter, 

vendre, épargner… Assassiner et 

corrompre. Comment les entre-

prises criminelles s’organisent-

elles pour réaliser de substan-

tiels bénéfices tout en échappant 

au système répressif ? Comment 

se rapprochent-elles des élites 

pour assurer leur pérennité ?

Comment s’insèrent-elles dans la 

société pour la parasiter ? 

En analysant les mécanismes de 

la French Connection (1935-

1985), grâce à des témoignages 

exceptionnels d’acteurs du Mi-

lieu ayant participé à ce tentacu-

laire trafic d’héroïne, Thierry Co-

lombié donne une grille de lec-

ture inédite de l’activité des 

groupes criminels français. 

Après plusieurs années d’en-

quête, l’auteur décrit les straté-

gies de ces firmes trafiquantes, 

qui ont compris l’intérêt de 

mettre en place un système de 

veille informative au sein de la 

société. Pour anticiper les évolu-

tions des marchés, criminels ou 

non, analyser, réagir, innover et 

combattre, quel que soit le prix à 

payer. 

Loin du folklore et des clichés 

habituels,une plongée saisissante 

dans le monde discret et mysté-

rieux d’un Milieu français qui n’a 

rien à envier aux traditionnelles 

Mafias. 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

LA FRENCH CONNECTION 

LES ENTREPRISES CRIMINELLES EN FRANCE,  
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D 
ans la foulée de la révi-

sion des recommanda-

tions du GAFI
1;
 la Com-

mission européenne annonce 

dans un communiqué du 11 

avril 2012, une proposition de 

quatrième directive anti-

blanchiment à l’automne 2012 

avec l’objectif clairement expri-

mé par le Commissaire Michel 

Barnier, « de proposer des 

règles claires et proportionnées 

qui protègent le marché unique 

tout en évitant d’imposer des 

charges excessives aux acteurs 

du marché ». Les pistes de ré-

forme figurent dans un rapport 

de la Commission publié le 

même jour et sur lesquelles 

toutes les parties intéressées 

étaient invitées à donner leur 

avis au plus tard le 13 juin 

2012
2
. Si, d’une manière géné-

rale, la Commission estime que 

« le cadre existant semble rela-

tivement bien fonctionner et 

(qu’) aucune lacune fondamen-

tale de nature à justifier des 

modifications substantielles de 

la troisième directive anti-

blanchiment n’a été mise en 

évidence », la révision est né-

cessaire pour mettre à jour la 

réglementation européenne en 

tenant compte des recomman-

dations du GAFI mais aussi 

pour « s’employer activement à 

faire porter les efforts sur 

l’amélioration de l’efficacité 

des règles ». Enfin s’agissant du 

niveau d’harmonisation, la 

question de passer d’une har-

monisation minimale à une di-

rective d’harmonisation maxi-

male est clairement posée.  

I. – Assurer une meilleure 

efficacité de l’approche 

par les risques 

Uniformiser l’approche risque 

au sein de l’UE. La latitude lais-

sée aux Etats membres dans sa 

mise en oeuvre a généré une 

pluralité d’approches qui com-

plique sérieusement l’exécution 

des obligations dans un contexte 

transfrontalier. La Commission 

propose d’adopter une approche 

commune et supranationale des 

évaluations actualisées des 

risques. Ainsi, dans le secteur 

financier, la Commission pro-

pose que des orientations secto-

rielles soient fournies aux auto-

rités de contrôle des entités sou-

mises aux obligations LAB/FT 

par le sous-comité anti-

blanchiment du comité conjoint 

des autorités européennes de 

surveillance dont la mission est 

d’assister les autorités euro-

péennes de surveillance pour 

garantir la mise en place cohé-

rente de la législation de l’UE. 

Enfin, au bas de la pyramide, les 

entités soumises au respect du 

dispositif seraient tenues de 

concevoir des procédures fon-

dées sur les risques appropriées 

à leur taille et à leur nature et 

d’en justifier auprès des autori-

tés compétentes.  

Uniformiser l’approche risque 

dans le cadre des obligations 

de vigilance. Des divergences 

existent entre les Etats membres 

concernant le seuil à partir du-

quel les obligations de vigi-

lance standard doivent être 

mises en oeuvre. La Commission 

propose d’abaisser les seuils de 

15 000 € applicable en matière 

d’opérations occasionnelles et 

de 1000 € concernant les vire-

ments de fonds électroniques 

prévus par le règlement n° 

1781/2006. Pour faciliter l’iden-

tification du client et la vérifica-

tion de son identité, elle préco-

nise d’harmoniser l’approche et/

ou de constituer une liste de do-

cuments reconnus dans toute 

l’Union européenne. Les obliga-

tions de vigilance applicables en 

cas de recours à la tierce intro-

duction devront également être 

clarifiées. La Commission sug-

gère, à l’instar du GAFI, que les 

obligations de vigilance renfor-

cées soient mises en oeuvre 
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 dans des cas déterminés à par-

tir d’une approche globale du 

risque intégrant tous les fac-

teurs, client, géographique, 

produit, canal de distribution 

etc… et que soit abandonné le 

classement automatique dans 

cette catégorie de certaines 

opérations comme les opéra-

tions à distance par exemple. 

Le GAFI estime qu’en aucun cas 

la mise en oeuvre d’obligations 

simplifiées de vigilance ne 

peut donner lieu à une exemp-

tion totale de vigilance. La vigi-

lance simplifiée suppose en 

outre d’avoir « analysé le 

risque de manière adaptée ». 

Plusieurs pistes sont proposées 

tendant toutes à confier l’ana-

lyse du risque à l’échelle de 

l’Union européenne.  

Intégrer l’approche par les 

risques dans le traitement des 

Personnes politiquement ex-

posées (PPE). La définition des 

PPE constitue un véritable 

casse-tête pour les entités assu-

jetties. La Commission propose 

de clarifier les règles de vigi-

lance selon les recommanda-

tions du GAFI à destination des 

PPE nationales et celles des or-

ganisations internationales, no-

tamment, en supprimant les 

critères de résidence, en ajou-

tant des dispositions visant à 

déterminer si le bénéficiaire 

d’un contrat d’assurance-vie 

est une PPE, en prévoyant 

d’étendre l’approche par les 

risques aux PPE au-delà d’un an 

après la fin de leur mandat et 

en définissant la notion de 

« niveau élevé de la hiérar-

chie ». 

II. – Adopter une direc-

tive pénale incriminant 

le blanchiment et le fi-

nancement du terro-

risme.  

L’article 1
er
 paragraphe 1 de la 

troisième directive impose aux 

Etats membres de veiller à ce 

que le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme 

soient interdits mais l’introduc-

tion dans les systèmes juri-

diques de dispositions visant à 

criminaliser les comportements 

concernés a été largement lais-

sée à l’initiative des Etats 

membres. Des disparités dans 

la définition des éléments 

constitutifs des infractions en 

ont résulté. Pour y remédier, la 

commission propose d’adopter 

une incrimination du blanchi-

ment et du financement du ter-

rorisme à l’échelle de l’Union 

européenne dans le cadre d’une 

directive spécifique prise au 

visa de l’article 83, paragraphe 

1 TFUE. La possibilité d’adopter 

la définition de la Convention 

du Conseil de l’Europe relative 

au blanchiment, au dépistage, à 

la saisie et à la confiscation des 

produits du crime et au finan-

cement du terrorisme du 16 

mai 2005 apparaît en filigrane 

mais n’est pas clairement expri-

mée.  

III. – Etendre le champ 

d’application des obliga-

tions de la lutte contre le 

blanchiment et le finan-

cement du terrorisme 

(LAB/FT). 

Extension du domaine des in-

fractions sous-jacentes à la 

fraude fiscale. Le GAFI recom-

mande de considérer comme 

infraction sous-jacente du blan-

chiment « les infractions fis-

cales pénales (liées aux impôts 

directs et indirects) » sans tou-

tefois préciser les modalités de 

mise en oeuvre. La Commission 

propose trois voies pour y par-

venir :  

 examiner si l’approche ac-

tuelle consistant à viser 

« toutes les infractions 

graves » permet d’appréhen-

der les infractions fiscales 

pénales  

 considérer que ces infrac-

tions constituent une caté-

gor i e  spé c i f i qu e  d ’ 

« infractions graves » qu’il 

convient d’énumérer à l’ins-

tar de celles énumérées par 

l’article 3, paragraphe 5 et/

ou  

 Définir les infractions fis-

cales pénales de manière 

plus détaillée. 

Elargissement du champ des 

entités assujetties. La Com-

mission vise tout d’abord le 

secteur des jeux de hasard en 

ligne pour lesquels elle prévoit 

d’adopter un plan d’action en 

2012 qui permettra de garantir 

une approche cohérente entre 

toutes les initiatives proposées 

pour lutter contre le blanchi-

ment dans ce secteur. L’hypo-

thèse d’appliquer la directive 

aux banques centrales natio-

nales est également envisagée 

mais en veillant à tenir compte 

des particularités de leur fonc-

tionnement, de la surveillance 

et de la nécessité de préserver 

leur indépendance. Pour tenir 

compte du risque de blanchi-

ment attaché aux transactions 

portant sur la location immobi-

lière, la commission propose 

d’examiner l’extension de la 

directive aux opérations de 

locations effectuées par les 

agents immobiliers. Bien que 

les négociants en métaux et 

pierres précieux soient visés 

par la directive au titre de l’ar-

ticle 2 § 1, 3) e) dont le libellé 

est général, certains Etats 

membres ne les soumettent à 

aucune obligation en matière 
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 de LAB/FT. La commission envi-

sage donc d’adopter des disposi-

tions propres à ce secteur.  

IV. Améliorer l’identifica-

tion du bénéficiaire effec-

tif.  

L’identification du bénéficiaire 

effectif est une condition sine 

qua non de l’efficacité de la lutte 

contre le blanchiment et le fi-

nancement du terrorisme. La 

Commission prévoit d’étudier 

soigneusement le bien-fondé 

d'une modification du pourcen-

tage de 25 %
3
. L’identification 

des bénéficiaires effectifs de so-

ciétés écran constitue le talon 

d’Achille de la lutte contre le 

blanchiment et le financement 

du terrorisme. Cette fois, la 

commission n’élude pas les dif-

ficultés. Il est clair qu’il n’est 

pas possible d’imposer aux enti-

tés assujetties une obligation 

d’identifier la personne phy-

sique détenant la participation 

majoritaire si aucune obligation 

de collecter les informations 

utiles n’est imposée aux Etats. 

Dans cette perspective, la Com-

mission rappelle que l’Union eu-

ropéenne a affirmé la nécessité 

d’accroître la transparence des 

personnes morales et des cons-

tructions juridiques 
4
 et à « faire 

de la lutte contre les sociétés-

écrans anonymes dans les juri-

dictions opaques (…) une priori-

té de la prochaine réforme de la 

directive sur le blanchiment de 

capitaux »
5
. Les nouvelles re-

commandations 24 et 25 du GA-

FI obligent ainsi les pays à 

« s’assurer que des informations 

satisfaisantes, exactes et à jour 

sur les bénéficiaires effectifs et 

sur le contrôle des personnes 

morales peuvent être obtenues 

ou sont accessibles en temps 

opportun par les autorités com-

pétentes ». Au-delà de la clari-

fication de la définition du béné-

ficiaire effectif, la commission 

propose d’introduire dans la 

nouvelle directive ou dans un 

autre instrument juridique exis-

tant du droit des sociétés, des 

mesures visant à promouvoir la 

transparence des personnes 

morales et des constructions 

juridiques.  

V. Améliorer le dispositif 

de déclaration de soup-

çon.  

Les Cellules de Renseignements 

Financiers (CRF) doivent fournir 

en temps opportun un retour 

d’informations aux entités décla-

rantes. La commission propose 

de renforcer la coopération des 

CRF dans l’UE au-delà des 

normes internationales fixées 

par le GAFI et d’harmoniser les 

pouvoirs des CRF. La Commis-

sion s’interroge sur l’opportuni-

té de continuer à confier le con-

trôle de l’application des obliga-

tions LAB/FT aux organismes 

d’autorégulation. Le Gafi recon-

naît leur rôle à condition qu’ils 

soient en mesure de garantir que 

leurs membres respectent leurs 

obligations, d’être en mesure 

d’élaborer des lignes directrices 

et d’assurer un retour d’informa-

tions notamment sur les déclara-

tions de soupçon. Or, malgré 

l’obligation de transmettre les 

déclarations de soupçon de ma-

nière non filtrée, il apparaît que 

des filtres soient parfois mis en 

oeuvre. Dans ce cas, les déclara-

tions devraient être transmises 

directement à la CRF.  

VI. Améliorer le dispositif 

au sein des groupes de 

sociétés. 

Les groupes financiers doivent 

mettre en oeuvre des pro-

grammes de lutte contre le blan-

chiment et le financement du 

terrorisme applicables à toutes 

leurs succursales et filiales et 

comprenant des politiques et 

des procédures de partage des 

informations au sein du groupe. 

Pour renforcer l’efficacité des 

procédures intra-groupes, la 

commission envisage de donner 

une définition du groupe pour 

élargir le champ de la déroga-

tion à l’interdiction de divulguer 

le fait qu’une déclaration de 

soupçon a été faite ou une en-

quête pour blanchiment est en 

cours. La possibilité d’autoriser 

la transmission d’informations 

au sein du groupe sur les tran-

sactions suspectes avant le dé-

pôt d’une déclaration est égale-

ment envisagée dans le respect 

de la protection des données 

personnelles ainsi que la trans-

mission d’informations aux con-

trôleurs internes des comptes de 

la société. 

VII. Dispositif applicable 

aux avocats conforté. 

Au terme d’un examen spéci-

fique du traitement réservé aux 

avocats et aux autres membres 

des professions juridiques indé-

pendantes
6
, la Commission es-

time qu’il n’est « pas nécessaire 

de revoir fondamentalement le 

traitement des professions ju-

ridiques dans la nouvelle direc-

tive ». Tout au plus concède-t-

elle que le droit à accéder à un 

tribunal impartial doit être ga-

ranti « par des règles nationales 

suffisamment détaillées et pré-

cises pour permettre » aux avo-

cats « de distinguer les situa-

tions dans lesquelles les obli-

gaons en matière de déclaration 

sont applicables de celles où 

elles ne le sont pas ». Répondant 

à une demande des avocats, elle 

propose de clarifier le contenu 

du terme « transaction » mais 

elle botte en touche s’agissant 
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de la possibilité de satisfaire 

aux obligations de vigilance 

dans un délai raisonnable plu-

tôt que lorsque se noue la rela-

tion d’affaires, en disant que la 

décision est à la discrétion des 

Etats membres.  

Ainsi, il semble que la Commis-

sion ne soit pas prête à reconsi-

dérer le principe de l’obligation 

de déclaration de soupçon telle 

qu’elle a été aménagée par la 

directive pour tenir compte du 

particularisme de la profession 

d’avocat. Au contraire, elle pro-

pose de « rechercher des 

moyens de faire augmenter les 

taux de déclaration » des pro-

fessions juridiques, jugé trop 

faible. Pourtant, les débats ju-

diciaires sont loin d’être clos, 

la Cour de justice de l’UE ayant 

uniquement tranché le grief 

relatif à l’atteinte au droit d’ac-

céder à un tribunal impartial 

par l’article 6 de la CEDH, lais-

sant sans réponse la question 

de la conformité à l’article 8 

garantissant le droit au respect 

de la vie privée
7
.  

VIII. Autres modifica-

tions.  

Dans la mesure où est privilé-

giée l’approche par les risques, 

la Commission s’interroge sur 

l’opportunité de maintenir le 

régime concernant les Pays 

tiers équivalents. Elle préco-

nise également d’étudier la 

possibilité d’adopter une ap-

proche coordonnée au niveau 

de l’UE concernant le processus 

d’établissement de listes du 

GAFI. Elle préconise d’harmoni-

ser les régimes de sanctions 

administratives en proposant 

un ensemble de règles mini-

males. La recherche d’un équi-

libre entre la protection des 

données personnelles et l’effi-

cacité de la lutte contre le blan-

chiment et le financement du 

terrorisme est au coeur des 

préoccupations de la Commis-

sion qui préconise d’introduire 

des règles claires et équilibrées 

exposant la manière dont les 

données à caractères personnel 

doivent être traitées. Elle pro-

pose également d’examiner la 

possibilité d’encourager une 

interaction plus poussée entre 

les régulateurs et les autorités 

de surveillance chargées de la 

protection des données.  

Notes 

1 publiées le 16 février 2012 sur le site du GAFI http://www.fatf-

gafi.org 

2 COM(2012)168 final. Ce rapport s'appuie notamment sur une 

étude externe relative à l'application de la 3ème directive 

( Deloitte, Final Study on the Application of the Anti-Money 

Laundering Directive : http://ec.europa.eu/internal_market/

company/docs/financial-crime/20110124_study_amld_en.pdf ; 

Synthèse du rapport en français par T. LALEVEE, L.R.D.G. 2012, 

p. 5 http://www.larevuedugrasco.eu)  

3 L'article 43 de la directive prévoit que la Commission doit faire 

rapport au Parlement européen et au Conseil sur les pourcen-

tages minimaux visés à l'article 3 point 6 "en accordant une 

attention particulière à l'éventuelle opportunité et aux consé-

quences possibles d'une réduction de ce pourcentage de 25 à 20 

% à l'article 3, points 6 a) i), ainsi que b) i) et b) iii)". 

4 Communication de la Commission: "La stratégie de sécurité 

intérieure de l'UE en action: cinq étapes vers une Europe plus 

sûre", COM(2010) 673 final. 

5 Résolution du Parlement européen du 15 septembre 2011 

relative aux efforts de l'Union dans la lutte contre la corruption 

6 Requis en application de l'article 42 de la directive 

7 Pour un exposé complet de la problématique, Cutajar C., 

Montigny G., L'avocat face au blanchiment d'argent, Dossiers 

pratiques Francis Lefebvre, 2012 et la bibliographie citée.  

P 
résentation par l’éditeur. 

« Nous ne sommes plus 

dans la série noire d’après

-guerre ; désormais, sous l’action 

de puissances criminelles, les 

États eux-mêmes se trouvent 

contestés dans leur existence et 

doivent parfois battre en retraite. 

C’est la survie de nos démocra-

ties qui est en jeu » : pour Jean-

François Gayraud et François 

Thual, les phénomènes criminels 

sont bien loin d’échapper aux 

effets de la mondialisation, on le 

voit.  Pourquoi la grande crimi-

nalité internationale a augmenté 

de façon exponentielle ; com-

ment la lutte contre le terrorisme 

et le recul de l’État un peu par-

tout l’ont favorisée ; quelles sont 

les luttes de territoires entre or-

ganisations ; comment des em-

pires criminels se constituent, 

menaçant l’équilibre des États ; 

comment l’argent sale pèse sur 

l’économie mondiale ; pourquoi 

les élites sont fragilisées : deux 

spécialistes croisent criminologie 

et géopolitique pour nous révéler 

les vrais dangers de demain et 

peut-être déjà d’aujourd’hui !  

Auteur du Monde des mafias et 

de La Grande Fraude, commis-

saire divisionnaire de la police 

nationale, Jean-François Gayraud 

exerce au Conseil supérieur de la 

formation et de la recherche stra-

tégique (CSFRS).  Auteur d’une 

quarantaine d’ouvrages de géo-

politique, dont Le Fait juif dans 

le monde, ancien professeur à 

l’École de guerre et à l’École pra-

tique des hautes études, François 

Thual est conseiller au Sénat  
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L 
e récent rapport de la 

Cour des comptes, dans 

son étude sur " TRACFIN 

et la lutte contre le blanchiment 

d'argent ", en rappelant que l'im-

plication des professions assu-

jetties était très hétérogène, 

donnait l'exemple des commis-

saires - priseurs qui, en 2010, 

n'avaient adressé que 8 déclara-

tions de soupçon à cette institu-

tion
1
. Certes, pour l'année 2011, 

le nombre de déclarations est 

passé à 16 mais l'on reste dans 

des chiffres particulièrement 

faibles et, sans doute, sans com-

mune mesure avec les sommes 

vraisemblablement blanchies à 

l'occasion des enchères pu-

bliques
2
 . 

Pourtant le Conseil des ventes, 

dès son rapport d'activité pour 

l'année 2003, n'avait pas man-

qué de souligner qu'en applica-

tion de la loi du 15 mai 2001
3
, " 

les personnes se livrant habi-

tuellement au commerce ou or-

ganisant la vente de pierres pré-

cieuses, de matériaux précieux, 

d'antiquités et d'œuvres d'art 

devaient déclarer à la cellule 

TRACFIN
4
 tout mouvement de 

fonds pouvant provenir du trafic 

de stupéfiants ou d'activités cri-

minelles,  dont elles auraient 

connaissance ". Pour le Conseil, 

les sociétés de ventes  étaient 

manifestement incluses dans les 

professionnels visés. La recom-

mandation était précise : les so-

ciétés de ventes devaient trans-

mettre une déclaration de soup-

çon à TRACFIN lorsqu'elles 

avaient des doutes sur la légalité 

de transactions réalisées par 

leur intermédiaire, par exemple 

si les fonds versés par l'acheteur 

leur paraissaient d'origine sus-

pecte ou si la nature de la tran-

saction leur semblait incohé-

rente au regard des pratiques du 

marché de l'art
5
. 

Le rapport d'activité du Conseil 

de l'année suivante
6
 signalait la 

publication d'un nouveau texte 

législatif, la loi du 11 février 

2004
7
, dans lequel " les commis-

saires-priseurs judiciaires et so-

ciétés de ventes volontaires de 

meubles aux enchères publiques 

" figuraient explicitement dans 

la liste des personnes assujet-

ties. De plus, cette loi  devait 

accroître les obligations pesant 

sur les sociétés de ventes, en 

précisant que celles-ci devaient 

procéder à l'identification systé-

matique de leurs clients et au 

recueil d'informations sur cer-

taines catégories d'opérations, 

même si elles ne leur parais-

saient pas à l'évidence dou-

teuses et conserver pendant au 

moins 5 ans toutes  les données 

recueillies par elles sur l'identité 

de leur clients et les caractéris-

tiques des transactions. 

Enfin, il convient de rappeler 

qu'en octobre 2010, a été publié 

par le Conseil le guide pratique 

de " lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du 

terrorisme ", rédigé en collabora-

tion avec TRACFIN. Ce guide à 

l'usage des sociétés de ventes, 

dont la commande avait été pas-

sée par la Chancellerie
8
, a été 

diffusé à l'ensemble des opéra-

teurs du marché et tout nouvel 

arrivant s'en voit remettre un 

exemplaire lors de la déclaration 

de son activité au Conseil. Ce 

livret entend sensibiliser les 

opérateurs aux obligations que 

leur impose la réglementation 

anti-blanchiment et expose les 

procédures et les mesures de 

contrôle interne que la profes-

sion devrait mettre en œuvre 

ainsi que les modalités de décla-

ration à TRACFIN. 

De fait, compte tenu du nombre 
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 très réduit de signalements à 

TRACFIN, il convient de s'inter-

roger sur les motifs du manque 

de mobilisation de la part des 

professionnels et de préciser la 

notion de vigilance dont on de-

mande aux opérateurs de faire 

preuve. 

Les commissaires-priseurs, 

qu'ils soient judiciaires ou 

volontaires sont tenus de par-

ticiper au dispositif anti-

blanchiment.  

Que leur est-il demandé ? Le 

guide pratique édité par le Con-

seil des ventes apporte les ré-

ponses à cette question mais 

on ne doit pas dissimuler la 

réticence de beaucoup d'entre 

eux. En effet, ils estiment qu'il 

leur est demandé de dénoncer 

un de leurs clients, vendeur ou 

acheteur ; or la délation a mau-

vaise presse en France
9
. De 

plus, ce serait là trahir la con-

fiance que le client a mis dans 

l'opérateur en le choisissant 

pour disperser ses biens ; c'est 

aussi renoncer à une vente et 

perdre un client, sinon plu-

sieurs. Le conflit d'intérêts est 

donc patent. 

Une première remarque s'im-

pose : la législation française 

anti-blanchiment répond à une 

demande internationale de 

lutte contre ce fléau pour l'éco-

nomie mondiale. Bien d'autres 

pays ont légiféré dans le même 

sens
10

. La France qui avait acti-

vement participé à toutes les 

instances internationales, de-

vait transposer la totalité de 

ces recommandations en droit 

interne, adoptant souvent des 

mesures plus rigoureuses. Il est 

même arrivé que la législation 

française ait un rôle précurseur 

dans les instances internatio-

nales
11

.  

Les ventes aux enchères pu-

bliques utilisées pour blan-

chir " l'argent sale " s'insèrent 

principalement dans la phase 

d'intégration mais il arrive 

que ces trois phases soient 

confondues
12
. 

En tout cas, le blanchiment 

peut porter sur n'importe quel 

produit de substitution du bien 

ou de l'argent provenant de 

l'infraction initiale. Mais doit 

être rapportée la preuve de la 

traçabilité des produits qui ont 

pu se substituer les uns aux 

autres en passant d'une phase à 

l'autre. 

En effet, le blanchiment n'est 

punissable que s'il porte sur le 

produit même d'un crime ou 

d'un délit et non sur d'autres 

biens ou revenus ayant une ori-

gine licite qui appartiendraient 

à l'auteur de l'infraction pénale 

initiale. Sous cette réserve, la 

nature du crime ou du délit  

d'origine importe peu. 

Enfin, il n'est pas inutile de 

rappeler que le délit de blan-

chiment est un délit intention-

nel en référence aux disposi-

tions de l'article 121-3 du Code 

pénal qui dispose qu'il n'y a 

point de crime ou de délit sans 

intention de le commettre. Le 

caractère intentionnel des actes 

de blanchiment est d'ailleurs 

affirmé par la convention de 

Strasbourg du 8 novembre 

1990 qui précise toutefois que 

ce caractère peut être déduit de 

circonstances factuelles objec-

tives. Le rapport parlementaire 

de 2002 déjà mentionné, avait 

souligné que le caractère inten-

tionnel des délits est un des 

grands principes de notre droit, 

établi par l'alinéa 1 de l'article 

121-3 du code pénal
13

. 

L'auteur du blanchiment doit 

avoir agi en connaissance du 

caractère délictueux de l'acte 

qui peut lui être reproché mais 

aussi de la provenance illicite 

des fonds ou des biens recy-

clés. Il n'y a donc pas de délit 

de blanchiment par impru-

dence.   

Bien évidemment les juges sont 

souverains pour apprécier et 

caractériser l'élément inten-

tionnel à partir de l'analyse des 

circonstances dans lesquelles 

s'est perpétré le délit de blan-

chiment reproché. 

En illustration, on peut faire 

état d'un arrêt de la Cour d'ap-

pel de CAEN en date du 3 juil-

let 2009 qui, infirmant la déci-

sion des premiers juges, avait 

relaxé du chef de blanchiment 

deux commissaires-priseurs 

associés d'une société de 

ventes
14

, laquelle vendait régu-

lièrement des lots déposés par 

une famille appartenant à la 

communauté des gens du 

voyage. 

Après avoir rappelé que les pré-

venus devaient avoir connais-

sance de l'infraction principale, 

en l'espèce le travail dissimulé 

de brocanteur, la Cour, tout en 

stigmatisant les négligences 

des commissaires-priseurs 

(rappelant que les irrégularités 

constatées " tout au long du 

parcours de l'adjudication dé-

montraient que les dirigeants 

de la société de ventes volon-

taires (SVV) ne pouvaient esti-

mer que l'activité des membres 

de la famille C. était limpide 
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 alors que ceux-ci cachaient le 

nom du véritable déposant et 

faisaient transiter le paiement 

par un tiers autre que le véri-

table déposant. Ces ma-

noeuvres destinées à cacher la 

vérité auraient dû interpeller 

des professionnels de la vente 

qui les connaissaient ") devait 

motiver ainsi sa décision de 

relaxe : " Ceci étant, ces négli-

gences certaines des deux pré-

venus pouvaient avoir pour but 

non de couvrir une activité dé-

lictueuse des consorts C. mais 

plus simplement de leur facili-

ter la vente des objets déposés 

en brouillant les pistes permet-

tant de découvrir qu'il s'agis-

sait d'objets apportés par les 

gens du voyage pour lesquels 

les acquéreurs ont une mé-

fiance certaine. Dans cette hy-

pothèse les irrégularités ne per-

mettent pas de caractériser une 

intention délictueuse et donc le 

délit de blanchiment. Rien ne 

permet d'infirmer cette explica-

tion  étant rappelé d'une part 

que les consorts C. se présen-

taient aux yeux de tous y com-

pris des dirigeants de la SVV, 

comme des brocanteurs offi-

ciels et d'autre part, qu'il ne 

peut être exclu que les préve-

nus ont été trompés par le 

comportement de ces brocan-

teurs "
15

. 

Pour la Cour, il n'y avait donc 

pas eu de la part des deux pré-

venus une volonté de couvrir 

un quelconque trafic de 

meubles (à l'origine de l'ouver-

ture de l'information judiciaire) 

et il ne pouvait pas plus leur 

être reproché de ne pas avoir 

su que les vendeurs exerçaient 

la profession de brocanteur 

sans s'être inscrits au registre 

du commerce.  

La décision de la Cour aurait 

sans doute été autre aujour-

d'hui compte tenu des modifi-

cations apportées depuis la 

date des faits reprochés (de 

2003 à janvier 2006) au Code 

monétaire et financier ; en effet 

compte tenu des dispositions 

actuelles des articles L 561-6 et 

R 561-12 de ce code, la société 

de ventes devrait vérifier si ses 

clients brocanteurs sont bien 

inscrits au registre du com-

merce et des sociétés et s'ils 

ont effectué la déclaration en 

préfecture comme vendeurs 

d'objets mobiliers de deuxième 

main.  

S'agissant des pénalités encou-

rues, on doit rappeler que le 

délit de blanchiment est puni 

de 5 ans d'emprisonnement et 

de 375 000 euros d'amende se-

lon l'article 324-1 du Code pé-

nal. La peine d'emprisonne-

ment est doublée lorsque le 

blanchiment est réalisé dans 

certaines circonstances particu-

lières, considérées comme ag-

gravantes, prévues par l'article 

324-2 du Code pénal.  

Quand l'infraction d'origine est 

un trafic de stupéfiants, l'ar-

ticle 222-38 du Code pénal pré-

voit une peine de 10 ans d'em-

prisonnement et de 750000 eu-

ros d'amende. Si les fonds ont 

une origine criminelle, l'auteur 

des faits est puni des peines 

prévues pour les crimes ayant 

procuré l'argent objet du blan-

chiment. 

Enfin pour le délit de blanchi-

ment figurant au Code des 

douanes, lui aussi harmonisé 

avec le délit général, la peine 

prévue est de 2 à 10 ans ainsi 

que la confiscation des sommes 

en infraction.   

Comme on l'a précisé, le légi-

slateur ne s'est pas contenté 

d'incriminer les faits de blan-

chiment pour tenter d'éradi-

quer cette nouvelle délin-

quance ; la législation anti-

blanchiment comporte un volet 

prévention, ce qui est n'est pas 

fréquent dans notre corpus ju-

ridique. 

La prévention du blanchiment 

C'est le GAFI qui, constatant 

que le droit pénal ne pouvait 

lutter efficacement  contre le 

blanchiment des capitaux, a 

rapidement préconisé une ap-

proche préventive. Une des 

idées innovantes a été d'asso-

cier à ce programme de lutte, 

tout d'abord, les acteurs du 

système financier, puis, dans 

un second temps, ceux du sys-

tème non financier. 

Le législateur français a suivi 

cette démarche en organisant 

la détection et la prévention du 

blanchiment ; comme dans les 

autres pays, il s'est aussi doté 

de structures administratives 

de lutte contre le blanchiment : 

un service de police spécialisé, 

l'office central pour la répres-

sion de la grande délinquance 

financière (qui ne réalise pas 

seulement des enquêtes finan-

cières concernant le blanchi-

ment) et la cellule TRACFIN qui 

reçoit les déclarations de soup-

çon
16

. 

Quant aux professionnels appe-

lés à participer à la lutte anti-

blanchiment ou pour reprendre 

les termes du code monétaire 

et financier, les "personnes as-

sujetties aux obligations de 

lutte contre le blanchiment", 

outre les professionnels finan-

ciers (banques, compagnies 
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 d'assurance, …) ont notamment 

été retenues, dans le cadre des 

professions du chiffre et du 

droit, les opérateurs de ventes 

volontaires de meubles aux en-

chères publiques (article L 561 

2 14° du Code monétaire et fi-

nancier).  

En effet, les opérateurs de 

ventes, comme l'indique Chan-

tal CUTAJAR, " sont  particuliè-

rement exposés au risque d'être 

utilisés à des fins de blanchi-

ment "
17

, les blanchisseurs ap-

préciant particulièrement de 

pouvoir convertir l'argent issu 

des trafics dans l'achat de 

biens de grande valeur.  

En réalité, il apparaît naturel 

que chaque citoyen  participe à 

la prévention de la délinquance 

et en l'espèce, de la délin-

quance financière qui cause un 

trouble particulièrement impor-

tant à l'ordre public écono-

mique et dont tout un chacun 

est finalement victime. Pour-

quoi donc cette gêne de la part 

de certains professionnels 

alors qu'il ne leur est demandé 

que d'appliquer la loi? 

Mais, qu'est-il demandé plus 

précisément aux opérateurs 

de ventes ? 

Les obligations de vigilance à 

l'égard de la clientèle et, s'il y a 

lieu, de déclaration de soupçon 

retenues par le législateur fran-

çais sont inscrites dans le Code 

monétaire et financier et elles 

sont rappelées dans le docu-

ment adressé aux opérateurs en 

septembre 2010 afin de les sen-

sibiliser à la mission qui leur 

est confiée.  

Ce dernier document explicite 

l'étendue des obligations de 

l'opérateur de ventes à l'égard 

de ses clients, qu'ils soient ven-

deurs ou acheteurs, mais aussi 

en fonction des risques pos-

sibles de blanchiment. La loi a 

d'ailleurs distingué trois degrés 

de risque plus ou moins élevé 

(risque standard, risque faible 

et risque élevé). Au demeurant, 

cette approche par les risques " 

constitue l'une des innovations 

majeures apportées par la di-

rective du 26 octobre 2005 

(transposée en droit interne par 

l'ordonnance du 30 janvier 

2009 et codifiée aux articles L 

561-1 et suivants du Code mo-

nétaire et financier) ; elle est au 

cœur de la prévention du blan-

chiment. Elle opère une véri-

table révolution copernicienne 

du dispositif préventif dont les 

professionnels assujettis de-

vront prendre la mesure pour 

la mettre en œuvre "
18

.   

Cette approche par les risques 

s'est substituée à une approche 

en fonction de seuils détermi-

nés par la loi pour déclencher 

les obligations de vigilance et 

de déclaration de soupçon ; par 

exemple la déclaration de soup-

çon s'imposait pour toute opé-

ration d'un montant au moins 

égal à 150 000 euros
19

. Ainsi les 

pouvoirs publics ont préféré 

faire confiance aux profession-

nels et à leur jugement ; c'est à 

eux d'apprécier le risque mais 

"dans une approche pragma-

tique et rigoureusement docu-

mentée", est-il rappelé dans le 

guide pratique de lutte contre 

le blanchiment.  

Il est donc demandé à l'opéra-

teur d'être vigilant, c'est-à-dire 

d'assurer une surveillance at-

tentive et soutenue de sa clien-

tèle ; cette obligation de vigi-

lance lui impose de connaître 

ses clients vendeurs et ache-

teurs mais aussi le bénéficiaire 

effectif qui peut se trouver no-

tamment derrière une personne 

morale. Il doit aussi suivre les 

opérations réalisées avec son 

client pour en apprécier leur 

cohérence et leur logique éco-

nomique. Cette vigilance a pour 

but de lui permettre de détec-

ter des anomalies qui devront 

faire l'objet d'investigations - 

par exemple un prix extrava-

gant atteint par certains lots 

contre toute logique et tout 

bon sens -  et déboucher le cas 

échéant sur une déclaration de 

soupçon auprès de TRACFIN
20

. 

Certes, une vigilance allégée de 

la part de l'opérateur sera per-

mise notamment si le client est 

une autorité publique ou un 

organisme public ou encore si 

c'est un établissement bancaire 

établi sur le territoire français 

ou européen. Mais, par 

exemple, pour un client habi-

tuel qui logiquement devrait 

faire l'objet d'une vigilance al-

légée, l'opérateur devra cepen-

dant actualiser ses informa-

tions sur celui-ci (éventuel 

changement de situation pro-

fessionnelle ou d'adresse et 

pour une personne morale, 

changement d'activité, délocali-

sation, nouveaux action-

naires…).   

Sa vigilance sera au contraire 

renforcée si le client n'est pas 

physiquement présent lors de 

son identification ou s'il est 

une personnalité politiquement 

exposée (par exemple un diri-

geant politique d'un pays où 

sévit la corruption). La vigi-

lance sera aussi renforcée pour 

toute opération complexe ou 
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 portant sur un montant inhabi-

tuellement élevé ou encore qui 

paraît dépourvue de justifica-

tion économique ou d'objet li-

cite. 

En tout cas, lorsqu'il entre en 

relation d'affaires, pour re-

prendre l'expression consacrée 

dans le Code monétaire et fi-

nancier, l'opérateur de ventes 

doit identifier son client mais 

aussi les personnes agissant 

pour le compte de celui-ci - on 

pense aux apporteurs d'affaires 

- ainsi que le bénéficiaire effec-

tif de la relation d'affaire. Afin 

de vérifier l'identité et l'adresse 

du client, il lui demandera de 

lui présenter tout document 

officiel en cours de validité 

comportant sa photographie 

dont il conservera la photoco-

pie ou dont il relèvera toutes 

les mentions. Il doit aussi con-

naître  l'identité bancaire de 

son client vendeur et acheteur 

en se faisant remettre un RIB 

qui doit être au même nom que 

la pièce d'identité présentée. 

Lorsque le client est une per-

sonne morale, il doit se faire 

communiquer l'original ou une 

copie de tout acte ou extrait de 

registre officiel datant de 

moins de trois mois constatant 

la dénomination, la forme juri-

dique, l'adresse du siège social 

et l'identité des associés et des 

dirigeants sociaux. De plus, il 

devra obtenir et vérifier l'iden-

tité du bénéficiaire effectif der-

rière la personne morale ; cette 

vérification doit se fonder sur 

"le recueil de tout document ou 

justification adapté" aux termes 

de l'article R 561-7 du Code 

monétaire et financier. 

Le texte réglementaire ajoute : 

lorsque la vérification de l'iden-

tité ne peut avoir lieu en pré-

sence de la personne physique 

ou du représentant de la per-

sonne morale, il y a lieu de 

mettre en place des mesures de 

vigilance complémentaires 

(lesquelles sont listées à l'ar-

ticle R 561-20 du Code moné-

taire et financier) et, par 

exemple, obtenir des pièces 

justificatives supplémentaires 

permettant de confirmer l'iden-

tité ou la confirmation de 

l'identité de la part d'une des 

personnes mentionnées aux 1° 

à 6° de l'article L 561-2 du 

même code à savoir, un établis-

sement bancaire ou une entre-

prise d'assurances se trouvant 

dans un Etat membre de 

l'Union européenne ou dans un 

Etat partie à l'accord sur l'Es-

pace économique européen. 

Il faut ajouter que l'opérateur 

doit connaître, notamment, 

l'activité professionnelle ainsi 

que la situation de fortune de 

son client pour qu'il ait une 

bonne approche de celui-ci et 

qu'il puisse être assuré que ce 

n'est pas un client à risque. En 

effet, l'article R 561-12 du Code 

monétaire et financier dispose 

que pendant toute la durée de 

la relation d'affaires, la per-

sonne assujettie devra assurer 

une surveillance adaptée aux 

risques de blanchiment en vue 

de conserver une connaissance 

adéquate de son client. 

Cependant, sur le terrain, des 

difficultés vont apparaître dans 

la mise en œuvre de ce disposi-

tif, moins d'ailleurs dans les 

relations avec les vendeurs 

qu'avec les acheteurs
21

. 

Vis-à-vis des premiers, l'opéra-

teur ne devrait pas avoir trop 

de mal à respecter les disposi-

tions du code monétaire et fi-

nancier. En effet, c'est le ven-

deur qui prend  l'attache de 

l'opérateur pour mettre en 

vente des biens qu'il possède 

et, nécessairement, la maison 

de vente a un travail de prépa-

ration de la vacation à effec-

tuer ; elle doit notamment 

prendre un certain nombre de 

précautions sur les objets qui 

lui sont confiés. Elle trouvera 

donc le temps de vérifier si son 

client ne présente pas quelques 

risques. 

En revanche pour les acheteurs, 

le commissaire - priseur qui 

dirige la vente ne connaît pas, 

en principe, l'identité de la per-

sonne présente dans la salle au 

moment où celle-ci a emporté 

l'adjudication. Telle est encore 

la règle dans les ventes fran-

çaises même si l'on connaît de 

plus en plus d'exceptions 

(ordres d'achat, enchères prises 

au téléphone ou par internet, 

inscription préalable afin de 

garantir la solvabilité de l'ache-

teur). 

Par la suite, l'opérateur, s'il 

n'obtient pas les informations 

qu'il est en droit d'attendre 

pour respecter son obligation 

de vigilance, ne devrait pas re-

mettre au nouveau propriétaire 

le lot vendu alors que le trans-

fert de propriété est réalisé 

lorsque le terme " adjugé " est 

prononcé par le commissaire - 

priseur. L'opérateur de ventes 

refusant de délivrer le lot, 

l'acheteur se sentira suspecté 

et le vendeur subira nécessaire-

ment un préjudice puisque un 

lot qui est présenté une se-

conde fois a peu de chance de 
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 faire un prix supérieur ou 

même égal à celui réalisé lors 

de la première vacation. 

Si la délivrance du bien est une 

obligation légale énoncée à l'ar-

ticle 1604 du Code civil, l'ar-

ticle L 561-8 du Code moné-

taire et financier dispose que 

l'opérateur qui ne pourrait pro-

céder à l'identification de 

l'acheteur ne doit pas pour-

suivre sa relation d'affaires et 

doit même l'interrompre immé-

diatement.  

Les deux articles de loi ci-

dessus visés ne paraissent 

donc pas conciliables. 

En réalité, on peut trouver une 

solution à ce conflit de droit 

dans les dispositions de l'ar-

ticle L 561-22-II du Code moné-

taire et financier qui dispose 

qu'aucune action en responsa-

bilité civile ne peut être inten-

tée ni aucune sanction profes-

sionnelle prononcée à l'en-

contre des assujettis qui effec-

tuent le signalement à TRAC-

FIN. Et le texte ajoute qu'en cas 

de préjudice résultant directe-

ment d'une telle déclaration ou 

communication, l'Etat répond 

du dommage subi. 

En pratique, il sera plus expé-

diant pour l'opérateur de déli-

vrer le lot et concomitamment, 

voire préalablement, de pren-

dre ses responsabilités vis à vis 

de la législation anti -

blanchiment en effectuant une 

déclaration de soupçon. On 

analysera bien sûr avec intérêt 

les décisions juridictionnelles 

qui pourront être rendues sur 

ce sujet. 

En tout cas, l'opérateur doit 

s'assurer que la transaction ef-

fectuée est cohérente avec les 

informations qu'il possède sur 

son client, l'origine des fonds 

que celui-ci apporte et son pro-

fil de risque. 

Voici quelques exemples de si-

tuations à risque qu'ont proba-

blement déjà rencontrées des 

opérateurs : 

-  achat d'importance ou vente 

d'un lot d'exception par une 

personne aux revenus incon-

nus.  

- offre par le vendeur de payer 

en numéraire. Certes, au-delà 

d'une certaine somme, l'opéra-

teur devra refuser ce paie-

ment
22

, mais la proposition 

même doit inciter à être vigi-

lant. 

- vendeur comme acheteur, no-

tamment quand il s'agit de per-

sonnes morales, domiciliés 

dans des pays dits off-shores 

ou des zones franches. On ne 

peut que méditer sur le cas de 

pays comme les Iles Caïmans, 

700 km², 35 000 habitants, 

5ème place financière mon-

diale
23

. Ne doit pas non plus 

être oublié le siège de l'établis-

sement bancaire teneur des 

comptes en banque de l'ache-

teur ou du vendeur. 

- mise en vente d'un lot qui 

préalablement avait été acheté 

dans le cadre d'une opération 

de blanchiment et rachat de ce 

lot par un complice avec des 

fonds qui lui ont été remis par 

le vendeur. Celui-ci recevra de 

l'opérateur de ventes le prix du 

lot vendu qui sera alors de l'ar-

gent blanchi. 

- achat ou vente par une per-

sonne morale aux activités mal 

définies. Qui est le bénéficiaire 

effectif ? 

Au terme de sa réflexion, 

compte tenu des informations 

qu'il aura pu recueillir, l'opéra-

teur jugera si l'opération 

d'achat ou de vente projetée, 

ou qui vient de se réaliser, est 

suspecte ou non et en tirera 

toutes conséquences utiles.  

En effet, l'opérateur est tenu, 

en application de l'article L 561

-15 du Code monétaire et finan-

cier, de déclarer à TRACFIN les 

opérations portant sur des 

sommes dont il sait, soupçonne 

ou a de bonnes  raisons de 

soupçonner qu'elles provien-

nent d'un crime ou d'un délit, y 

compris la fraude fiscale ou 

qu'elles participent au finance-

ment du terrorisme. 

La déclaration de soupçon de-

vra être effectuée dès que 

l'opérateur de ventes disposera 

d'éléments révélateurs qui lui 

donneront à penser que les 

sommes ou les opérations en 

cause pourraient ne pas avoir 

une origine régulière. Par ail-

leurs, toute opération dont 

l'identité du donneur d'ordre 

ou du bénéficiaire réel reste 

douteuse malgré les diligences 

effectuées conformément à l'ar-

ticle L 563-1 du Code moné-

taire et financier ou toute opé-

ration où l'identité des consti-

tuants est masquée par des 

personnes morales faisant 

écran devra être déclarée à 

TRACFIN. L'entreprise de vente 

aux enchères devra faire cette 

déclaration même si elle a refu-

sé d'exécuter l'opération, 

compte tenu des éléments de 

suspicion en sa possession. 

Aux opérateurs qui auraient 
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 encore quelques réticences, on 

ne peut que rappeler l'observa-

tion du professeur Philippe 

CONTE signalant que le raison-

nement des juges pourrait être 

le suivant : si le professionnel 

n'a rien à se reprocher, pour-

quoi n'a-t-il pas adressé un si-

gnalement à la cellule de ren-

seignements financiers TRAC-

FIN
24

? 

Certes, pour d'autres profes-

sions la difficulté est plus 

grande. Le président du syndi-

cat national des antiquaires 

(SNA) a pu notamment écrire : 

"dans la pratique, on perçoit 

mal un antiquaire orienter la 

discussion avec un acheteur 

vers un interrogatoire destiné à 

légitimer l'origine de l'argent 

qu'il doit recevoir"
25

. Il convient 

cependant de noter que pour 

cette profession, il n'y a pas 

d'organe de contrôle comme le 

Conseil des ventes l'est pour 

les opérateurs de ventes aux 

enchères. 

Le recueil des obligations déon-

tologiques
26

  rappelle, au cha-

pitre des devoirs généraux, que 

les opérateurs sont tenus à un 

devoir de vigilance et qu'à cette 

fin, ils doivent mettre en œuvre 

l'ensemble des moyens dont ils 

disposent pour identifier et 

porter à la connaissance des 

autorités compétentes, dans les 

conditions définies par la loi, 

les opérations  susceptibles de 

concourir à la réalisation 

d'infractions telles que le trafic 

de biens culturels ou le blan-

chiment de capitaux et le finan-

cement du terrorisme. Il leur 

est aussi rappelé la nécessité 

de sensibiliser l'ensemble de 

leur personnel aux obligations 

déontologiques et aux obliga-

tions de vigilance qui pèsent 

sur lui. 

Au même titre que les lois et 

règlements, les obligations dé-

ontologiques contenues dans le 

recueil peuvent être le fonde-

ment scripturaire à des pour-

suites disciplinaires
27

. La règle 

Nullum crimen, nulla poena 

sine lege  sera donc appliquée, 

respectant ainsi pleinement la 

Convention européenne de sau-

vegarde des droits de l'homme. 

 Si le non - respect des disposi-

tions contenues dans le Code 

pénal sur le blanchiment  ex-

pose à des sanctions pénales, 

les dispositions portant sur la 

prévention figurant dans le 

code monétaire et financier se 

doivent d'être appliquées par 

les opérateurs de ventes aux 

enchères publiques, faute de 

quoi, ils pourraient être pour-

suivis disciplinairement et 

sanctionnés par le Conseil des 

ventes volontaires, l'article L 

561-36 du Code monétaire et 

financier prévoyant que le con-

trôle des obligations et, le cas 

échéant, le pouvoir de sanction 

en cas de non respect de celles-

ci, sont assurés par le Conseil 

des ventes.  

Faut-il rappeler que d'autres 

pays, notamment la Grande 

Bretagne, ont prévu non des 

sanctions disciplinaires mais 

pénales avec notamment des 

peines d'emprisonnement ? 

Espérons donc que les opéra-

teurs de ventes aux enchères 

publiques puissent affirmer 

que le blanchiment ne passera 

pas par eux. 
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ventes aux enchères publiques " publié dans le rapport d'activité 

2010 du CVV. 



 

  

LA REVUE DU GRASCO N°2 Juillet 2012 38 

V 
ioler le secret profes-

sionnel en révélant les 

propos tenus entre un 

avocat et son client, attenter à la 

vie privée en enregistrant secrè-

tement des conversations confi-

dentielles, pirater des données 

informatiques appartenant à une 

banque pour les remettre à des 

autorités fiscales étrangères… 

Ces trois comportements consti-

tuent des infractions pénales, 

respectivement incriminées aux 

articles 226-13, 226-1 et 311-1 

du code pénal (ci-après " CP "). 

Pour autant, les informations 

tirées de ces comportements dé-

lictueux peuvent-elles être re-

çues à titre de preuves pour éta-

blir, au cours d'une procédure, 

la commission d'autres infrac-

tions par autrui ? Peuvent-elles 

légitimement fonder des actes 

de procédure tels que des per-

quisitions, visant à rassembler 

d'autres éléments probatoires ? 

En d'autres termes, la fin justifie

-t-elle les moyens ?  

C'est une tournure politico-

économique qu'a prise ce débat 

dans l'affaire des fichiers de la 

banque HSBC Private Bank subti-

lisés à Genève en 2007 par un 

employé de la banque, Hervé 

Falciani. Ces fichiers contenaient 

des éléments permettant de 

mettre en cause, pour fraude 

fiscale commise au préjudice de 

la France, environ trois mille ré-

sidents français disposant de 

comptes dans cette banque. A la 

suite de son méfait - ou, selon 

les points de vue, de son acte 

héroïque -, Hervé Falciani se ré-

fugie en France. En exécution 

d'une commission rogatoire in-

ternationale de la procureure 

suisse
1
, une perquisition est 

opérée à son domicile français 

par la gendarmerie au début de 

l'année 2009. Les fichiers liti-

gieux sont saisis, puis le procu-

reur de la République de Nice les 

transmet à l'Administration fis-

cale avant de les " rendre " à la 

justice suisse dans un contexte 

diplomatique extrêmement ten-

du
2
. Mais au moment de cette 

transmission en 2009, la Direc-

tion nationale des enquêtes fis-

cales avait déjà pris connais-

sance de la " liste des 3000 

noms ", dans des conditions res-

tées mystérieuses. Une affaire 

proche, fortement médiatisée en 

Allemagne en 2008, invite toute-

fois à émettre des hypothèses.  

C'est au Lichtenstein que des 

données bancaires avaient été 

dérobées par un employé de la 

banque LTD. Ces fichiers met-

tant en cause plus de quatre 

mille cinq cents contribuables 

allemands ont été proposés, par 

l'intermédiaire du service 

d'intelligence fédéral allemand 

(Bundesnachrichtendienst)
3
, à 

plusieurs administrations fis-

cales régionales contre forte ré-

munération
4
 : quatre millions 

d'Euros, les sommes qu'on espé-

rait récupérer grâce aux infor-

mations fournies étant estimées 

à une centaine de millions d'Eu-

ros. Fallait-il acheter le produit 

d'une infraction pénale dans le 

but d'en éclaircir d'autres ? Cer-

tains Länder ont cédé à la tenta-

tion
5
 - largement encouragés, il 

est vrai, par la Chancelière Ange-

la Merkel et son ministre des fi-

nances. La question est arrivée 

jusqu'au Tribunal constitution-

nel fédéral qui, dans un arrêt du 

9 novembre 2010
6
, a rejeté la 

plainte constitutionnelle formu-

lée par un couple de contri-

buables ayant fait l'objet d'une 

perquisition fondée sur les fi-

chiers litigieux. Ces derniers ont 

donc été valablement exploités 

contre eux.  

En France, la chambre commer-

ciale de la Cour de cassation a 

rendu deux arrêts dans lesquels 

se posait la question quasi iden-

tique de savoir si l'autorisation 

de procéder à des visites domi-
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 ciliaires et saisies, accordée à 

l'Administration fiscale par le 

juge des libertés et de la déten-

tion, pouvait trouver sa source 

dans les fichiers dérobés. Dans 

l'arrêt du 31 janvier 2012
7
, la 

chambre commerciale rejette le 

pourvoi formé contre une or-

donnance du premier président 

de la cour d'appel de Paris en 

date du 8 février 2011
8
, qui 

avait annulé l'ordonnance du 

juge des libertés au motif 

qu'elle reposait sur l'exploita-

tion de données illicites. La 

chambre commerciale tranche 

que " c'est à bon droit qu'après 

avoir constaté que des docu-

ments produits par l'adminis-

tration au soutien de sa requête 

avaient une origine illicite, en 

ce qu'ils provenaient d'un vol, 

le premier président a annulé 

les autorisations obtenues sur 

la foi de ces documents (…) ". 

Dans l'arrêt du 21 février 

2012
9
, elle casse l'ordonnance 

du premier président de la cour 

d'appel de Chambéry qui avait 

confirmé la décision du juge 

des libertés d'autoriser une vi-

site et une saisie domiciliaires. 

A l'inverse des juridictions alle-

mandes, la chambre commer-

ciale exclut donc l'exploitation 

des fichiers litigieux à l'en-

contre des contribuables sus-

pectés.  

Même pour l'observateur 

(pénaliste) français, les déci-

sions de la chambre commer-

ciale sont une intéressante dé-

couverte. Habitué à la jurispru-

dence de la chambre criminelle 

selon laquelle les éléments de 

preuves rapportés par des par-

ticuliers sont à même de fonder 

une procédure pénale quand 

bien même ils auraient été ré-

coltés de façon illicite ou dé-

loyale, celui-ci pouvait s'at-

tendre à ce que la commission 

d'une infraction pénale en vue 

de se procurer des preuves soit 

sans incidence sur leur receva-

bilité. De fait, ni en France, ni 

en Allemagne, les juridictions 

pénales ne sont prêtes à renon-

cer à l'exploitation de preuves 

recueillies par le biais d'une 

infraction pénale, dès lors que 

celle-ci a été commise non pas 

par les autorités publiques, à 

commencer par les enquêteurs, 

mais par un particulier (I). 

Pourtant, ces jurisprudences 

sont critiquables à plus d'un 

titre (II). De surcroît, dans les 

affaires en présence, il se 

trouve que la réception des élé-

ments probatoires litigieux réa-

lise elle-même une infraction 

pénale. Ainsi, des agents de 

l'Etat étaient directement à 

l'origine de l'illégalité de l'ob-

tention de la preuve (III). Pour 

ces raisons, les arrêts des 31 

janvier et 21 février 2012 de la 

chambre commerciale de la 

Cour de cassation, certes ren-

dus en application des règles 

du droit civil de la preuve, ap-

portent un important espoir de 

voir l'Etat de droit se redresser 

en matière probatoire (IV).  

I. L'accueil par les tribu-

naux pénaux des preuves 

issues d'une infraction 

commise par un particu-

lier  

Selon le droit allemand comme 

le droit français, les comporte-

ments des informateurs de 

Suisse et du Lichtenstein en-

trent dans le champ pénal. En 

France, la chambre criminelle 

de la Cour de cassation admet 

que le vol porte sur le " conte-

nu informationnel " de sup-

ports informatiques
10

. Dans son 

arrêt du 31 janvier 2012, la 

Chambre commerciale semble 

adopter cette jurisprudence 

dans la mesure où elle affirme 

que les " documents produits 

(…) avaient une origine illicite, 

en ce qu'ils provenaient d'un 

vol "
11

. En Allemagne, pour-

raient être retenues à la charge 

des informateurs les infrac-

tions de trahison de secrets 

d'affaires et d'entreprise 

(Verrat von Geschäfts- und Be-

triebgeheimnissen, § 17 UWG - 

Gesetz gegen den unlauteren 

Wettbewerb, loi sur la concur-

rence déloyale) et d'espionnage 

de données (Ausspähen von 

Daten, § 202a StGB - Strafge-

setzbuch, code pénal)
12

.  

Il reste que les tribunaux pé-

naux des deux pays accueillent 

les éléments de preuve issus 

d'infractions pénales commises 

par des particuliers, lesquels 

ont livré le produit de leur délit 

à la justice.  

Du côté français, cette jurispru-

dence est fondée sur le prin-

cipe de liberté de la preuve qui, 

à l'égard des particuliers, 

semble ne trouver aucune li-

mite. L'article 427 du code de 

procédure pénale (ci-après " 

CPP "), qui prévoit dans son 

premier alinéa que " Hors les 

cas où la loi en dispose autre-

ment, les infractions peuvent 

être établies par tout mode de 

preuve (…) ", est interprété 

dans le sens quelque peu ré-

ducteur selon lequel la formule 

" hors les cas où la loi en dis-

pose autrement " ne vise de la 

loi pénale procédurale à l'exclu-

sion de la loi pénale de fond. 

Que cette dernière dispose sans 

contestation possible qu'il est 

interdit de commettre des in-

fractions pénales pour quelque 

mobile qu'il soit, reste sans in-

cidence aucune sur la matière 

probatoire. En effet, dans une 
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 jurisprudence constante
13

, la 

Chambre criminelle de la Cour 

de cassation n'admet d'excep-

tion au principe de liberté de la 

preuve, notamment l'exception 

selon laquelle la preuve doit 

avoir été obtenue loyalement, 

que dans les hypothèses où le 

comportement reproché est le 

fait des autorités publiques ou 

a été commandité par les auto-

rités publiques. Ainsi, elle ac-

cepte au nom du principe de 

liberté de la preuve qu'une per-

sonne privée commette une in-

fraction pénale pour établir ju-

diciairement une autre infrac-

tion ou fournir le soupçon per-

mettant d'initier des investiga-

tions et de procéder à des actes 

d'enquête.  

Plusieurs applications récentes 

de cette jurisprudence peuvent 

être citées
14

, dont l'une pose 

très sérieusement difficulté 

puisque avait été commise 

pour accéder à la preuve 

l'infraction de violation du se-

cret professionnel de l'avocat. 

Dans un arrêt rendu le jour 

même où la Chambre commer-

ciale considérait que les don-

nées fournies par Hervé Falcia-

ni n'étaient pas exploitables en 

justice, la Chambre criminelle 

valide pour sa part une preuve 

fournie par l'enregistrement 

clandestin des propos d'une 

vieille dame fortunée - Liliane 

Bettencourt - échangés avec 

son avocat, l'enregistrement 

ayant été réalisé par son em-

ployé à la demande de sa fille 

avec qui elle est en conflit
15

. 

Que vaut désormais la protec-

tion de la confidentialité des 

entretiens avec un avocat ? 

Quid de la préservation des 

droits de la défense, qui s'exer-

cent au premier chef par le 

biais de la communication avec 

l'avocat ? 

Du côté allemand, où le prin-

cipe de légalité de la preuve 

revêt un champ beaucoup plus 

étendu qu'en France, le résultat 

est le même parce que cette 

légalité, mise en place par le 

code de procédure pénale à 

l'adresse des organes publics 

d'enquête et de poursuite, est 

réputée ne pas s'appliquer aux 

particuliers. La doctrine ex-

plique qu'il peut être excepté à 

ce principe lorsque les condi-

tions de prélèvement de la 

preuve révèlent une grave vio-

lation des droits de l'homme, 

par exemple quand une per-

sonne avoue un méfait sous la 

torture exercée par un particu-

lier. De surcroît, certains types 

de preuve font en Allemagne 

l'objet d'une interdiction abso-

lue d'exploitation, peu impor-

tant la personne qui les a réu-

nis. C'est le cas du journal 

d'intime qui, parce qu'il touche 

au coeur de la vie privée des 

individus, ne peut jamais être 

utilisé par les tribunaux. Enfin, 

les preuves recueillies illicite-

ment par des particuliers à la 

demande des investigateurs 

publics ne sont pas exploi-

tables en justice
16

.  

Dans l'affaire des fichiers volés 

au Lichtenstein, le tribunal de 

Bochum avait autorisé une per-

quisition au domicile de per-

sonnes suspectées de fraude à 

partir desdits fichiers. Dans sa 

plainte constitutionnelle, le 

couple mis en cause faisait va-

loir que l'illicéité du recueil de 

la preuve entachait l'autorisa-

tion de perquisition, laquelle 

portait donc illégitimement at-

teinte à leur droit à l'inviolabili-

té du domicile. Toutefois, l'ar-

gumentation relative à l'illicéité 

ne visait pas la manière dont le 

particulier avait pris posses-

sion des éléments de preuve. 

Elle portait sur les conditions 

dans lesquelles les autorités 

allemandes se les étaient pro-

curées. Deux difficultés princi-

pales étaient pointées à cet 

égard : d'une part, les fichiers 

avaient été obtenus en éludant 

les règles de l'entraide judi-

ciaire internationale (selon les 

traités internationaux liant la 

Suisse à l'Allemagne, en parti-

culier la convention euro-

péenne d'entraide judiciaire en 

matière pénale du 20 avril 

1959, les fichiers auraient dû 

être transmis par la Suisse dans 

le cadre d'une commission ro-

gatoire internationale) ; d'autre 

part, l'achat des données par 

les autorités allemandes et le 

rôle du Bundesnachrichten-

dienst dans cette affaire révé-

laient plusieurs illicéités - voire 

la commission d'infractions pé-

nales
17

. Il est particulièrement 

étonnant de constater que le 

Tribunal constitutionnel fédé-

ral ne répond pas à la requête à 

ce niveau
18

. Ignorant la ques-

tion des illégalités commises 

par l'Etat, il traite l'affaire en se 

situant exclusivement sur le 

plan des illégalités commises 

par l'informateur. Sur ce point, 

il valide d'un point de vue 

constitutionnel la jurispru-

dence des tribunaux pénaux, 

considérant que les preuves 

rassemblées par un particulier 

sont par principe utilisables, 

même si elles l'ont été de ma-

nière illégale. Pour la juridic-

tion constitutionnelle, en effet, 

une inconstitutionnalité n'ap-

paraît qu'à partir du moment 

où le comportement adopté 

pour accéder à la preuve con-

siste en des " violations procé-

durales graves, délibérées ou 

empreintes d'arbitraire, pour 

lesquelles les garanties consti-

tutionnelles ont été écartées de 

façon organisée ou systéma-
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 tique "
19

.  

Cette jurisprudence permis-

sive, pour ne pas dire laxiste, à 

l'Est comme à l'Ouest du Rhin, 

est critiquable pour au moins 

cinq raisons.  

II. Critique des jurispru-

dences française et alle-

mande 

Premièrement, sur le terrain de 

la crédibilité - et donc de l'effi-

cacité - de la politique pénale, 

on voit mal comment l'Etat 

peut légitimement réprimer la 

commission d'infractions pé-

nales dès lors qu'il se sert di-

rectement du fruit de ces in-

fractions, pour la mise en 

oeuvre de son droit de punir. 

N'y a-t-il pas un paradoxe 

éthique
20

 fondamental à incri-

miner le vol et à poursuivre les 

auteurs de ce délit, tout en se 

réservant la possibilité d'ex-

ploiter la preuve issue du 

même vol ? Pour dire les 

choses simplement, que doi-

vent finalement comprendre 

les citoyens : ont-ils le droit de 

voler ou non ?  

Deuxièmement, la recherche de 

la vérité, dont on ne manquera 

pas de rappeler qu'elle est l'ob-

jectif du procès pénal, ne s'ef-

fectue pas à n'importe quel 

prix. Il est vrai que renoncer à 

des éléments de preuve est tou-

jours frustrant. Pour autant, il 

est parfaitement accepté au 

XXIème siècle que l'objectif de 

vérité n'est pas un absolu, qu'il 

s'articule nécessairement sur 

un souci de légitimité. Deux 

auteurs français exposaient ré-

cemment cette idée de façon 

très claire : " sans mettre fin à 

la liberté de la preuve, écarter 

les preuves illicites et déloyales 

ce n'est pas desservir la re-

cherche de la vérité mais c'est 

respecter un équilibre néces-

saire "
21

, tandis qu'un auteur 

allemand rappelait qu'il n'est 

pas constaté que l'exclusion de 

preuves illicites entraîne la 

baisse du quota d'élucidation 

des affaires, avant de conclure 

qu'en " procédure pénale, dans 

le doute, ce qui est autorisé est 

également ce qui est approprié 

"
22

.  

Troisièmement, il faut rappeler 

que toutes les preuves, qu'elles 

soient produites par les autori-

tés publiques au moyen d'actes 

d'enquête ou d'instruction, ou 

par des particuliers d'une ma-

nière ou d'une autre, ont la 

même valeur devant les juridic-

tions de jugement. Guidé par 

son intime conviction et elle 

seule, le juge peut en effet fon-

der sa décision sur tout élé-

ment probatoire qui lui est pré-

senté, peu important son ori-

gine. Dans ce contexte " d'iden-

tité fonctionnelle des preuves ", 

un auteur fait fort justement 

remarquer qu'il " importe que 

soit imposé le respect d'un 

socle commun de règles fonda-

mentales [notamment la légali-

té et la loyauté] "
23

 à toutes les 

personnes, publiques et pri-

vées, intervenant dans une pro-

cédure pénale. 

Quatrièmement, il n'est pas cer-

tain que les raisons concrètes 

d'opportunité avancées à l'ap-

pui de cette jurisprudence per-

missive justifient qu'elle 

s'étende sur un champ d'appli-

cation aussi vaste. On com-

prend bien que, pour certaines 

infractions où la victime se 

trouve dans l'incapacité de 

prouver les faits sans com-

mettre elle-même une autre in-

fraction, les juridictions ac-

cueillent le produit de la se-

conde infraction en tant qu'élé-

ment de preuve de la première 

ou du moins pour fonder 

d'autres investigations. Par 

exemple, la victime d'une 

fausse attestation lui imputant 

de graves actes violences est 

admise à prouver le caractère 

mensonger de l'attestation par 

le biais d'un stratagème, 

comme l'enregistrement clan-

destin d'une conversation au 

cours de laquelle la fausseté de 

l'attestation est révélée
24

. Le 

stratagème réalise certes la 

qualification pénale d'atteinte à 

la vie privée (art. 226-1 CP) 

mais il est extrêmement diffi-

cile pour la victime de la fausse 

attestation d'apporter autre-

ment la preuve de l'infraction. 

De plus, on notera que, dans le 

cas d'espèce, cette preuve illé-

galement recueillie constitue 

un élément fondamental de la 

défense de la victime de la 

fausse attestation dans la pro-

cédure menée contre elle pour 

violences
25

. Dans le contexte de 

la protection des droits de la 

défense, la jurisprudence a par 

ailleurs reconnu que le vol de 

documents par un salarié au 

préjudice de son employeur 

pouvait être excusé par une 

sorte de fait justificatif tiré de 

l'exercice des droits de la dé-

fense lorsque les documents 

volés sont " strictement néces-

saires " à cette défense
26

. Dans 

ces situations particulières, on 

accepte mieux que des docu-

ments volés soient exploitables 

dans une procédure. Mais il 

faut être bien conscient qu'ici, 

quand ils sont utilisés dans une 

procédure pénale, ces éléments 

probatoires le sont principale-

ment à décharge. Il en va tout 

différemment dans les affaires 

des fichiers bancaires volés, où 

les informateurs ne sont pas 

des victimes d'infractions dont 
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 ils veulent prouver l'existence, 

ni ne doivent assurer leur dé-

fense dans une procédure. La 

différence est essentielle
27

.  

Quatrièmement bis, un autre 

argument d'opportunité inter-

fère dans la discussion. Les 

faits de fraude fiscale dont il 

est question dans nos affaires 

sont particulièrement difficiles 

à détecter par les enquêteurs 

publics, non seulement parce 

qu'ils sont en partie commis à 

l'étranger, mais encore parce 

que les pays concernés sont 

des " paradis fiscaux non coo-

pératifs " dont le moins qu'on 

puisse dire est qu'ils ne facili-

tent pas la preuve des infrac-

tions commises sur leur terri-

toire ni même la transmission 

d'informations permettant 

d'ouvrir une enquête dans les 

Etats victimes des fraudes
28

. 

Pour autant, l'expérience 

montre que le contournement 

délibéré des règles de droit, 

notamment celles de l'entraide 

judiciaire internationale, n'est 

pas en mesure de " faire plier " 

les Etats réfractaires. Ce sont 

les listes grises et noires de 

l'OCDE qui ont obligé la Suisse 

à conclure de nouveaux enga-

gements avec ses Etats parte-

naires, notamment l'avenant à 

la Convention fiscale franco-

suisse du 27 août 2009 qui 

élargit sensiblement les voies 

légales de coopération contre la 

fraude, tandis que le projet 

français d'utiliser les fichiers 

litigieux fournis par Hervé Fal-

ciani a manqué de faire capoter 

sa ratification
29

.  

Cinquièmement et dernière-

ment, il faut avoir à l'esprit que 

l'accueil des preuves illégales 

produites par des particuliers 

ouvre la voie à une certaine pri-

vation du procès pénal. Comme 

le fait remarquer une auteure, 

la logique suivie est para-

doxale : " moins d'Etat pour 

plus de compétences étatiques 

"
30

. Et comme le prédit une 

autre, cette logique " laisse un 

avenir flamboyant aux entre-

prises privées d'investigation, 

de sorte que notre procédure 

pénale pourrait bien virer à 

l'accusatoire sans que l'on ait à 

changer une seule ligne de la 

loi "
31

. Nous ajouterons simple-

ment qu'à l'échelle des rela-

tions interétatiques, le détec-

tive privé est un espion, et que 

la Suisse, le Lichtenstein, le 

Luxembourg et leurs acolytes 

pourraient avoir la part belle à 

dénoncer l'espionnage écono-

mique dont ils seraient vic-

times.  

En refusant de valider un acte 

d'enquête fondé sur une preuve 

obtenue illégalement par un 

particulier, la chambre com-

merciale de la Cour de cassa-

tion répond favorablement aux 

critiques qui viennent d'être 

émises.  

III. Quid de l'infraction 

pénale commise par les 

agents de l'Etat ? 

Nous avons constaté que le Tri-

bunal constitutionnel fédéral 

ne s'est pas emparé du fait, 

pourtant fondamental à nos 

yeux comme à ceux de la doc-

trine allemande
32

, que le com-

portement des agents l'Etat lors 

de la réception des fichiers liti-

gieux, que ces derniers aient 

été monnayés ou non, s'inscri-

vait lui aussi dans le champ 

pénal. Le Tribunal constitution-

nel fédéral est impardonnable 

sur ce point car le raisonne-

ment lui avait été expressément 

soumis par les requérants. Du 

côté français, l'état des argu-

ments avancés dans le débat 

judicaire invite à une apprécia-

tion plus nuancée. Il apparaît 

de plus que, dans l'un des deux 

arrêts, la chambre commerciale 

de la Cour de cassation semble 

prendre en considération le 

comportement des agents de 

l'Etat. Mais commençons par 

caractériser ce comportement.  

En Allemagne, les auteurs s'ac-

cordent pour retenir la qualifi-

cation de complicité de trahi-

son de secrets d'affaires et 

d'entreprise (Teilnahme am 

Verrat von Geschäfts- und Be-

triebsgeheimnissen, § 17 UWG, 

précité), de protection du béné-

fice de l'infraction d'autrui 

(Begünstigung, § 257 StGB) ain-

si que de détournement de 

f o n d s  p u b l i c s 

(Haushaltsuntreue, § 266 StGB) 

en raison de l'utilisation non 

autorisée d'argent public pour 

financer l'achat des données
33

. 

En revanche, l'infraction alle-

mande de recel (Hehlerei, § 259 

StGB) ne s'applique pas car elle 

suppose qu'une chose soit rece-

lée. Or, à défaut de corporalité, 

des données bancaires ne sont 

pas des choses et la jurispru-

dence allemande ne les assi-

mile pas à des choses. 

En France, l'infraction de recel 

trouve une application plus gé-

néreuse. La chambre criminelle 

de la Cour de cassation accepte 

qu'une information fasse l'objet 

d'un vol puis d'un recel dans la 

mesure où elle est matérialisée 

sur un support (la prise d'une 

photocopie, mais également le 

stockage sur un ordinateur)
34

. 

Dans notre cas d'espèce, les 

données informatisées ont été 

piratées - donc frauduleuse-

ment soustraites - puis matéria-

lisées sur des CD-Rom. En ap-

plication de la jurisprudence de 
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 la Chambre criminelle relative à 

l'article 321-1 alinéa 1er CP, la 

personne qui reçoit et détient 

ces CD-Rom en connaissance 

du fait qu'ils proviennent d'un 

délit commet un recel. En ce 

sens, les agents de l'Adminis-

tration fiscale se seraient ren-

dus coupables de recel.  

Encore faut-il, pour que la 

preuve issue du recel en France 

et d'autres qualifications pé-

nales en Allemagne
35

, soit irre-

cevable dans la procédure, 

qu'un certain nombre de condi-

tions soient remplies. Elles re-

lèvent en France du régime des 

nullités de procédure. Gageons 

que la commission d'une in-

fraction pénale soit considérée 

du point de vue procédural 

comme une déloyauté. Celle-ci 

constitue certainement une 

inobservation d'une formalité 

substantielle au sens de l'ar-

ticle 802 CPP. Même si la nullité 

n'est admise qu'en tant que 

nullité d'ordre privé, les per-

sonnes poursuivies n'auraient 

guerre de mal à faire la preuve 

que la perquisition qu'ils ont 

subie, et qui était fondée sur 

l'élément illégal, a porté at-

teinte à leurs intérêts. En con-

séquence, la nullité serait pro-

noncée et elle entacherait le 

reste de la procédure dans la 

mesure où elle en constituait le 

support nécessaire. 

En Allemagne, l'admission 

d'une violation des règles de 

prélèvement de la preuve 

(Beweiserhebungsverbote) n'en-

traîne pas directement l'inter-

diction d'exploiter les preuves 

obtenues ( Beweisverwer-

tungsverbote). La décision 

d'irrecevabilité n'est prise qu'à 

la suite d'une mise en balance 

des intérêts en présence par la 

juridiction de jugement elle-

même. En l'occurrence, il re-

viendrait à cette juridiction de 

déterminer si l'atteinte portée 

aux suspects par la réception 

des données illicites et leur uti-

lisation par les autorités pu-

bliques pour fonder l'enquête 

est proportionnée par rapport 

au but poursuivi. Ce but n'est 

autre, en l'espèce, que la pour-

suite et la répression de la 

fraude fiscale. Bien que les 

sommes soustraites à l'Etat par 

le biais de la fraude puissent 

être colossales, la doctrine alle-

mande s'exprime en faveur de 

l'admission d'une dispropor-

tion. En effet, ne sont pas seu-

lement réalisées des atteintes à 

l'intégrité de la procédure pé-

nale et aux règles de l'entraide 

judiciaire internationale. Prend 

également place, derrière elles, 

une remise en cause du fonc-

tionnement des institutions 

publiques conformément aux 

règles de l'Etat de droit
36

. Des 

auteurs estiment que dans 

cette affaire, l'Etat de droit s'est 

vu substituer " la loi de jungle 

"
37

. Certains d'entre eux vont 

jusqu'à demander que, dans un 

cas de violation aussi flagrante, 

la technique de la mise en ba-

lance des intérêts soit pure-

ment et simplement mise de 

côté
38

. Enfin, le mécanisme de 

l'extension de la nullité aux 

actes qui trouvent leur support 

nécessaire dans des actes nuls 

n'étant pas applicable en Alle-

magne
39

, la question de savoir 

si la perquisition fondée sur les 

données illicites doit être con-

sidérée comme illégale donne 

lieu à une nouvelle mise en ba-

lance des intérêts en présence, 

un nouveau contrôle de propor-

tionnalité entre l'atteinte portée 

et les intérêts poursuivis. Ici, il 

deviendrait divinatoire de pré-

dire ce que la juridiction de ju-

gement aurait décidé si elle 

avait poussé le raisonnement 

jusqu'à ce stade. Le contrôle de 

proportionnalité a en effet un 

défaut majeur : il est emprunt 

d'une part non négligeable de 

subjectivité.  

IV. Les leçons à tirer des 

arrêts de la chambre 

commerciale  

La simplicité des arrêts de la 

chambre commerciale de la 

Cour de cassation des 31 jan-

vier et 21 février 2012 con-

traste agréablement avec les 

analyses précédentes. Rappe-

lons d'emblée qu'en France, la 

fraude fiscale est d'abord une 

infraction administrative
40

. 

L'enquête diligentée par l'Admi-

nistration fiscale est soumise 

au contrôle des tribunaux judi-

ciaires. Il en résulte que ce sont 

les règles du droit privé proba-

toire qui s'appliquent, principa-

lement l'article 9 du code de 

procédure civile selon lequel " 

Il incombe à chaque partie de 

prouver conformément à la loi 

les faits nécessaires au succès 

de sa prétention ". Contraire-

ment à la procédure pénale, où 

règne le principe de liberté de 

la preuve, le principe de légali-

té s'applique ici. On comprend 

d'ores et déjà pourquoi la solu-

tion au présent litige est moins 

complexe : en utilisant des fi-

chiers volés, l'Administration 

fiscale a, à un premier niveau, 

prolongé une illégalité. Comme 

le rappelle la Cour de cassation 

dans l'arrêt du 31 janvier, les " 

document produits par l'admi-

nistration au soutien de sa re-

quête avaient une origine illi-

cite ". A un second niveau, l'Ad-

ministration commet elle-même 

une illégalité, ce qui ressort des 

termes de l'arrêt du 21 février : 

" la transmission par le procu-
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 reur (…) ne peut rendre licite 

leur détention et leur produc-

tion par les agents de l'admi-

nistration " - indirectement la 

chambre commerciale pointe 

l'illicéité de la détention des 

documents par les agents de 

l'Etat. Ces constatations suffi-

sent en tout état de cause à re-

lever la violation du droit privé 

probatoire.  

Le reste est question d'intensité 

du contrôle judiciaire. Comme 

le fait remarquer un commenta-

teur des décisions
41

, la chambre 

commerciale poursuit son 

oeuvre de renforcement des 

garanties procédurales entamé 

dans un arrêt du 7 avril 2010
42

. 

Elle avait alors posé pour prin-

cipe que le contrôle du premier 

président de la cour d'appel ne 

devait pas se limiter " à l'exa-

men de la seule apparence
43

 de 

la licéité de l'origine des pièces 

produites au soutien de la re-

quête ". La licéité doit donc être 

réelle, ce qui n'était pas le cas 

dans l'affaire des fichiers 

d'HSBC.  

Au-delà, les deux arrêts de la 

chambre commerciale appor-

tent une précision de taille en 

ce qui concerne l'incidence de 

la transmission des fichiers liti-

gieux par le procureur de la Ré-

publique à l'Administration fis-

cale. Cette transmission organi-

sée par l'article L. 101 du livre 

des procédures fiscales était 

invoquée par l'Administration 

fiscale comme une légitimation 

de la réception des fichiers par 

ses soins. On se souvient que 

celle-ci les avait obtenus par 

une autre voie, peu transpa-

rente, bien avant la transmis-

sion judiciaire. Toutefois, les 

ordonnances du juge des liber-

tés autorisant les visites domi-

ciliaires et les saisies donnaient 

suite à des requêtes que l'Ad-

ministration avait formulées 

après la transmission judi-

ciaire. L'Administration esti-

mait donc que cette transmis-

sion, légale en ce qu'elle res-

pectait l'article L. 101 du livre 

des procédures fiscales, régula-

risait la transmission douteuse 

précédente. Sans surprise
44

, la 

chambre commerciale estime 

que la transmission judiciaire 

ne régularise rien du tout. Dans 

l'arrêt du 31 janvier, elle ap-

prouve le premier président de 

la cour d'appel d'avoir considé-

ré " qu'il importait peu que l'ad-

ministration (…) ait eu connais-

sance [des documents produits] 

par la transmission d'un procu-

reur de la République ou anté-

rieurement ". La chambre com-

merciale est plus explicite en-

core dans l'arrêt du 21 février 

2012, où l'on peut lire l'attendu 

de principe suivant : " Attendu 

que la transmission par le pro-

cureur de la République, en ap-

plication de l'article L. 101 du 

livre des procédures fiscales, 

de documents volés ou présu-

més tels, ne peut rendre licite 

leur détention et leur produc-

tion par les agents de l'admi-

nistration à l'appui d'une de-

mande de visites et saisies do-

miciliaires ". Il n'y a donc pas 

d'effet de purge de l'illicéité 

par l'exercice du droit de com-

munication de l'Administration. 

Cette solution mérite l'entière 

approbation. En effet, le but de 

la sanction de la preuve illégale 

n'est pas de porter un jugement 

sur la plus ou moins bonne foi 

des divers services par lesquels 

ladite preuve transite
45

 - en l'oc-

currence, l'Administration fis-

cale était de mauvaise foi -, 

mais bien de l'évacuer de la 

procédure afin que celle-ci soit 

irréprochable.  

*** 

Par ces arrêts des 31 janvier et 

21 février 2012, la chambre 

commerciale offre donc, après 

l'arrêt d'Assemblée plénière du 

7 janvier 2011
46

, un nouvel 

exemple d'application rigou-

reuse du principe de loyauté 

des preuves dans une procé-

dure quasi-répressive
47

. De por-

tée directe de ces arrêts pour la 

matière pénale, on ne saurait 

trouver. Le droit probatoire pé-

nal est régi par l'article 427 du 

CPP et non pas par l'article 9 

CPC. Cependant, il serait bien 

étrange que la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation 

reste indifférente à ces déci-

sions. Comme le font remar-

quer plusieurs auteurs, est-il 

bien raisonnable que le prin-

cipe de loyauté des preuves 

prenne une signification aussi 

radicalement opposée dans les 

droits privé et pénal de la 

preuve
48

? Par ailleurs, n'ou-

blions pas que la fraude fiscale 

est également une infraction 

pénale. Si au terme des investi-

gations, l'Administration fiscale 

décide de déposer une plainte 

auprès du ministère public, la 

procédure qui s'applique à l'en-

quête pénale est la procédure… 

pénale ! Les preuves illicites, 

qui en principe auront été écar-

tées du dossier, redevien-

draient-elles alors subitement 

exploitables ? Ce serait à en 

perdre son latin et cela donne 

une raison de plus à la chambre 

criminelle pour prendre très au 

sérieux les deux arrêts rendus 

par la chambre commerciale
49

.  

En fin de course, le résultat est 

certes favorable aux fraudeurs, 

du moins aux personnes sus-

pectées comme telles. Mais 

quand on apprend que les fi-

chiers HSBC auraient été trafi-
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qués après leur réception par 

l'Administration française
50

, on 

ne peut s'empêcher de penser, 

tout en comprenant bien que les 

deux problèmes ne sont pas lo-

giquement reliés l'un à l'autre, 

qu'une illégalité peut bien en 

cacher une autre… En matière 

probatoire peut-être plus qu'ail-

leurs, une grande rigueur s'im-

pose.  

32 H.-H. Kühne, article cité ; G. Trüg, article cité ; B. Schünemann, 

" Die Lichtensteiner Steueraffäre als Menetekel des Rechtsstaats ", 

Neue Zeitschrift für Strafrecht (NStZ) 2008, p. 305 et s. ; G. Heine, 

" Beweisverbote und Völkerrecht: Die Affäre Liechstenstein in der 

Praxis ", HRRS (Höchstrichterliche Rechtsprechung im Strafrecht) 

2009, p. 540 et s., (http://www.hrr-strafrecht.de/hrr/).  

33 Pour plus d'explications sur les éléments constitutifs de ces 

infractions, voir G. Trüg, article cité.  

34 Cass. crim. 12 janvier 1981, pourvoi n° 80-90.768, Bull. crim. 

n° 15 ; 29 avril 1986, pourvoi n° 84-93281, Bull. crim. n° 148 ; 3 

avril 1995, pourvoi n° 93-81.569, Bull. crim. n° 142. Voir égale-

ment A. Lepage, P. Maître du Chambon et R. Salomon, Droit pénal 

des affaires, Paris, Litec, 2ème éd., 2010, n° 369. 

35 On remarquera que d'autres irrégularités, de nature non 

pénale, ont trouvé place dans cette affaire, à commencer par le 

contournement des règles de l'entraide judiciaire internationale 

puisque les informations contenues dans les fichiers auraient dû, 

selon le droit international applicable, être transmises par voie de 

commissions rogatoires internationales ou ne pas l'être du tout. 

36 G. Heine, article cité, p. 544 et s. ; G. Trüg, article cité, p. 117 ; 

B. Schünemann, article cité, p. 309-310 ; K. Lüderssen, article cité. 

37 Notamment B. Schünemann, article cité, p. 309. 

38 G. Trüg, article cité, p. 117 ; K. Lüderssen, article cité.  

39 On lit souvent dans la doctrine allemande que la doctrine 

américaine du " Fruit of the Poisonous Tree " n'est pas consacrée 

par la jurisprudence. 

40 Elle ne prend une coloration pénale qu'à partir du moment où 

les éléments constitutifs du délit prévu à l'art. 1741 du Code 

général des impôts sont remplis. 

41 L. Ayrault, Procédures, 2012, commentaire n° 137, p. 33.  

42 Cass. com. 7 avril 2010, pourvoi n° 09-15.122, Bull. civ. IVème 

n° 73. 

43 C'est l'auteur qui souligne. 

44 Voir l'arrêt Cass. com. du 4 février 1997, pourvoi n° 95-30.008.  

45 Le Conseil d'Etat semble adopter une approche différente : CE, 

avis, 6 décembre 1995, n° 126862, SA Samep, cité par L. Ayrault 

dans sa note sous les arrêts commentés, précitée, et Ch. Lopez, 

idem.  

46 Cass. Ass. Plén. 7 janvier 2011, n° 09-14.316 et n° 09-14667, 

Bull. n° 1. Parmi de nombreuses notes, voir notamment celle de F. 

Fourment, " Du principe de loyauté de la preuve et de son appli-

cation aux matières civile et pénale ", Dalloz 2011, p. 562 et s. 

47 L'Assemblée plénière a posé pour principe, au visa des articles 

9 du code de procédure civile et 6 § 1 de la Convention euro-

péenne des droits de l'homme, que " sauf disposition expresse 

contraire du code de commerce, les règles du code de procédure 

civile s'appliquent au contentieux des pratiques anticoncurren-

tielles relevant de l'Autorité de la concurrence ; que l'enregistre-

ment d'une communication téléphonique réalisé à l'insu de 

l'auteur des propos tenus constitue un procédé déloyal rendant 

irrecevable sa production à titre de preuve ". 

48 E. Daoud et P.-Ph. Boutron-Marmion, article cité, p. 226 ; F. 

Fourment, article cité, p. 563. 

49 Contra F. Fourment, article cité, p. 565. Cet auteur estime que 

les juridictions civiles devraient utiliser la conception pénale de 

la loyauté de la preuve dans les procédures quasi-répressives.  

50 " Evadés fiscaux : les fichiers HSBC ont-il été trafiqués ? ", 

http://tempsreel.nouvelobs.com/economie/20120501.OBS7439/

evades-fiscaux-les-fichiers-hsbc-ont-il-ete-manipules.html 

11 Dans l'arrêt du 21 février 2012, les termes sont plus nuancés : 

" Attendu que la transmission par le procureur de la République 

(…) de documents volés ou détournés ou présumés l'être ".  

12 Pour plus de détails sur la qualification pénale des faits, voir 

G. Trüg, " Steuerdaten-CDs und die Verwertung im Strafprozess ", 

Strafverteidiger 2.2011, p. 111 et s. 

13 Cass. crim. 15 juin 1993, pourvoi n° 92-82509, Bull. crim. n° 

210 ; 6 avril 1993, pourvoi n° 93-80.184, inédit ; 11 juin 2002, 

pourvoi n° 01-85559, Bull. crim. n° 131.  

14 Cass. crim. 27 janvier 2010, pourvoi n° 09-83.395, Bull. crim. 

n° 16 ; Cass. crim. 31 janvier 2012, pourvoi n° 11-85.464, publié 

au bulletin, note M. Léna, Dalloz 2012, p. 440 ; note E. Daoud et P.

-Ph. Boutron-Marmion, AJ Pénal 2012, p. 224 ; note A.-S. Chavent-

Leclère, " L'enregistrement clandestin d'une conversation entre un 

avocat et son client est recevable lorsqu'il est le fait d'un particu-

lier ", Procédures, 2012, n° 85 ; Cass. crim. 7 mars 2012, n° 11-

88.118, note L. Ascensi, AJ Pénal 2012, p. 346.  

15 Cass. crim. 31 janvier 2012, cf. note précédente. 

16 K. Roxin, Strafverfahrensrecht, München, C.H.Beck, 25ème éd., 

1998 ; W. Beulke, Strafprozessrecht, Heidelberg, C.F. Müller, 9ème 

éd., 2006. 

17 Nous reviendrons sur ce point dans la partie III.  

18 Décision du 9 novembre 2010, précitée.  

19 Point 45 de la décision. 

20 H.-H. Kühne, " Strafrechtliche und moralische Fragen beim 

staatlichen Ankauf von illegal erlangten Bankdaten", Goltdam-

mer's Archiv für Strafrecht 2010, p. 276 et s., spéc. p. 282. Voir 

également K. Lüderssen, " Aus dem Recht ensteht kein Unrecht. 

Eine Maxime des Völkerrechts zum deutschen-liechtensteinischen 

"Steuerskandal ", Neue Züricher Zeitschrift, 14 mars 2008.  

21 E. Daoud et P.-Ph. Boutron-Marmion, article cité, p. 227.  

22 K. Lüderssen, article cité, dernier paragraphe de l'article. 

23 L. Ascensi, note sous Cass. crim. 7 mars 2012, n° 11-88.118, AJ 

Pénal 2012, p. 346. 

24 Cass. crim. 31 janvier 2007, pourvoi n° 06-82.383. 

25 Comme le fait remarquer Lionel Ascensi, l'arrêt du 31 janvier 

2007 laissait entrevoir un infléchissement de la jurisprudence de 

la chambre criminelle en ce qu'il précisait que la preuve illégale-

ment rapportée par le particulier l'avait été " pour les besoins de 

sa défense " (note sous Cass. crim. 7 mars 2012, n° 11-88.118, AJ 

Pénal 2012, p. 346). Malheureusement, l'essai n'a pas été concréti-

sé par la suite. 

26 Cass. crim. 11 mai 2004 (2 arrêts), pourvoi n° 03-80.254, Bull. 

crim. n° 113 et pourvoi n° 03-85.521, Bull. crim. n° 117. Voir 

également Cass. crim. 9 juin 2009, pourvoi n° 08-86.843, Bull. 

crim. n° 118 ; R.S.C. 2010 p. 128, note E. Fortis. 

27 En ce sens A.-S. Chavent-Leclère, note sous Cass. crim. 31 

janvier 2012, Procédures, 2012, n° 86, p. 80. 

28 Sur l'opacité du comportement du Lichtenstein en la matière, 

voir W. Kessler et R. Eicke, " Germany's Fruit From Liechtenstein's 

Poisonous Tree ", Tax Note International, Volume 49, number 10, 

March 10, 2008, p. 871 et s.  

29 Voir supra note n° 2. 

30 M.-C. Arreto, " L'utilisation de données d'origine illicite dans la 

lutte contre la fraude fiscale. Une tolérance proportionnelle du 

juge constitutionnel allemand ", Jurisdoctoria n° 7, 2011, p. 131 

et s. (www.jurisdoctoria.net/aut7_ARRETO.html).  

31 A.-S. Chavent-Leclère, note sous Cass. crim. 31 janvier 2012, 

Procédures, 2012, n° 86, p. 81. 

Notes 

1 Hervé Falciani est soupçonné d'avoir commis plusieurs infrac-

tions pénales selon le droit suisse : la soustraction de données 

(art. 143 du code pénal suisse, ci-après " CPS "), la violation du 

secret commercial (art. 162 CPS) et bancaire (art. 47 de la Loi 

fédérale sur les banques et les caisses d'épargne), ainsi que le 

service de renseignements économiques (art. 273 CPS).  

2 La Suisse demande l'extradition d'Hervé Falciani, mais la France 

refuse. La Suisse menace ensuite de ne pas ratifier l'avenant à la 

convention fiscale franco-suisse signé le 27 août 2009. Voir " La 

menace de la Suisse est-elle réellement sérieuse ? ", Le Point, 16 

décembre 2009 ; " La Suisse au bord de la crise de nerfs ", Les 

Echos du 10 février 2010. Finalement, un accord est trouvé au 

forum économique mondial de Davos. Les fichiers sont rendus à 

la Suisse avec la double promesse française de ne pas formuler 

de demande d'entraide à la Suisse à propos des personnes visées 

dans les fichiers et de ne pas les livrer à des Etats tiers. L'avenant 

du 27 août 2009 est ratifié.  

3 Selon la presse, Hervé Falciani aurait lui aussi été orienté par 

les services de renseignement, en l'occurrence un agent de la 

DGSE (" Enquête sur le mystérieux informateur du fisc ", Le 

Figaro, 11 décembre 2009).  

4 L'équivalent n'a pas forcément eu lieu en France : Hervé Falciani 

affirme n'avoir jamais touché aucune rémunération.  

5 Nord-Rhein-Westfalen. 

6 Décision 2 BvR 2101/09. Pour une analyse de cette décision en 

français, voir J. Lelieur, C. Saas et T. Weigend, Chromique de droit 

pénal constitutionnel allemand, R.S.C. 2011 p. 699-701.  

7 Pourvoi n° 11-13.097, arrêt publié au bulletin. Note A. Pando, " 

Fichiers volés HSBC : la justice annule une perquisition fiscale ", 

Petites Affiches, 29 février 2012, n° 43, p. 3 ; Ch. Lopez, " Les 

visites domiciliaires à l'épreuve du contrôle de l'origine licite des 

documents ", Revue des sociétés, 2012, p. 389 ; L. Ayrault, " 

Documents volés joints à une requête et communiqués par 

l'autorité judiciaire ", Procédures, 2012, commentaire n° 137.  

8 N° 10/14507. Note A. Pando, " Affaires des fichiers volés HSBC : 

la Cour de cassation confirme l'annulation des perquisitions 

fiscales ", Petites Affiches, 1er avril 2011, n° 65, p. 3.  

9 Pourvoi n° 11-15.162, arrêt non publié au bulletin.  

10 Cass. crim. 12 janvier 1989, pourvoi n° 87-82265, Bull. crim. n° 

14 ; 1er mars 1989, pourvoi n° 88-82815, Bull. crim. n° 100 ; 4 
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FOCUS SUR L’ARRÊT  

CE  N° 336839
1
 

6
ÈME

 ET 1
ÈRE

 SOUS-SECTIONS  

RÉUNIES, 11 AVRIL 2012 

L 
e 18 décembre 2009 la 

Commission bancaire
2
 

rendait une décision ju-

ridictionnelle à l'encontre de la 

Banque populaire Côte d'Azur 

(BPCA) prononçant un blâme et 

une sanction pécuniaire de 600 

000 €3
. La demande de la banque 

tendant à ce que la décision ne 

fasse l'objet d'aucune mesure de 

publicité faisant apparaître le 

nom de l'établissement était re-

jetée.  

Au fond, la Commission ban-

caire reprochait à la BPCA que " 

faute d'avoir mobilisé des 

moyens humains et techniques 

adaptés à l'importance de ses 

activités de tenue de comptes 

espèces et à sa zone de chalan-

dise, (la banque) s'est placée en 

situation d'infraction aux dispo-

sitions (relatives à la lutte contre 

le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme) du 

fait principalement de carences 

dans ses procédures et dans l'or-

ganisation de son dispositif de 

lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du 

terrorisme ainsi que d'une vigi-

lance insuffisante dans la mise 

en oeuvre de ce dernier, alors 

qu'elle a développé à partir de 

2004 une politique active de 

croissance externe qui nécessi-

tait une mise à niveau préalable 

du dispositif ".  

La BPCA avait, à plusieurs re-

prises, enfreint les obligations 

de déclaration de soupçon et 

l'obligation de vigilance. La déci-

sion était particulièrement sé-

vère compte tenu de ce que 

l'établissement avait, depuis la 

fin de la mission d'inspection, 

mise en oeuvre des mesures cor-

rectrices. C'est au regard de la 

gravité et du nombre important 

de manquements " pour un éta-

blissement de cette importance " 

que la Commission bancaire jus-

tifiait, le prononcé de la sanc-

tion pécuniaire d'un montant de 

six cent mille (600 000) euros et 

le refus de faire droit à la de-

mande de la BPCA que la déci-

sion ne fasse l'objet d'aucune 

mesure de publicité faisant ap-

paraître le nom de l'établisse-

ment.  

La BPCA a alors introduit un re-

cours en excès de pouvoir 

contre la décision juridiction-

nelle de la Commission bancaire 

rendue en premier et dernier 

ressort. Le 11 avril 2012, le Con-

seil d'État annule la décision de 

sanction en mettant à la charge 

de l'État avec imputation sur le 

budget de l'Autorité de contrôle 

prudentiel, le versement d'une 

somme de 5 000 euros
4
. 

Les motifs qui ont conduit le 

Conseil d'État à l'annulation de 

la décision de sanction ne con-

cernent pas la mise en oeuvre 

des dispositions relatives à la 

lutte contre le blanchiment et le 

financement du terrorisme. La 

haute juridiction administrative 

n'a pas examiné les moyens du 

pourvoi dont elle était saisie.  

L'arrêt tire tout simplement les 

conséquences de la décision du 

Conseil constitutionnel n° 2011-

200 du 2 décembre 2011
5
 inter-

venue dans le cadre de la ques-
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tion prioritaire de constitution-

nalité posée par la Banque Po-

pulaire Côte d'Azur relative à la 

conformité aux droits et liber-

tés que la Constitution garantit 

du premier alinéa de l'article L. 

613-1
6
, des articles L. 613-4

7
, L. 

613-6
8
, L. 613-21

9
 et du para-

graphe I de l'article L. 613-23 

du Code monétaire et finan-

cier
10

, dans leur rédaction anté-

rieure à l'ordonnance n° 2010-

76 du 21 janvier 2010 portant 

fusion des autorités d'agrément 

et de contrôle de la banque et 

de l'assurance.  

Le Conseil constitutionnel avait 

jugé ces dispositions contraires 

à la Constitution au motif 

qu'elles avaient organisé " la 

Commission bancaire sans sé-

parer en son sein, d'une part, 

les fonctions de poursuite des 

éventuels manquements des 

établissements de crédit aux 

dispositions législatives et ré-

glementaires qui les régissent 

et, d'autre part, les fonctions 

de jugement des mêmes man-

quements, qui peuvent faire 

l'objet de sanctions discipli-

naires ". Que ce faisant, le dis-

positif méconnaissait le prin-

cipe d'impartialité des juridic-

tions.  

Statuant au visa de l'article 62 

al. 2 de la constitution
11

, le 

Conseil Constitutionnel avait 

décidé que la déclaration 

d'inconstitutionnalité prenait 

effet à compter de la publica-

tion de la décision et qu'elle 

était applicable à toutes les ins-

tances non définitivement ju-

gées à cette date
12

. Le Conseil 

d'État en a déduit, à juste titre, 

que la juridiction administra-

tive devait écarter l'application 

des dispositions inconstitution-

nelles pour régler tout litige 

régulièrement engagé par un 

établissement qui avait fait 

l'objet d'une décision de sanc-

tion prononcée par la Commis-

sion bancaire.  La décision 

d'annulation s'imposait donc.  

Qu'advient-il du contentieux à 

l'origine de la décision de sanc-

tion annulée ? Le Conseil d'État 

juge que " l'annulation de la 

décision attaquée ne fait pas 

obstacle à ce que l'Autorité de 

contrôle prudentiel engage, en 

vertu de l'article L. 612-38 du 

code monétaire et financier et 

dans le respect des nouvelles 

règles de séparation des fonc-

tions de contrôle et de sanc-

tion, une nouvelle procédure 

de sanction à l'encontre de la 

BANQUE POPULAIRE COTE 

D'AZUR sur le fondement des 

actes de contrôle et de consta-

tation accomplis par la Com-

mission bancaire dont la validi-

té doit être appréciée, en appli-

cation du 2° du III de l'article 

22 de l'ordonnance du 21 jan-

vier 2010, au regard des dispo-

sitions législatives et réglemen-

taires en vigueur à la date à la-

quelle ils ont été accomplis ". 

Dès lors, la commission des 

sanctions de l'Autorité de con-

trôle prudentiel devra, confor-

mément au principe constitu-

tionnel de non-rétroactivité de 

la loi pénale plus sévère, faire 

application des dispositions de 

l'article L. 612-39 du code mo-

nétaire et financier issu de 

l'ordonnance du 21 janvier 

2010 dans la limite de l'échelle 

des sanctions en vigueur au 

moment de la commission du 

manquement le cas échéant re-

tenu.  

La procédure, que la Commis-

sion des sanctions de l'ACP se-

ra vraisemblablement amenée à 

poursuivre contre la BPCA, sera 

fondée sur les actes de consta-

tation et de procédure accom-

plis par l'ancienne commission 

bancaire et dont la validité sera 

appréciée au regard des dispo-

sitions législatives et réglemen-

taires en vigueur à la date à la-

quelle ils ont été pris ou ac-

complis (art. 22, III, 2° Ordon-

nance 21 janvier 2010).  

Notes 

1 http://www.larevuedugrasco.eu/documents/CE%20BP%

20COTE%20D%27AZUE.pdf 

2 Devenue l'Autorité de contrôle prudentiel depuis l'ordonnance 

n° 2010-76 portant création de l'ACP. 

3 http://www.acp.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/

publications/Bulletin%20officiel%20du%20CECEI%20et%20CB/

Bulletin-officiel-du-cecei-et-de-la-commission-bancaire-decembre

-2009.pdf 

4 n° 336839, 6ème et 1ère sous-sections réunies. 

5 http://www.larevuedugrasco.eu/documents/D%C3%A9cision%

202011-200%20QPC%20-%2002122011%20-%20BP%20C%C3%

B4te%20d%27Azur.pdf 

6 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI00000665

9556&dateTexte=&categorieLien=cid 

7  h t t p : / / w w w . l e g i f r a n c e . g o u v . f r /

affichCodeArtic le.do;jsessionid=95E0AF57E7D2419E52E 

D967AAA06CF15.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006659613& 

cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20080201 

8 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI00000665

9638&dateTexte=&categorieLien=cid 

9 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI00000665

9824&dateTexte=&categorieLien=cid 

10 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI00000665

9832&dateTexte=&categorieLien=cid 

11 http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/

Constitution-du-4-octobre-1958#ancre2178_0_8_72 

12 On notera que ces dispositions avaient été à l'origine de la 

condamnation de la France par la Cour européenne des droits de 

l'homme CEDH, 11 septembre 2009, Dubus SA c. France n° 

5242/04. La décision avait jugé la procédure de la Commission 
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L 
a stratégie peut être assi-

milée à l'art de coordon-

ner l'action de forces mi-

litaires, politiques, économiques 

et morales impliquées dans la 

conduite d'une guerre ou la pré-

paration de la défense d'une na-

tion… 

Elle signifie, selon Igor AN-

SOFF
1
 , " l'ensemble des règles 

qui guident l'évolution d'une or-

ganisation" ou encore, comme le 

préconise Peter CROON
2
, le choix 

d'une possibilité parmi tant 

d'autres en tenant compte de 

son environnement. 

La réussite d'une stratégie est 

inextricablement liée à la con-

naissance de l'environnement de 

l'organisme. Les modèles d'ana-

lyse stratégique, quoique pour la 

plupart axés sur l'entreprise, 

(BCG, Ansoff, LCAG…) mettent 

tous l'accent sur la connaissance 

de l'environnement. Il en est de 

même pour toute " structure " 

qui évolue dans un milieu don-

né.  

Une démarche stratégique s'ins-

crit également dans la durée, ce 

n'est pas une action spontanée, 

immédiate, sporadique. Elle peut 

s'appliquer à un intervalle de 

cinq années ou au-delà, selon les 

circonstances. Bertrand SAPOR-

TA
3
 précise que les décisions 

stratégiques sont " plurifonc-

tionnelles, …ont un horizon à 

long terme, sont difficilement 

réversibles et sont prises au ni-

veau le plus élevé de la hiérar-

chie. " 

Il ressort de ces définitions plu-

sieurs enseignements dont : 

- la connaissance de l'envi-

ronnement ; 

- la vison sur une longue pé-

riode, pouvant aller jusqu'à 

cinq ans; 

- l'orientation donnée à la 

vie d'une organisation. 

Nous partons de l'hypothèse que 

si la stratégie permet à l'entre-

prise d'évoluer dans son envi-

ronnement, elle doit également 

pouvoir permettre aux organes 

de répression de savoir sur 

quels leviers appuyer pour faire 

face au développement des en-

treprises criminelles. 

Par une approche exploratoire et 

qualitative, il sera question, 

dans cette contribution organi-

sée en trois parties, de la perti-

nence de l'analyse stratégique 

comme outil au service des uni-

tés de renseignement financiers 

dans la lutte contre le crime or-

ganisé et le blanchiment d'ar-

gent. D'abord des éléments de 

définition seront apportés. En-

suite les aspects pratiques liés à 

sa mise en oeuvre seront présen-

tés, c'est-à-dire la démarche à 

adopter, les produits générés, 

les destinataires…Enfin l'intérêt 

sera porté sur la valeur ajoutée 

de l'analyse stratégique.  

I. Eléments de défini-

tion de l'analyse straté-

gique : 

L'analyse criminelle a fait ses 

premiers pas en Amérique du 

Nord dans les années 60 avec le 

développement de la criminalité 

organisée. Elle est plus souvent 

appliquée au domaine de la po-

lice judiciaire. Plusieurs défini-

tions ont été proposées.  

INTERPOL
4
 la définit comme 

étant " la recherche et la mise en 

évidence méthodique de rela-

tions entre des données de cri-

minalité elles-mêmes d'une part, 

entre des données de criminalité 

et d'autres données significa-

tives possibles d'autre part, à 

des fins de pratiques judiciaires 

et policières. " 

Olivier RIBAUX et Christian 

TOURNIE
5
 relèvent deux types 

d'analyse criminelle : 

- l'analyse criminelle opéra-
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 tionnelle (ACO) qui vise 

l'identification et la re-

cherche du délinquant, ainsi 

que la caractérisation des 

faits d'une part ; 

- d'autre part, l'analyse stra-

tégique (AS) qui vient en sou-

tien du management auquel 

il revient de définir des prio-

rités, décider de l'engage-

ment des ressources et de 

l'organisation.  

Dans le prolongement de ce 

point de vue, Gilles AUBRY
6
 

considère l'analyse criminelle 

opérationnelle comme un sup-

port d'enquête qui s'adresse à 

l'enquêteur et permet de mettre 

en évidence des liens ou des 

relations entre des individus ou 

des situations, des impossibili-

tés ou des contradictions dans 

des déclarations et des témoi-

gnages, en comparant des don-

nées que l'esprit humain ne 

peut pas mémoriser. Il pense 

que l'analyse stratégique, quant 

à elle, est destinée à identifier 

des phénomènes émergents, 

des individus ou des groupes 

criminels actifs et doit favori-

ser les choix tactiques… Elle 

s'adresse au décideur. Cette 

mission comporte la centralisa-

tion, l'enrichissement de don-

nées et la diffusion d'études 

relatives aux manifestations de 

la criminalité organisée, aux 

modes opératoires et aux phé-

nomènes nouveaux. 

Xavier RAUFER
7
 soutient que : " 

comme au musée pour mieux 

voir un tableau, on pratique la 

technique du pas en arrière, 

qui permet de prévoir. Et la 

prévision ne se fait pas en ob-

servant le baobab adulte, mais 

ses bourgeons. C'est quand les 

phénomènes sont encore petits 

qu'ils sont intéressants, parce 

qu'ils peuvent être plus effica-

cement combattus. " Par cette 

démarche, les phénomènes 

émergents, les individus ou les 

groupes criminels actifs sont 

facilement identifiés.  

Pratiquée sans la contribution 

des autres organes qui parfois 

concourent au même but, l'ana-

lyse stratégique emprunte la 

voie de l'échec au moins partiel 

du fait de l'ignorance de cer-

taines données disparates ou 

invisibles. La collaboration 

avec les autres acteurs est une 

condition de succès.  

En France
8
, par exemple, où les 

spécialistes des questions de 

sécurité s'approprient pourtant 

bien cette notion de partage 

d'informations, il est admis 

qu'en matière d'intelligence des 

infractions économiques, les 

informations sont multiples, 

dispersées, non partagées. La 

mise en commun de tous les 

renseignements permettra, à 

coup sûr, de mieux lutter 

contre les entités criminelles… 

Selon Gilles AUBRY
9
, cette no-

tion de partage devrait être le 

fruit d'une réorientation straté-

gique au niveau national car 

pour lutter efficacement contre 

les organisations criminelles, il 

convient d'en connaître parfai-

tement les fonctionnements, 

les implantations, les stratégies 

et d'en suivre les développe-

ments. " Longtemps ignorée, 

l'analyse stratégique de la cri-

minalité organisée est devenue 

une nécessité incontournable 

qui prend corps à la fois au ni-

veau national et au plan euro-

péen…Elle s'oppose aux con-

flits de compétence et aux con-

currences stériles entre ser-

vices. Ces missions nouvelles 

(analyse et coordination) ne 

sont pas le fruit du hasard, 

mais plutôt d'une nécessité : 

accompagner, voire anticiper 

les évolutions de la criminalité 

organisée dans un objectif de 

recherche de performance ré-

pressive. Elles répondent à une 

orientation stratégique des ser-

vices chargés de lutter contre 

la criminalité organisée et elles 

s'inscrivent dans la réforme 

récente de ses structures cen-

trales et territoriales de la po-

lice judiciaire ".  

De plus, avec l'extension du 

champ de la déclaration de 

soupçon en France par l'ordon-

nance du 30 janvier 2009
10

, il 

est autorisé à l'unité de rensei-

gnement financier " TRACFIN " 

de transmettre aux services de 

renseignement spécialisés des 

informations relatives à des 

faits qui sont susceptibles de 

révéler une menace contre les 

intérêts fondamentaux de la 

nation (Française) en matière 

de sécurité publique et de sûre-

té de l'État. Ceci est peut-être 

une aubaine pour les autres 

structures quand on sait que 

dans bien des pays, il est re-

proché à ses homologues la " 

spécificité de pouvoir recevoir 

de tous sans rien donner à per-

sonne ".  

L'analyse qu'on en fait par ail-

leurs est certes plus approfon-

die et peut être plus complexe, 

mais d'un point de vue opéra-

tionnel, il est désormais pos-

sible de combler un déficit 

d'information au sein des uni-

tés opérationnelles surtout en 

cas de financement du terro-

risme où de plus en plus on 

constate des liens étroits avec 

le blanchiment d'argent. Il est 

largement reconnu de nos jours 

que derrière les opérations de 

financement du terrorisme, 

peuvent se trouver des opéra-

tions de blanchiment.  

Ce besoin de partage et de mul-

tidisciplinarité est d'ailleurs 

largement pris en compte par 
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 un projet de la gendarmerie 

française, bien détaillé par Oli-

vier RIBAUX et Christian TOUR-

NIE
11

, où il est question de réu-

nir à la fois des analystes crimi-

nels et des investigateurs fi-

nanciers afin de constituer une 

Analyse Financière Criminelle 

(AFC).  

Au niveau européen, RIBAUX et 

TOURNIE
12

 pensent que l'idée 

de développer un thème sur 

l'analyse financière criminelle, 

provoquant la rencontre des 

analystes financiers et crimi-

nels dans une conception d'en-

quête et de police guidées par 

le renseignement, s'inscrit par-

faitement dans les stratégies de 

lutte contre le crime écono-

mique et financier. Il faudrait 

tout de même reconnaître le 

bémol apporté par les re-

cherches de Frédéric LEMIEUX
13

 

qui révèlent des résultats miti-

gés de la coopération policière 

au niveau international, parti-

culièrement dans le domaine " 

transfrontalier ".  

En résumé, on peut retenir que 

l'analyse stratégique est un ou-

til de l'analyse de l'environne-

ment du crime organisé qui 

peut réunir les organismes 

chargés de faire respecter la loi 

autour de problématiques com-

munes. Elle permet également 

aux décideurs d'avoir une idée 

plus précise des circuits et mé-

thodes de blanchiment d'ar-

gent. A partir de ce moment, 

ses résultats servent à faire des 

projections et planifier des ac-

tions aussi bien tactiques 

qu'opérationnelles. L'analyse 

stratégique est alors un outil 

d'analyse, de collaboration et 

de planification.  

II. La pratique de l'ana-

lyse stratégique : 

 L'analyse stratégique fait des 

évaluations des vulnérabilités, 

des risques, des événements 

significatifs, des séries chrono-

l o g i q u e s ,  d e  z o n e s 

d'influence…Par contre, avant 

de disposer de ces résultats, il 

est nécessaire de suivre une 

démarche méthodologique qui 

permet de poser des questions 

pertinentes. L'analyse des don-

nées collectées au niveau de 

sources variées tentera de trou-

ver les réponses appropriées.  

 II.1 Les étapes de l'analyse 

stratégique :  

Pour chaque thème étudié, il 

est nécessaire de se demander : 

qui fait quoi ? quand ? com-

ment ? par quel moyen ? à qui ? 

avec qui ? au profit de qui ?... 

Adam EDWARDS et Michael LEVI 

14
 estiment que cette démarche 

est utile pour la compréhension 

des techniques et modes de 

fonctionnement des organisa-

tions criminelles. De ce fait, il 

est plus pratique de trouver les 

réponses appropriées aux me-

naces aussi bien du point de 

vue tactique qu'opérationnel.  

D'une manière chronologique 

et pas tout à fait figée, on pour-

rait observer les phases sui-

vantes dans la conduite d'une 

analyse stratégique, à première 

vue, empruntées aux méthodes 

de gestion et d'analyse de l'en-

vironnement concurrentiel 

d'une entreprise : 

 - établissement des priori-

tés: un processus général qui 

fournit le contexte et la di-

rection pour l'analyse. Cette 

étape peut aider à identifier: 

des sujets d'intérêt pour 

l'unité de renseignement fi-

nancier ou d'autres utilisa-

teurs des produits de l'ana-

lyse, l'urgence des projets, la 

nécessité de l'implication des 

partenaires, etc. 

- planification et attribution 

des tâches: spécifiques à 

chaque projet, elles facilitent 

l'identification des questions 

principales (centrales de 

l'étude en question), fixent 

les délais appropriés pour 

chaque tâche et révèlent les 

sources d'informations né-

cessaires;  

- collecte : c'est à cette étape 

que sont glanées des don-

nées quantitatives et qualita-

tives et d'autres informations 

qui seront utilisées ; 

- évaluation: avant d'analyser 

les informations, il faudra les 

organiser et se faire une idée 

claire de leur fiabilité et leur 

pertinence afin de savoir si 

elles seront utiles ; 

- analyse: c'est le coeur du 

cycle du renseignement vu 

aussi bien sous l'angle com-

mercial, concurrentiel que 

sous l'angle de la lutte contre 

le blanchiment d'agent. Le 

processus d'analyse se com-

pose de plusieurs éléments 

clé à mettre en relation dont 

des faits, des hypothèses, 

des inférences, des hypo-

thèses et des conclusions.  

- production du rapport : elle 

se fait conformément au for-

mat choisi (conformément 

aux destinataires finaux) 

pour la présentation. La taille 

ou volume est fonction de 

l'étendue de l'analyse et des 

objectifs qui ont été fixés.  

- diffusion: elle sera organi-

sée en fonction des types de 

destinataires finaux, du ni-

veau de confidentialité, des 

délais, du format et d'un ca-

nevas clair. 

- feedback (retour) et exi-
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 gences: il est important de 

recueillir les commentaires, 

suggestions et orientations 

pour les recherches futures. 

II.2 Les sources d'information 

de l'analyse stratégique : 

L'analyse stratégique fait appel 

à une variété de données et 

d'informations dont les sources 

potentielles sont:  

- d'un point de vue institu-

tionnel : 

 l'unité de renseignements 

financiers (déclarations 

de Soupçon, rapports 

d'analyse tactiques et 

opérationnelles, rapports 

d'activités, autres docu-

ments techniques); 

 les institutions identifiées 

comme assujetties; 

 les organismes gouverne-

mentaux; 

 les entreprises publiques 

comme privées ; 

 les entités chargées de 

faire respecter la loi; 

 les universités et centres 

de recherche; 

 informations en prove-

nance de l'étranger. 

- d'un point de vue des sup-

ports: 

 les bases de données 

commerciales ; 

 la presse ; 

 les publications spéciali-

sées… 

II.3 Les produits de l'analyse 

stratégique: 

Dans certains pays comme le 

Canada, on parle à la fois de 

produits et services. Mais l'ob-

jectif consiste toujours à four-

nir aux décideurs des éléments 

sur lesquels ils peuvent s'ap-

puyer pour définir des poli-

tiques ou des lignes directrices. 

Dans son rapport en 2010 sur 

le Crime Organisé, le Service 

Canadien de Renseignements 

Criminels
15

 rappelle que " grâce 

aux efforts combinés de ses 

organismes membres, il est en 

mesure de fournir des services 

et des produits stratégiques qui 

permettent d'évaluer globale-

ment la menace que pose le 

crime organisé au Canada d'une 

part, et les évaluations straté-

giques qui en découlent jettent 

les bases de l'élaboration de 

politiques et de stratégies plus 

efficaces visant à atténuer les 

conséquences négatives du 

crime dans les collectivités, 

d'autre part.  

Deborah OSBORNE et Susan 

WERNICKE
16

 abondent dans le 

même sens et reviennent sur la 

possibilité de produire des élé-

ments aux différents acteurs de 

la sécurité. 

L'analyse stratégique peut gé-

nérer différents types de pro-

duits: 

- des analyses du comporte-

ment pour déterminer le type 

d'opérations, les institutions, 

les produits et autres activi-

tés d'un groupe criminel don-

né; 

- des analyses d'activités afin 

d'identifier les faiblesses 

d'un secteur économique ou 

d'une activité donnée; l'éco-

nomie de la drogue dans une 

région précise par exemple ; 

- des cartographies ou ana-

lyses géographiques pour 

identifier la zone d'influence 

d'un groupe ou de l'emplace-

ment d'un phénomène. Les 

cartes établies tiennent 

compte des réalités à l'inté-

rieur des frontières. On parle 

de " geoprofiling " et de " car-

tographie criminelle "
17

. Elles 

sont plus complexes quand 

les faits touchent plusieurs 

pays à la fois. A titre d'illus-

tration, il faut considérer
18

 la 

France comme partageant 

une frontière commune avec 

l'Afghanistan, la Colombie ou 

le Maroc pour le narcotrafic, 

avec la Chine et l'Inde pour la 

contrefaçon ou avec le Mali 

pour l'immigration clandes-

tine. 

- des synthèses qui sont une 

composition ou une combi-

naison de parties ou d'élé-

ments de différents thèmes. 

Elles permettent de faire des 

liens entre certaines activi-

tés ; favorisant ainsi l'identi-

fication de nouvelles pra-

tiques criminelles.;  

- des modèles ou indicateurs 

qui mettent en évidence des 

caractéristiques récurrentes. 

Ils contribuent à la détection 

des phénomènes émergents, 

ce qui peut servir à faire des 

projections sur le comporte-

ment futur d'un groupe cri-

minel. Une meilleure compré-

hension des indicateurs per-

met aux acteurs d'adopter 

une démarche proactive. De 

nos jours, pour faire face aux 

menaces criminelles, on 

évoque de plus en plus les 

concepts de diagnostic et de 

décèlement précoce , comme 

le préconise Xavier RAUFER
19

.  

- des typologies qui repré-

sentent des séries de sché-

mas semblables. Elles met-

tent en exergue des mé-

thodes spécifiques et des 

tendances permettant la clas-

sification systématique d'un 

certain nombre de schémas 

de blanchiment de capitaux 

et de financement du terro-



 

  

LA REVUE DU GRASCO N°2 Juillet 2012 52 

 risme qui semblent être 

construits de façon similaire 

ou utilisant des méthodes 

similaires. L'analyse straté-

gique va au-delà des descrip-

tions de cas banalisés dési-

gnées, parfois à tort, comme 

des typologies. Il est courant 

de retrouver ces confusions 

dans les rapports d'activités 

des unités de renseigne-

ments financiers. Les typolo-

gies sont inclusives et invi-

tent parfois à la participation 

de plusieurs acteurs.  

- des tendances qui consis-

tent en l'inclinaison dans un 

ensemble donné de circons-

tances. Les méthodes de 

blanchiment regroupées en 

schémas aboutissent à l'éta-

blissement de typologies qui 

elles-mêmes conduisent à la 

détermination de tendances 

si l'événement est reproduit 

sur une période bien déter-

minée.  

II.4 Les auteurs/destinataires 

des produits : 

Les produits de l'analyse straté-

gique peuvent être utilisés par 

un public varié qui peut, en 

même temps, contribuer à four-

nir des informations. Il s'agit 

en général de :  

- l'unité de renseignements 

financiers elle-même, par 

exemple pour orienter ses 

choix ou tenir compte de cer-

tains phénomènes lors des 

analyses tactiques ; ce qui 

constitue un soutien aux dé-

cideurs, manageurs qui doi-

vent " définir des priorités, 

décider de l'engagement des 

ressources et de l'organisa-

tion. " 
20

 

- Les acteurs des secteurs 

financiers ou non financiers 

dans le cadre de la mise en 

place d'un dispositif interne 

tel que stipulé par les recom-

mandations du GAFI (Groupe 

d'Action Financière) et exigé 

par les législations anti-

blanchiment ; 

- les organes de régulation et 

de supervision en vue d'un 

renforcement des dispositifs 

législatifs et réglementaires; 

- les forces de sécurité en 

général pour la planification 

de certaines opérations ; 

- et bien d'autres types d'or-

ganismes purement privés 

qui ont bien besoin de ces 

conclusions dans une pers-

pective d'intégration de la 

dimension " risque " pour 

leur investissement : risque-

activité, risque-pays, risk as-

sessment
21

 réalisés par de 

grands cabinets implantés 

dans de nombreux pays… 

Il faudrait également que ces 

produits soient accessibles à 

tous ceux qui sont supposés en 

avoir besoin. Une telle dé-

marche permet d'éviter les 

frustrations qui peuvent pous-

ser certaines compétences à 

détourner leur attention de 

questions hautement impor-

tantes. On peut ainsi parvenir à 

la " préparation des esprits 

dans le choix de l'ennemi qui 

procède d'un mécanisme socio-

logique qui construit l'adhésion 

collective ", selon Pierre 

CONESA
22

.  

Les destinataires doivent eux-

mêmes apprendre à collaborer 

pour un usage optimal des con-

naissances acquises. La lutte 

contre le blanchiment ne doit 

s'arrêter ni à la police encore 

moins à l'unité de renseigne-

ment financier. Pour Georges 

PICCA
23

 : " L'extension de la cri-

minalité transnationale, qui re-

vêt de nouvelles caractéris-

tiques, en particulier dans le 

domaine de la criminalité orga-

nisée, terrorisme et trafic de 

stupéfiants, criminalité finan-

cière offre également une illus-

tration de la nécessité d'une 

interaction entre, d'une part, 

l'Université et la recherche, et, 

d'autre part, les institutions 

responsables des actions dans 

le domaine de la prévention et 

les responsables de la justice 

pénale ".  

III.  L'analyse straté-

gique comme outil pour 

l'unité de renseignement 

financier 

 Le crime organisé peut être 

analysé à la fois sous l'angle 

criminologique que juridique; 

d'où toute la difficulté d'une 

définition acceptée par tous.  

Le professeur Cyrille FIJNAUT
24

 

en perçoit deux principales 

formes : " la première porte sur 

la livraison de biens et de ser-

vices illégaux sur le marché 

noir, qu'il s'agisse de drogues, 

d'armes, de diamants ou de 

personnes… la seconde porte 

sur le contrôle illégal d'entre-

prises légitimes. 

D'un point de vue pratique " 

opérationnel ", il n'est plus à 

démontrer qu'il use du blanchi-

ment d'argent pour développer 

ses activées et s'assurer une 

pérennité.  

Pierre MONZANI
25

 , dans un édi-

torial des Cahiers de la Sécuri-

té, justifiait le lien entre le 

crime organisé et le blanchi-

ment d'argent en ces termes: " 

la pieuvre criminelle vit par et 

pour l'argent et le blanchiment 

constitue ainsi le trait d'union 

entre tous les trafics, toutes les 

corruptions, tous les attentats. 

" 
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 " La lutte contre le blanchiment 

d'argent est très étroitement 

liée à la lutte contre la crimina-

lité organisée, la nécessité de 

retirer aux criminels les profits 

de leurs crimes ayant été cen-

trale et présentée comme impé-

rative dans la mise en place de 

mesures contre la CTO 

(Criminalité Transnationale Or-

ganisée)
26

 ". 

Michaël R.ROUDAUT
27

 milite 

pour l'efficacité de la lutte 

contre le crime organisé qui " 

supposera, avec l'amélioration 

de la confiscation, des progrès 

en matière de lutte contre le 

blanchiment, notamment dans 

l'économie informelle " et 

pense qu' " une stratégie glo-

bale s'affirme avec acuité. Il 

s'agit non seulement d'amélio-

rer la confiscation mais aussi la 

culture de l'anticipation, le dé-

cèlement précoce, des menaces 

criminelles."  

Ces différents points de vue ne 

constituent pas une nouveauté. 

D'ailleurs, il y a bien longtemps 

que les services chargés de 

faire respecter la loi ont com-

pris que pour lutter contre le 

crime organisé, il faut le priver 

de ses revenus, l'empêchant 

ainsi de se développer ou, tout 

simplement, d'avoir les moyens 

de perpétuer ses actes. Par ex-

tension, toute sorte de crimina-

lité financière, étendue ou pas, 

profonde ou superficielle, de-

vrait essuyer de sérieux revers, 

à défaut d'être enrayée. La lutte 

contre le blanchiment d'argent, 

dont la réglementation dans 

bon nombre de pays tend à vi-

ser le produit d'un délit ou d'un 

crime, est une arme efficace 

contre les groupes criminels. Il 

s'ouvre ainsi un vaste champ 

d'action aux organes pivots des 

systèmes nationaux de lutte 

contre le blanchiment d'argent, 

à savoir les unités de rensei-

gnement financier. 

L'action de ces unités consiste 

principalement à recueillir et 

traiter les informations reçues 

à travers les déclarations de 

soupçon des assujettis en les 

recoupant le cas échéant et en 

obtenant des informations 

complémentaires notamment 

auprès des juridictions et des 

services de police judiciaire, de 

douanes, de renseignements (si 

possible). Il faut tout de même 

reconnaître qu'il ne pèse pas 

sur elles des exigences de for-

malisme comme dans la phase 

judiciaire, imposées par la pro-

cédure pénale. 

Toutefois, pour le renforce-

ment d'un dispositif national 

de lutte contre le blanchiment, 

l'unité de renseignement finan-

cier joue un rôle de conseil à 

l'autorité qui ne peut être mis 

en oeuvre de manière perti-

nente que si elle adopte une 

démarche stratégique en sus 

des analyses tactiques et opéra-

tionnelles. A noter que l'ana-

lyste stratégique utilise une 

variété de données et d'infor-

mations afin d'identifier les 

menaces et les risques poten-

tiels ; ce qui permet un enri-

chissement mutuel avec les 

analyses tactiques et opération-

nelles. 

L'analyse stratégique n'est 

certes pas une nouveauté, mais 

elle est peu usitée. " Bien que la 

recherche ne constitue pas la 

tâche principale d'une CRF 

(cellule de renseignement fi-

nancier), la capacité d'effectuer 

des travaux de recherche dans 

ses domaines d'activité lui per-

met de mieux assurer ses fonc-

tions de base et procure aussi à 

sa direction et à d'autres une 

compréhension plus large et 

plus objective du travail de la 

CRF(cellule de renseignements 

financiers)
28

 ". 

La conduite des analyses straté-

giques au sein d'une unité de 

renseignements financiers dé-

pend de ses missions, peut-être 

de sa taille et ses ressources 

humaines et/ financières, par-

fois de sa stratégie. De fortes 

disparités, souvent à l'image du 

poids économique et des prio-

rités gouvernementales, sont 

constatées dans leurs pouvoirs 

et ressources.  

En effet, certaines unités de 

renseignements financiers 

éprouvent déjà des difficultés à 

évoluer au sein de leur environ-

nement et enregistrer des ré-

sultats probants dans les ana-

lyses tactiques ou opération-

nelles. Si elles n'ont pas du mal 

à collaborer avec les autres ac-

teurs de la lutte contre le blan-

chiment, certaines unités de 

renseignement financier éprou-

vent des difficultés dans le trai-

tement des Déclarations de 

soupçon qu'elles reçoivent. La 

tentation est même forte de se 

demander pourquoi autant 

d'énergie (législation, sensibili-

sation) et de moyens financiers 

pour si peu de résultats. Après 

plusieurs années d'existence, si 

une unité de renseignement 

financier reçoit moins d'une 

dizaine de déclarations de 

soupçon, en traite la moitié et 

envoie dans le meilleur des scé-

narios autant de rapports à la 

justice de son pays, il faut re-

connaître l'existence de cer-

taines difficultés. Les statis-

tiques sur le traitement des 

dossiers au sein de certaines 

unités de renseignements fi-

nanciers ne sont guère encou-

rageantes. C'est pourquoi, à 

première vue, l'analyse straté-

gique pourrait être considérée 

comme du travail en sus. Mais 
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 vue sous l'angle d'une collabo-

ration effective avec les autres 

agences gouvernementales, 

c'est plutôt un plus.  

Egalement, les résultats d'ana-

lyses stratégiques d’informa-

tions plus ciblées, plus précises 

sur des situations actuelles ou 

à venir. Ils se distinguent ainsi 

du contenu des nombreuses 

publications sur le crime orga-

nisé et le blanchiment d'argent. 

Les acteurs qui se les appro-

prient trouvent donc une alter-

native à la floraison de chiffres 

qui a englouti des ressources 

considérables dans les re-

cherches souvent muettes ou 

peu précises sur les répliques 

efficaces à opposer au crime 

organisé et au blanchiment 

d'argent. Les statistiques sont 

certes utiles, mais il convient 

d'en faire un usage mesuré 

pour comprendre afin de réflé-

chir sur des modes d'action.  

Le constat de Gilles FAREL- 

GARRIGES
29

 est qu'" une large 

majorité des écrits […] parta-

gent le même contenu, compo-

sé de chiffres discutables, 

d'anecdotes maintes fois res-

sassées fondant des généralisa-

tions abusives, d'interpréta-

tions personnelles de l'ampleur 

de la menace… ". Il se pose 

alors, selon Bernard CASTEL-

LI
30

 , un sérieux problème de " 

fiabilité ", de " robustesse aléa-

toire des données collectées " 

et " d'emploi récurrent de mé-

thodologies pas toujours vali-

dées scientifiquement". L'abon-

dante littérature aurait dû non 

seulement permettre une meil-

leure connaissance des pra-

tiques criminelles mais aussi 

faciliter l'élaboration des poli-

tiques à mener pour reléguer le 

crime organisé à un faible ni-

veau , à défaut de l'enrayer.  

Dans son rapport 2009
31

 , l'uni-

té de renseignements finan-

ciers du Canada, la CANAFE-

FINTRAC, soutient que " si nous 

voulons élaborer des mesures 

efficaces pour lutter contre le 

blanchiment d'argent et le fi-

nancement du terrorisme, nous 

devons avoir la capacité de 

suivre le rythme de l'évolution 

des tendances de l'activité cri-

minelle [...], et c'est le rôle de 

l'analyse stratégique ". Cette 

unité s'inscrit également dans 

la logique du partage de l'infor-

mation avec les autres acteurs 

qu'elle assimile à des parte-

naires. Certains documents ont 

même fait l'objet de présenta-

tions au cours de rencontres 

internationales en vue de parta-

ger avec des organismes simi-

laires ou des pays susceptibles 

d'être touchés par les activités 

de certains groupes criminels. 

Le FINCEN, unité de renseigne-

ments financiers des Etats-

Unis, met également à la dispo-

sition du public sur son site 

web, plusieurs documents 

d'analyse stratégique estampil-

lés " non confidentiel ".  

Cependant, il est réducteur et 

assez trompeur de penser que 

seule l'unité de renseignements 

financiers en a les compétences 

et les moyens. Bien au con-

traire c'est l'ensemble des ser-

vices chargés de faire respecter 

la loi. Il n'est pas fortuit que le 

GAFI (Groupe d'Action Finan-

cière) évoque, dès les deux pre-

mières des 40 recommanda-

tions
32

 (issues de Normes inter-

nationales sur la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme et 

de la prolifération), respective-

ment les notions d'évaluation 

de risques, de coopération et 

de coordination au niveau na-

tional tout en insistant sur la 

nécessité de mise en place d'un 

comité de coordination et une 

approche de lutte basée sur la 

perception des risques. Un peu 

plus loin, dans le même docu-

ment, la recommandation 34 

met l'accent sur l'élaboration 

de lignes directrices et les re-

tours d'information. L'analyse 

stratégique est un élément fé-

dérateur qui permet aux diffé-

rents acteurs de se réunir au-

tour des problématiques pour 

évaluer les risques et proposer 

aux décideurs étatiques des 

actions à entreprendre. La réus-

site de cette démarche partici-

pative dépend d'une forte colla-

boration et d'une vision claire.  

A ce propos, Hervé LANDEAU
33

  

pense que " l'efficience du sys-

tème national de collecte exige 

que chaque acteur calque son 

mode de fonctionnement de 

lutte antiblanchiment sur le 

même principe que l'organisme 

collecteur in fine."  

L'analyse stratégique n'exclut 

pas non plus les projets com-

muns entre unités de rensei-

gnements financiers. Les pays 

ayant une forte expérience de 

la lutte contre le blanchiment 

d'argent ont très tôt compris 

l'intérêt de la coopération avec 

les unités de leurs voisins en 

vue de trouver des réponses 

pertinentes à des questions qui 

les interpellent directement.  

Les études de typologies me-

nées par le GAFI depuis des an-

nées, et tout récemment en re-

lation avec le Groupe Egmont 

illustrent bien cette démarche 

qui met à contribution un 

grand nombre d'unités de ren-

seignements financiers.  

CONCLUSION:  

En somme, l'analyse straté-

gique conduit à des projets ins-
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 titutionnels, nationaux et 

même régionaux. Son contenu 

peut différer d'un pays à un 

autre, d'une institution à une 

autre et partant d'une unité de 

renseignements financiers à 

une autre, selon les ressources 

disponibles et selon le champ 

d'action. Dans tous les cas de 

figure, elle produit des infor-

mations d'un niveau national, 

parfois international (quand le 

phénomène étudié a des con-

nexions avec l'étranger) et à 

l'attention des décideurs et cela 

jusque dans les attelages gou-

vernementaux.  

Dans le cadre de la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, si 

on veut éviter de se cantonner 

aux missions ponctuelles et aux 

actions sporadiques, la planifi-

cation stratégique est un via-

tique. Dans cette voie, l'analyse 

stratégique est un outil perti-

nent au service de l'unité de 

renseignement financier. Elle 

mérite donc d'être intégrée, 

renforcée, et partagée d'où la 

nécessité de se projeter vers : 

- l'élaboration de modèles na-

tionaux ou même régionaux 

d'analyse stratégique dont le 

préalable serait un système 

national de renseignement aux 

objectifs et moyens bien iden-

tifiés ; 

- la promotion de communau-

tés de pratiques ;  

- la formation des acteurs pour 

qu'ils puissent non seulement 

s'imprégner des méthodes, 

mais aussi se comprendre à 

l'intérieur d'un territoire ou au 

niveau; 

- la mise en place de centres 

recherche : démarche certes 

évidente pour les pays occi-

dentaux, mais pas encore une 

réalité dans pays en dévelop-

pement pourtant fortement 

touchés par les phénomènes 

de criminalité économique et 

financière ;  

- l'étude de nouveaux chantiers 

de la coopération administra-

tive entre les unités de rensei-

gnements financiers. Les ac-

cords de coopération concer-

nent plutôt l'analyse tactique/

opérationnelle. Une coopéra-

tion de ce type peut être très 

fructueuse surtout entre les 

unités de renseignements fi-

nanciers de pays frontaliers ou 

appartenant à un même espace 

économique. Une telle dyna-

mique peut s'inscrire dans le 

prolongement de vielles tradi-

tions de coopération policière, 

douanière et même judiciaire. 

La matière est bien là, il suffit 

de partir du cadre opérationnel 

pour passer à une étape supé-

rieure qui mobilisera peut-être 

plus d'énergie, de temps et 

parfois de ressources finan-

cières ;  

- l'enrichissement par d'autres 

domaines notamment l'intelli-

gence économique dans sa dé-

marche de collecte, de traite-

ment et diffusion de l'informa-

tion utile aux décideurs, que 

dans sa dimension d'influence 

de l'environnement. Selon 

Claude MATHON et al. " L'intel-

ligence économique peut être 

un outil important dans la pré-

vention et la lutte contre le 

blanchiment d'argent sale, la 

corruption, la criminalité orga-

nisée et le financement du ter-

rorisme ". 
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L 
’Analyse Financière Cri-

minelle, A.F.C, est un en-

semble de méthodes 

techniques et d’outils appliqués 

à l’enquête économique et finan-

cière. Elle consiste principale-

ment en l’analyse de données 

d’origine et de nature diffé-

rentes destinées à donner une 

représentation spatio-temporelle 

des liens existants et de rappro-

chement entre des entités et des 

faits. Elle permet de qualifier 

l’infraction et d’en déterminer 

les éléments constitutifs, d’iden-

tifier les personnes physiques et 

morales impliquées, de retracer 

la chronologie et les moyens uti-

lisés dans la commission des 

infractions ainsi que de révéler 

la structure des organisations 

criminelles. Le schéma ci-

dessous représente les faits tels 

qu’ils ressortent de la décision 

de la Cour d’appel de Marseille 

du 8 février 2012, Revue du 

Grasco n° 1, p. 21 s. Télécharger 

le N° 1 de la revue : http://

www. l a r evu e du gr asc o . eu /

d o c u m e n t s / r e v u e _ n 1 -

avril2012.pdf#page=21). Le cir-

cuit de blanchiment met en 

scène la participation de plu-

sieurs personnes physiques et 

morales. La schématisation per-

met de faciliter la compréhen-

sion des partenaires institution-

nels, administratifs ou privés 

mobilisés dans le cadre de la 

lutte contre le crime organisé. 
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D ans les dernières années, la 

société a expérimenté un grand 

changement, grâce à l´évolution 

de la science et de la technolo-

gie. La mondialisation a unifor-

misé la mode, la musique, le ci-

néma, la culture, l'art et 

l´informatique a été son colla-

borateur principal. Internet a 

permis la communication et la 

diffusion de l´information à une 

vitesse hallucinante. Ceux qui ne 

croient pas aux univers paral-

lèles ont vu naître  une société 

virtuelle. Il s´agit d´un nouveau 

monde qui a commencé sans loi 

ni autorité. Mais dans chaque 

société sans ordre, le chaos 

émerge et Internet n´a pas été 

l´exception. La naïveté, les er-

reurs des utilisateurs, le manque 

de réglementation, l'anonymat et 

la facilité à commettre des faits 

délictuels depuis la maison, ont 

été les facteurs qui ont permis le 

développement des délits infor-

matiques.  Des personnes intelli-

gentes et douées ont trouvé le 

moyen idéal pour atteindre leurs 

objectifs de reconnaissance, 

vengeance, défi, richesse, 

luxure, pouvoir ou simple vani-

té. Sans aucun doute, cela a eu 

des conséquences dans le 

champ juridique et notamment 

en droit pénal.  Les obligations 

de s'adapter à un phénomène 

nouveau, de limiter les atteintes 

aux droits des citoyens, des en-

treprises et des États, de préven-

tion et de coopération, sont de-

venues une question prioritaire 

pour la sécurité publique.  

L´objectif du mémoire a été 

d'analyser les conséquences, du 

point de vue juridique, de ce 

phénomène en Argentine. C´est 

à dire, les principales infractions 

pénales issues de l'informatique, 

le système actuel de répression, 

les organismes en charge de la 

lutte et leurs projets, tout en 

faisant référence au plan inter-

national. 

I. La Cybercriminalité en 

Argentine 

1. Les Délits Informatiques. 

Les délits informatiques consti-

tuent des actions " typiques, anti 

juridiques et coupables ". Ils 

portent atteinte à  l´intégrité, la 

confidentialité ou la disponibili-

té de l´information, considérées 

comme un bien juridique de na-

ture collective ou macro sociale. 

L´information comprend aussi 

d´autres intérêts comme la pro-

priété commune, l´intimité, la 

propriété intellectuelle, la sécu-

rité publique, la confiance dans 

le fonctionnement des systèmes 

informatiques. Ces attaques peu-

vent se produire à toutes les 

étapes liées au flux ou à 

l´échange de l´information 

(accès, stockage, traitement, 

transmission, émission).  Elle 

doit être contenue  dans des sys-

tèmes informatiques, quelle 

qu´en soit leur nature, sur les-

quels les manoeuvres dolosives 

sont commises.  

Cette définition doctrinale est 

considérée comme l´une des 

plus complètes. Il faut remar-

quer qu´il s´agit d´un phéno-

mène global et très récent, en 

conséquence, les différentes 

sources du droit ne sont pas 

tout à fait d´accord sur le sujet
2
.  

Quand on parle des délits infor-

matiques ou de cyber délits, la 

plupart de la doctrine considère 

que le bien juridique protégé par 

le droit pénal est l´information 
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 elle- même.  L´affectation aux 

autres types de biens (comme 

l´intimité ou la propriété) est 

secondaire, c´est à dire, la con-

séquence de l´attaque à 

l´information.  Internet a révé-

l é  l ´ i m p o r t a n c e  d e 

l´information et la nécessité de 

protéger nos données.  

Ces délits se caractérisent  par 

leur intangibilité et leur inter-

nationalité. Dans la plupart des 

cas, ce sont des infractions où 

on ne peut pas percevoir de 

conséquences physiques même 

si le préjudice est réel.  Aussi, 

ils excèdent souvent les fron-

tières des pays, ce qui rend 

beaucoup plus difficile leur dé-

tection, la poursuite et l'en-

quête.  

Il existe une autre particularité 

concernant leur sujet actif. 

D´un côté, on trouve des in-

fractions commises "  par er-

reur " des utilisateurs. De 

l´autre côté, des faits délic-

tuels commis par des per-

sonnes très douées, avec un 

c e r t a i n  s t a t u t  s o c i o -

économique qui ne leur permet 

pas d´invoquer le manque 

d´éducation ou de moyens de 

subsistance pour se défendre. 

Dans ce cas-là, lorsque le mo-

bile est économique, on parle 

aussi des délits de " col blanc ".  

On peut distinguer deux 

grandes catégories de cyber 

délits :  

 Les infractions classiques qui 

utilisent les technologies 

comme des vecteurs ; 

 Les nouvelles infractions, 

ayant pour but l´atteinte 

contre les technologies numé-

riques.  

2. La Régulation Normative. 

En juin 2008, la Loi 26.388 " 

Des Délits Informatiques " a été 

approuvée. Elle a modifié le 

Code Pénal afin d´incorporer 

certaines actions, commises en 

recourant à des moyens élec-

troniques. Cette loi a aussi 

étendu plusieurs concepts pour 

inclure d´autres faits.  Par 

exemple, la notion de 

"document " va s´appliquer à 

toute représentation des actes 

ou des faits quel que soit le 

support utilisé pour son stock-

age ou transmission ;  et la "  

signature " va comprendre aus-

si la signature digitale (article 

77). En plus, la législation spé-

ciale a été créée et/ou adaptée 

comme complément du Code 

Pénal.  

Cette disposition a fait partie 

d ´ u n e  p o l i t i q u e 

d´harmonisation de la législa-

tion nationale avec la Conven-

tion sur la  Cybercriminalité de 

Budapest (2001). Il faut remar-

quer qu´il s´agit du seul ins-

trument international contrai-

gnant au présent et l´Argentine 

est invitée à y adhérer depuis 

l´année 2010.  

En résumé, la loi 26.388 a mo-

difié le Code Pénal dans les as-

pects suivants : 

 La mise à jour des définitions 

de " document ", " signature ",  

" instrument privé ", " certifi-

cat " (art. 77) ; 

 Les délits contre l´honneur 

(art 117 bis) ; 

 L´offre et la distribution de la 

pornographie infantile sur 

Internet (art.128) ; 

 La violation de secrets et vio-

lation de la correspondance 

numérique (arts. 153 et 153 

bis) ; 

 L´inclusion de la vie privée 

comme bien juridique protégé 

(arts. 153 et 153 bis) ; 

 L´assimilation de la commu-

nication électronique à la cor-

respondance épistolaire

(art.153) ; 

 L´accès illégal aux systèmes 

informatiques et données nu-

mériques (art.153 bis) ; 

 La publication non autorisée 

de la correspondance (art. 

155) ; 

 La divulgation non autorisée 

de secrets (art.157) ; 

 L´accès non autorisé à une 

base de données  (art.157 

bis); 

 La divulgation non autorisée 

d´informat i on  stockée  

(art.157 bis); 

 L´altération de données 

(art.157 bis) ; 

 La fraude informatique (art. 

173.16); 

 L´atteinte à l´intégrité des 

données, des systèmes et sa-

botage informatique (arts.183 

et 184) ; 

 L´interruption et entrave de 

communications (art.197) ; 

 La soustraction, altération, 
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 dissimulation, destruction, ou 

inutilisation totale ou en par-

tie des objets destinés à ser-

vir comme des éléments de 

preuve (art 255). 

Concernant la réglementation/ 

législation spéciale plusieurs 

chapitres dédiés aux infrac-

tions liées aux droits d´auteur 

et de propriété intellectuelle, 

ont été modifiés. C´est le cas 

des lois 11.723 (Régime Légal 

de la Propriété Intellectuelle) ; 

Loi 22.362 (De Marques Com-

merciales) et Loi 111 (Brevets).  

Ainsi, il existe deux lois fonda-

mentales qui s´occupent de la 

protection des données à carac-

tère personnel : 

 La Loi 24.766 : on l´appelle 

Loi de Confidentialité mais 

son nom fait référence à la 

c o n f i d e n t i a l i t é  d e 

l´information et des pro-

duits qui se trouvent légiti-

mement sous le contrôle 

d´une personne et leur di-

vulgation est contraire aux 

pratiques commerciales hon-

nêtes.  Cette disposition re-

connaît la valeur commer-

ciale de l´information et ré-

vèle l´importance de sa pro-

tection.  Elle oblige aussi à 

toute personne qui a la pos-

sibilité d´y avoir accès, en 

raison de son travail, profes-

sion ou relation d´affaires, 

de s´abstenir de son utilisa-

tion et/ou révélation sauf 

motif légitime ou consente-

ment des responsables.  

 La Loi 25.326 de Protection 

de Données Personnelles, qui 

établit les principes généraux 

en ce domaine : droits des 

titulaires ; obligations des uti-

lisateurs et responsables de 

fichiers, de registres et de 

bases de données ; contrôles ; 

sanctions et, fondamentale-

ment, l´action de protection 

des données personnelles. 

Cette loi est la conséquence 

d´une modification à la Cons-

titution Nationale, qui a con-

sacré l´action de " habeas da-

ta "
3
.   D´ailleurs, elle a intro-

duit des réformes au Code 

Pénal (art. 117 bis et 157 bis). 

De plus, elle a créé un orga-

nisme de contrôle (Direction 

Nationale de Protection de 

Données Personnelles), dont 

la mission est notamment  

d'assister et de conseiller les 

personnes, créer des régle-

mentat i ons ,  ve i l l er  à 

l´application de la législation 

et imposer des sanctions ad-

ministratives.. 

Elle vise aussi l´aspect interna-

tional de cette matière car elle 

interdit le transfert de données 

personnelles quelle qu'en soit 

la nature à d´autres pays ou 

aux organismes internationaux 

ou supranationaux qui ne ga-

rantissent pas le même niveau 

de protection que l´Argentine, 

sauf en cas d´exception
4
.   

En 2003, l´Union Européenne a 

considéré que l´Argentine 

constitue un "  pays sûr " en 

matière de protection de don-

nées et cela permet, aux entre-

prises et aux autorités, le libre 

échange des informations dans 

un contexte de confiance réci-

proque
5
.   

3. La Jurisprudence. 

Il y a une quinzaine d´années, 

les magistrats étaient obligés 

de se prononcer sur un nou-

veau type d´ affaires sans au-

cune formation spécifique. On 

peut considérer qu´il y a eu 

deux décisions judiciaires 

(antérieures a la législation 

mentionnée ci- dessus) qui ont 

révélé la gravité de la situation 

et qui ont déclenché l´intérêt 

des juristes envers  la cybercri-

minalité.  

L´une c´est l´affaire " Lanata 

"
6
  : Le journaliste Jorge Lanata 

avait été accusé de violation de 

correspondance électronique et 

de sa publication non autori-

sée ,  mais  sa  défense 

s´appuyait sur le fait que cela 

n´était pas prévu par le droit 

pénal positif argentin. Les ma-

gistrats ont assimilé le courrier 

électronique à la correspon-

dance traditionnelle.  

L´autre c´est l´affaire "  

Gornstein "
7
  : La procédure a 

commencé à partir de la viola-

tion du système de sécurité du 

site d´internet de la Cour Su-

prême de Justice de la Nation, 

en 1998. Le site avait été rem-

placé par un autre, faisant allu-

sion à l´anniversaire de 

l´assassinat du journaliste ar-

gentin José Luis Cabezas.  Le 

fait avait été considéré comme 

une infraction à l´ancien article 

183 du Code  Pénal, qui faisait 

référence à l´altération et 

l´endommagement d´une 

chose. Mais le Tribunal hésitait, 

au moment de se prononcer, 

sur l´inclusion d´un site web 

dans le concept de " chose ".  Il 

a estimé qu´un site d´internet 

n´était pas un objet corporel ni 
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 matériellement détectable, 

comme l´exigeait notre législa-

tion afin d´être considéré 

comme une chose. En consé-

quence, son inclusion signifiait 

une atteinte au principe de lé-

galité reconnu par l´article 18 

de la Constitution Nationale. En 

conclusion, les auteurs n´ont 

pas été condamnés car l´action 

ne constituait pas un délit.  

Cette décision a été très criti-

quée, mais elle a montré la né-

cessité de modifier la législa-

tion existante à l´époque.  

Actuellement, malgré la nou-

velle législation, les magistrats 

se trouvent, chaque jour, face à 

des  nouveaux phénomènes 

pour lesquels, la plupart 

d´entre eux, ne sont pas prépa-

rés. Comme conséquence des 

différentes interprétations de 

la loi, il y a souvent des ré-

ponses contradictoires sur le 

même sujet.  La jurisprudence 

n´est pas toujours uniforme. 

Cependant, les opérateurs juri-

diques sont conscients des 

vides juridiques existants et  ils 

collaborent, de plus en plus, 

dans la lutte contre la délin-

quance technologique.  

4. Les organismes de contrôle, 

de sécurité et de lutte contre 

la cybercriminalité.  

Il est assez compliqué de déter-

miner le nombre d´organismes 

qui s´occupent des nouvelles 

technologies, car le phénomène 

est trop nouveau et il y a un 

décalage entre la législation et 

son application. C´est pour-

quoi, il y a certaines institu-

tions prévues par la loi mais 

jamais mises en place.  

D´a i l l eur s ,  l e  manque 

d´information sur l´activité 

qu´ils exercent au quotidien, a 

rendu plus difficile la re-

cherche.  

Dans l´orbite du Pouvoir exé-

cutif, il existe plusieurs institu-

tions qui ont pour missions la 

planification, la création de po-

litiques, l´incorporation de la 

technologie dans le secteur pu-

blic, le conseil,  l´assistance,  

le contrôle, entre autres. C´est 

le cas du Sous-secrétariat de 

technologies de Gestion, de 

l´Office National de Technolo-

gies de l´Information, du 

Groupe Spécial des Affaires 

Technologiques de la Chancel-

lerie, de la Commission Natio-

nale de Télécommunications, 

du Secrétariat National de Télé-

communications. Ensuite il y a 

trois organismes particulière-

ment intéressants :  

 Nic-Ar, qui s´occupe de tout 

ce qui est lié aux noms de do-

maine ; 

 Direction Nationale des Droits 

d´Auteur :en charge de la 

protection des oeuvres intel-

lectuelles et qui a une partici-

pation active dans les procé-

dures en cas de plagiat et de 

piraterie ; 

 Direction Nationale de Protec-

tion de Données à Caractère 

Personnel : organisme de pro-

tection et de contrôle des 

données au niveau national. Il 

participe aussi aux réclama-

tions et dénonciations contre 

les responsables des re-

gistres, fichiers ou bases de 

données pour des infractions 

a u x  d r o i t s  l i é s  à 

l´information et la confiden-

tialité. Cette Direction a créé 

e n  2 0 1 0  l e  C e n t r e 

d´Assistance aux victimes de 

Vol d´Identité
8 

 (organisme 

d´assistance et de diffusion 

de mesures de prévention).  

Ainsi, au Pouvoir Législatif on 

trouve La Commission de Sys-

tèmes (Moyens de Communica-

tion et Liberté d´Expression) 

qui fait partie du Sénat Natio-

nal ; la Commission de Commu-

nication et Informatique et la 

Commission de Science et de 

Technologie, au sein de la 

Chambre de Députés. Malheu-

reusement, leurs sites web offi-

ciels, ne révèlent pas 

d´informations sur leurs activi-

tés.  

Enfin, il y a plusieurs orga-

nismes de nature diverse qui 

collaborent dans la lutte contre 

la cybercriminalité, pour le dé-

veloppement des moyens tech-

nologiques sûrs et la diffusion 

d'une utilisation correcte 

d´Internet. Parmi ces institu-

t i o n s  :  L e  G r o u p 

d´Investigation en Sécurité et 

Virus Informatiques de 

l´Université de Buenos Aires ;  

la Chambre Argentine des In-

dustries Électroniques, Electro-

mécaniques, Télécommunica-

tions, Informatique et Contrôle 

Automatique (avec une Sous 

Commission de Software et 

TIC) ;  l´Institut National de 

Propriété Intellectuelle ; 

l´Association contre l´Abus 

Sexuel Infantile ; L´Association 

du Droit Informatique de 

l´Argentine ; l´Association Ar-
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 gentine d´Informatique Juri-

dique.   

La création d´associations et 

d´organisations non gouverne-

mentales contre la cybercrimi-

nalité est de plus en plus fré-

quente. Cela montre que, mal-

gré l´évolution de la cyber dé-

linquance, la société est en 

train de prendre conscience de 

l´importance de diffuser des 

mesures de prévention de 

risques et sur l'utilisation cor-

recte d´internet.  

5. Les Réseaux Sociaux.  

En 2010, l´Argentine était le 

cinquième pays avec le plus de 

participation sur les Réseaux 

Sociaux, notamment sur Twit-

ter et Facebook
9
.  Un réseau so-

cial permet à toute personne de 

s´enregistrer gratuitement afin 

de publier des photos, créer 

des groupes et d´utiliser la 

page à sa volonté
10

.  Ces sites 

offrent un éventail de possibili-

tés d´interaction avec des gens 

connus et méconnus. Cepen-

dant, une mauvaise manipula-

tion des réseaux peut provo-

quer plusieurs types de pro-

blèmes. La plupart des infrac-

tions impliquent des agressions 

physiques, sexuelles, harcèle-

ment, menaces, usurpation 

d´identité et vol de données.  

Le problème ici c´est surtout la 

naïveté des utilisateurs. En Ar-

gentine, la plupart des mineurs 

ont, au moins, un profil sur un 

réseau social, malgré les inter-

dictions et les conseils de leurs 

administrateurs. Les gens ne 

savent plus faire la distinction 

entre l´information publique et 

ce qui doit rester dans la 

sphère de la vie privée.  C´est 

pourquoi, le travail des cyber 

délinquants est devenu beau-

coup plus facile, par exemple, 

en ce qui concerne la proliféra-

tion de la pédopornographie.  

Par rapport à l´usurpation 

d´identité et au vol de don-

nées, les réseaux sociaux ont 

attiré l´attention des délin-

quants mais ils sont aussi utili-

sés comme des instruments de 

vengeance pour une grande 

partie des gens, qui ne sont pas 

conscients des responsabilités 

encourues du fait de leurs 

actes.  Des ex- couples qui  ac-

cèdent sans autorisation au 

profil de l´autre personne, ou 

qui se font passer par une 

autre personne afin d´obtenir 

des renseignements, ou qui dif-

fusent  sans consentement des 

anciennes photos ou vidéos à 

contenu pornographique ; des 

employés insatisfaits qui pu-

blient des données des entre-

prises ou qui diffament les em-

ployeurs, etc. L´imagination 

est sans limite.  

Chaque année, le nombre 

d´utilisateurs ainsi que le 

nombre d´infractions, aug-

mente. Cependant, il y a un 

chiffre noir  à cause de la mé-

connaissance de la gravité de 

ces actes et aussi parce que les 

personnes répugnent à porter 

plainte. Cela révèle la nécessité 

urgente de réaliser des cam-

pagnes de sensibilisation, de 

créer de mesures de prévention 

et des systèmes de déclarations 

plus efficaces.  

Victor Salgado
11

  a dit : "  On ne 

devrait pas publier sur internet 

ce que l´on ne crierait pas sur 

place publique ".  

II. La cybercriminalité à 

l'échelle mondiale.  

L´une des caractéristiques 

principales de la cybercrimina-

lité est son internationalité. In-

ternet a permis de traverser les 

frontières sans aucun contrôle 

et à une vitesse impression-

nante. C´est un nouveau dan-

ger pour la sécurité des ci-

toyens et des États. C´est pour-

quoi, il est indispensable de 

mettre en oeuvre une coopéra-

tion en matière de législation 

afin d´uniformiser les critères 

de prévention et répression des 

cyber délits.  

1. La législation internatio-

nale. 

Depuis les années 80, la prise 

de conscience de la gravité de 

l´absence de traitement juri-

dique des délits commis contre 

ou à travers des systèmes in-

formatiques, a provoqué la pu-

blication de différents instru-

ments par les organismes inter-

nationaux existants
12

 . Cepen-

dant, aucun d´entre eux n'était 

contraignant. C´est la raison 

pour laquelle, il fallait créer 

une Convention. La Convention 

sur la Cybercriminalité, signée 

à Budapest le 23 novembre 

2001, est le premier et le seul 

instrument ayant force obliga-

toire à l'échelle internationale.  

Le Conseil de l'Europe est l'ins-

titution qui s'est occupée de sa 

création et de sa promotion. 

Même s'il s'agit d'un organisme 
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 régional, la Convention est ou-

verte à la signature de tous les 

pays du monde et cela lui con-

fère un caractère international. 

Malgré cela, il persiste l´ opi-

nion qui considère que cet ins-

trument reste régional, car  il 

ne fait qu'inviter les autres  

pays à en faire partie. En consé-

quence, il faudrait une conven-

tion de mêmes caractéristiques, 

mais créée, par exemple, par 

les Nations  Unies. 

La Convention de Budapest vise 

principalement l'harmonisation 

du droit pénal international, du 

point de vue matériel et procé-

dural, ainsi que l'établissement 

d'un système de coopération 

transfrontalière rapide et effi-

cace. Elle complète les conven-

tions et traités existants notam-

ment sur la protection des don-

nées, droits de l'enfant, et coo-

pération en matière pénale. Elle 

exprime la nécessité de garan-

tir un équilibre entre la répres-

sion et les droits de l'homme. 

Concernant le droit pénal maté-

riel, la Convention va punir les 

actes " portant atteinte à la con-

fidentialité, à l'intégrité et à la 

disponibilité des systèmes in-

formatiques, des réseaux et des 

données, ainsi que l'usage  

frauduleux de tels systèmes, 

réseaux et données ". Elle  pré-

voit  les infractions suivantes: 

l'accès et l´interception illégale 

des systèmes informatiques, 

l'atteinte à l'intégrité des don-

nées et des systèmes, l'abus de 

dispositifs, la falsification in-

formatique, la fraude informa-

tique, les infractions se rappor-

tant à la pornographie enfan-

tine et celles liées aux atteintes 

à la propriété intellectuelle et 

aux  droits connexes. 

Par rapport au droit procédu-

ral, la Convention consacre une 

série de facultés, notamment 

en matière de conservation, 

collecte, interception, perquisi-

tion et saisie de données. Le 

but c'est de pouvoir réagir 

d'une façon rapide, mais en 

respectant les instruments in-

ternationaux précédents.  En 

effet, elle  a dédié un article 

aux sauvegardes, afin d'assurer 

la protection de droits de 

l'homme pendant toutes les 

étapes de la procédure 

(supervision judiciaire ou indé-

pendante, l'exigence de  justi-

fier les mesures appliquées, la 

limitation des compétences et 

la durée du pouvoir). 

En matière de coopération, l'ar-

ticle 35 a prévu la création de  

réseaux 24/7 dans chaque pays 

signataire. Il s'agit des points 

de contact, pour une assistance  

immédiate transfrontalière et 

pour le recueil de preuves lors 

d´une investigation.  

Enfin, il faut remarquer que 

l'article 32, sur " l´accès trans-

frontalier à des données stock-

ées, avec consentement ou 

lorsqu'elles sont accessibles au 

public ", a provoqué plusieurs 

débats, par rapport aux attribu-

tions d'intromission sans auto-

risation de l´autre Partie et sur 

la protection de la  souveraine-

té des  Etats.  

2. La lutte mondiale contre la 

cybercriminalité.  

Au niveau international, il 

existe plusieurs organisations 

et institutions qui contribuent 

à la prévention et répression de 

la cyber délinquance. Parmi  

ces organismes:  

 Forum pour la Gouvernance 

de l'Internet (IGF) 

 Union Internationale  de Télé-

communications (UIT) 

 Organisation Internationale 

de  Po l i ce  Cr i mi n e l l e 

(INTERPOL) 

 Groupe des Huit (G-8) 

 Organisation de Coopération 

et de Développement Econo-

mique (OCDE) 

 Conseil Économique et Social 

de Nations Unies (ECOSOC). 

 Ainsi, il existe des organismes  

régionaux comme : 

 Le Conseil de l'Europe (CoE) 

 L'Organisation des États Amé-

ricains (OEA) 

 Le  Forum de Coopération 

Asie-Pacifique(APEC). 

Il reste à dire, qu´à mon avis, 

l'Argentine, en comparaison 

avec d´autres pays de 

l´Amérique Latine, a une légi-

slation assez complète, et dans 

ces conditions, elle pourrait 

bien profiter du bloc  régional 

de l'Amérique  du Sud dont elle 

fait partie, le  MERCOSUR. Elle 

pourrait  proposer la création 

d' un instrument de coopéra-

tion  entre les autorités judi-

ciaires et les forces de  sécuri-

té, afin d'améliorer le service 

de justice de la région, notam-
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 ment en matière de pédoporno-

graphie, traite d'être humains, 

blanchiment. Elle pourrait aussi 

promouvoir et diffuser  tous 

les  mécanismes existants de 

lutte  contre  la criminalité or-

ganisée, qui opère sur internet.  

Conclusions.   

Les nouvelles technologies sont 

devenues une nécessité. 

L´informatique a des consé-

quences dans tous les secteurs. 

Les juristes ont pris conscience 

de l´importance de réformer la 

législation pour l´adapter à ce 

nouveau phénomène. Si le droit 

n´est pas évolutif il ne pourrait 

jamais être efficace.  

Internet est un moyen univer-

sel de communication et de re-

cherche à faible coût. Cet uni-

vers virtuel permet le dévelop-

pement des activités sociales, 

commerciales licites mais aussi 

illicites. Le charme des réseaux 

sociaux, par exemple, a causé 

des excès de confiance chez les 

utilisateurs qui sont souvent 

victimes de leurs propres er-

reurs. Les délinquants profitent 

évidemment de la naïveté des 

victimes.  

En Argentine, malgré la sanc-

tion de la loi 26.388 et des pro-

jets nous positionnant à 

l´avant- garde en Amérique La-

tine sur certains aspects, on 

constate encore un retard. Il 

reste en effet beaucoup à faire 

notamment en matière de pré-

vention, de formation du per-

sonnel d´enquête, de procé-

dure, de coopération régionale 

(profiter du Mercosur) et inter-

nationale, étant donné que 

nous ne faisons même pas en-

core partie de la Convention 

sur la Cybercriminalité de 2001 

(on est seulement invités de-

puis 2010).  

La société digitale argentine 

attend la mise en place d´une 

législation sur quatre points 

principaux : l´usurpation 

d´identité digitale, la protec-

tion des droits d´auteur sur 

internet,  le grooming
13

  et le 

cyberbullying
14

.  

D´ailleurs, l´incorporation du 

phishing
15

 dans le Code Pénal 

est fondamentale.  Même si 

l´article 173.16 du Code Pénal 

Argentin prévoit la fraude in-

formatique, il exige un préju-

dice économique comme consé-

quence de cette action. C´est 

pourquoi le seul fait de trom-

per quelqu´un sur internet 

ayant comme but l´obtention 

de données n´est pas puni par 

le droit positif argentin (il 

manque l´un des éléments du 

délit).  Cela implique qu´il 

existe un grand nombre 

d´auteurs de phishing qui ne 

sont pas poursuivis.  

Aussi une modification de la loi 

qui existe sur le spam
16

 serait 

nécessaire, car pour l'heure, la 

loi le considère comme une va-

r i a b l e  d e  l a  l i b e r t é 

d´expression et cela signifie 

laisser la porte ouverte à plu-

sieurs techniques de hacking.  

Le retard dans l´adaptation au 

phénomène, affecte sérieuse-

ment les droits de l´homme et 

l´économie car il n'existe au-

cune protection pour les entre-

prises, ce qui constitue un 

risque pour les investisse-

ments.  

Pour conclure, il faut remar-

quer que l´ordinateur en lui-

même n´est pas une atteinte 

aux droits de l´homme. C´est 

l´homme qui a trouvé un nou-

vel outil pour commettre des 

délits. La mauvaise manipula-

tion de la technologie est deve-

nue un problème de sécurité 

publique. En Argentine, en Eu-

rope et dans le monde entier, la 

lutte contre la délinquance in-

formatique constitue le défi du 

XXIème siècle.  
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1 Synthèse du mémoire de Master 2 en Sécurité Publique à l´Institut de Prépara-
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12 Le Rapport de l´OCDE " Délits d´informatique : analyse de la normative 

juridique " de 1986 ; La Recommandation n°89 du 13/09/ 1989 du Conseil de l 

´Europe ; la Recommandation de 1995 su Conseil de l´Europe sur les problèmes 

de droit procédural liés à l´Information Technologique.  

13 Il s´agit des actes de manipulation psychologique sur Internet  contre des 

mineurs (enfants et/ ou adolescents). Une stratégie afin de prendre contact, 

vaincre la résistance de la victime, gagner sa confiance, assurer son silence et 

commettre des agressions sexuelles (mais pas forcément physiques).  

14 Dénommé aussi "cyber-harcèlement".  Ce sont des actes d´intimidation 

volontaires afin de provoquer des dommages récurrents à travers de moyens 

électroniques.   

15 Utilisation d´un moyen électronique comme un site web ou un courrier 

électronique, afin de faire croire aux victimes qu´elles s´adressent à quelqu´un 

de confiance. De cette façon, le délinquant peut obtenir des données confiden-

tielles, comme leurs mots de passes bancaires, numéros de cartes de crédit, etc. 

16 Communication électronique qui n´est pas sollicitée ou autorisée par le 
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L 
e 27 avril 2012 eut lieu 

à Strasbourg, sous le pa-

tronage de M. Thorbjorn 

Jagland, Secrétaire Général du 

Conseil de l'Europe, un impor-

tant colloque international inti-

tulé " Justice Pénale Internatio-

nale et Droits Humains : Enjeux 

et Perspectives ", destiné aux 

professionnels du droit.  

Organisé conjointement par 

l'AFREDH (Association de Forma-

tion et de Recherche en Droit de 

l'Homme), le BPI (Barreau Pénal 

international) et l'UAE (Union 

des Avocats Européens), et en 

partenariat notamment avec 

l'institut René Cassin, l'Ordre 

des avocats du Barreau de Paris, 

l'ERAGE (l'Ecole régionale des 

avocats du grand est), le Mouve-

ment Européen, le Centre 

d'Etudes Européennes et Interna-

tionales, la Ville de Strasbourg et 

la Région Alsace, cet événement 

a rassemblé plus de cent cin-

quante personnes dont une ma-

jorité d'avocats de France, d'Eu-

rope et du Monde, et a mobilisé 

un comité scientifique de haut 

niveau.  

Structurés en interventions ma-

gistrales le matin et en tables-

rondes l'après-midi, les débats 

furent intenses et riches d'ensei-

gnements. Ce colloque eut pour 

ambition de souligner l'action 

du Conseil de l'Europe en faveur 

d'une justice pénale universelle, 

de s'interroger sur les influences 

croisées entre le droit pénal in-

ternational et le droit internatio-

nal et européen des droits de 

l'Homme et de poser les jalons à 

de nouveaux champs de droit et 

de compétences sous l'angle du 

droit économique et de la res-

ponsabilité des sociétés com-

merciales, avec, en point 

d'orgue, l'idée de créer un tribu-

nal pénal international de la fi-

nance.  

Le présent compte-rendu, desti-

né à la revue du GRASCO, re-

prend donc la synthèse des tra-

vaux effectués à l'occasion de 

cette journée. Il a été élaboré 

sous le contrôle des deux princi-

paux instigateurs de cet évène-

ment : Me Laurent HINCKER, Pré-

sident de l'AFREDH, avocat au 

barreau de Paris et agréé auprès 

de la CPI, et Me Grégory THUAN 

Dit DIEUDONNE, Secrétaire Géné-

ral de l'AFREDH, ancien Référen-

daire à la Cour européenne des 

Droits de l'Homme et Secrétaire 

de l'APCE et avocat au barreau 

de Strasbourg (Responsable du 

Département " Droits de 

l'Homme " du cabinet Hincker & 

Associés.  

I. La Justice Pénale inter-

nationale : l'actualité du 

concept 

M. le Professeur Christian 

Mestre (Université de Stras-

bourg, Directeur du Centre 

d'Etudes Européennes et inter-

nationales) 

Si la justice pénale universelle 

n'a rien perdu de son actualité, 

force est de constater que l'envi-

ronnement juridique qui avait 

présidé à sa naissance a forte-

ment changé.  

Après avoir rappelé les diffé-

rentes étapes historiques du 

droit international pénal 

(Conférence de La Haye de 1899 

et 1907, Traité de Versailles de 

1919, Accords de Londres de 

1945, création du Tribunal inter-

national militaire de Nuremberg 

et de Tokyo), Christian Mestre 

souligna que le développement 

de ce droit ne commença en réa-

lité qu'à compter de la disloca-

tion du bloc de l'Est et atteint 

son paroxysme avec la mise en 

accusation d'un chef d'Etat en 

COMPTES-RENDUS DE COLLOQUES  
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SUR LA JUSTICE PENALE INTERNATIONALE 

CONSEIL DE L'EUROPE, STRASBOURG 

 

 

 
ME GREGORY THUAN  

DIT DIEUDONNE 

AVOCAT (CABINET HINCKER & ASSOCIÉS), ANCIEN RÉFÉRENDAIRE 

À LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME. 



 

 

LA REVUE DU GRASCO N°2 Juillet 2012 65 

 exercice, Slobodan Milosevitch, 

pour crimes contre l'humanité 

le 24 mai 1999, et avec la créa-

tion de la Cour Pénale interna-

tionale en 1998.  

Le temps de l'engouement pour 

le concept de justice pénale 

universelle correspond à l'es-

prit qui avait présidé à l'institu-

tion des tribunaux de Nurem-

berg et de Tokyo et à la défini-

tion de nouvelles infractions 

pénales internationales et la 

multiplication de juridictions 

répressives spécialisées ou gé-

nérales.  

S'agissant des crimes poursui-

vis, Christian Mestre insista sur 

les extensions multiples qui 

portaient en particulier sur la 

notion de crimes de guerre, de 

crime contre l'humanité et de 

génocide par le TPIY (tribunal 

pénal international pour l'ex-

Yougoslavie) par le TPIR 

(tribunal pénal international 

pour le Rwanda). S'agissant des 

mécanismes de poursuite des 

auteurs, nous sommes passés 

d'une compétence reposant sur 

un critère de territorialité ou de 

nationalité à une compétence 

universelle pour les crimes 

contre l'humanité et le géno-

cide en l'absence de tout critère 

de rattachement, soulevant tou-

tefois un certain nombre 

d'interrogations dans la com-

munauté internationale. En ce 

qui concerne les juridictions 

répressives, le Professeur 

Mestre exposa les nombreuses 

formes qu'elles pouvaient pren-

dre, qu'elles soient spécialisés, 

Ad hoc ou générales, créées sur 

le fondement du Chapitre VII 

de la Charte des Nations Unies, 

par des résolutions du Conseil 

de Sécurité (TPIY et TPIR, Tribu-

nal Spécial pour le Liban), de 

lois nationales ou d'accords 

internationaux (Chambres ex-

traordinaires des Tribunaux 

Cambodgiens) ou encore créées 

par une administration provi-

soire (Tribunal spécial pour le 

Timor) ou par des puissances 

militaires coalisées (Tribunal 

spécial irakien). Il rappela que 

la CPI fut créée par le traité de 

Rome du 17 juillet 1998 et en-

tré en vigueur le 1er juillet 

2002, regroupant à ce jour 121 

Etats parties.  

Le temps du désenchantement, 

quant à lui, est marqué par des 

comportements et des prises 

de position qui tendent à 

mettre en cause l'existence 

même des juridictions interna-

tionales pénales en distinguant 

d'une part les stratégies cri-

tiques, et d'autre part les stra-

tégies de contournement. En ce 

qui concerne tout d'abord les 

manifestations critiques, elles 

se situent autant sur le terrain 

juridique (durée excessive de la 

procédure, mauvaise gestion 

des mises en état, faible résul-

tat/rendement, l'absence de 

dispositif de réinstallation et 

de réintégration pour les per-

sonnes acquittées, la non-

exécution des décisions, etc.) 

que sur le terrain politique 

même si naturellement c'est 

sur le terrain politique qu'elles 

ont le plus grand retentisse-

ment (coûts élevés de fonction-

nement, le mécanisme interna-

tional résiduel, manque d'im-

partialité et d'indépendance 

des procureurs, etc.). S'agissant 

des stratégies de contourne-

ment, une attention particu-

lière fut portée sur l'action de 

sape des Etats-Unis à l'encontre 

de la CPI et au recours de plus 

en plus fréquent aux organes 

de conciliation (commissions 

de vérité et de réconciliation) 

qui répondent à des préoccupa-

tions plus larges que celles qui 

peuvent être défendues par les 

juridictions pénales univer-

selles en se substituant à ces 

dernières.  

En conclusion, et si la justice 

pénale universelle a mis fin à 

l'impunité dont les dictateurs 

et les bourreaux bénéficiaient, 

elle n'a pas pour autant concré-

tiser toutes les promesses que 

l'on avait bien voulu placer en 

elle. Manifestement, elle in-

quiète, elle surprend, elle di-

vise tant les Etats manifestent 

des sentiments hétéroclites et 

ambigües. 

II. Droit pénal internatio-

nal et droit européen des 

droits de l'Homme  

quelles influences croi-

sées  

Madame Anna Austin, Chef de 

Division à la Cour européenne 

des droits de l'Homme Ancien 

chef du Bureau des cojuges 

d'instruction des chambres 

extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens 

Madame Austin exposa tout 

d'abord le débat doctrinal en-

tourant ces deux branches du 

droit international en souli-

gnant leurs différences quant à 

leur origine historique, leur ob-

jectif, leurs cibles (Etats 

membres/personnes phy-

siques), la possibilité de déro-

ger à leur application, le conte-

nu des droits garantis et leurs 

mécanismes d'exécution res-

pectifs.  

Elle divisa ensuite son interven-

tion en deux parties : l'applica-

tion du droit humanitaire par la 

Cour de Strasbourg et l'appré-

hension des standards euro-
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péens relatifs aux droits de 

l'Homme par les tribunaux pé-

naux internationaux.  

En ce qui concerne le premier 

point, elle évoqua les articles 

15 (Dérogation en cas d'état 

d'urgence) et 7 §§ 1 et 2 (pas 

de peine sans lois) de la CEDH. 

Elle souligna l'extension signifi-

cative de la juridiction territo-

riale et extra territoriale de la 

Cour et de sa compétence juri-

dique et évoqua les affaires 

Markovich c. Italie, Behrami c. 

France, Saramati c. France et 

autres et Al-Skeini et autres c. 

Royaume-Uni en particulier, 

dans lesquelles la cour connut 

de situations de conflit notam-

ment au Kosovo et en Irak et 

où, dans des cas limités, elle 

appliqua sa jurisprudence rela-

tive à l'article 2 (droit à la vie) 

et nullement les standards du 

droit humanitaire. Quant à 

l'étendue de l'article 7 de la 

CEDH, elle se référa à l'arrêt 

Kononov c. Lettonie dans le-

quel la Cour estima que la no-

tion de crime de guerre était 

suffisamment constituée en 

1944 et que des poursuites pé-

nales diligentées contre le re-

quérant Kononov en 1998 pour 

crimes de guerre ne violait pas 

le principe de légalité des dé-

lits et des peines.  

En ce qui concerne l'application 

des droits de l'Homme par les 

tribunaux pénaux internatio-

naux, Anna Austin mit en 

exergue le fait que l'équité de 

la procédure pénale devant ces 

juridictions avait souvent fait 

débat, les standards en la ma-

tière étant très élevés. Elle rele-

va que, dans la hiérarchie des 

normes de droit international, 

la Cour internationale de Jus-

tice, en application de l'article 

38 de son Statut, se devait de 

prendre en considération la 

CEDH et tout autre traité relatif 

aux Droits de l'Homme lors-

qu'elle réglait les différends qui 

lui étaient soumis. Elle en con-

clut qu'il existait donc une rai-

son technique à ce que les tri-

bunaux pénaux internationaux 

appliquent également les droits 

de l'Homme dans leur jurispru-

dence.  

III.  Justice pénale uni-

verselle et géopolitique,  

l'action du Conseil de 

l'Europe 

Dick Marty, Ancien Président 

de la Commission de suivi de 

l'Assemblée Parlementaire du 

Conseil de l'Europe 

Après avoir rappelé le contexte 

historique dans lequel le Con-

seil de l'Europe s'est créé, Dick 

Marty exposa les différentes 

actions de cette Organisation 

en faveur d'une justice pénale 

universelle.  

Au-delà de l'abolition de facto 

de la peine de mort dans les 47 

Etats membres du Conseil de 

l'Europe et de l'influence de la 

Cour européenne des droits de 

l'Homme sur ces derniers, Dick 

Marty souligna le vaste rayon 

d'action du Conseil, son large 

éventail d'instruments norma-

tifs et de coopération intergou-

vernementale tendant à renfor-

cer et affirmer les valeurs ex-

primées dans la CEDH et la di-

versité de ses activités, passant 

du droit des enfants à la lutte 

contre la violence domestique, 

la lutte contre la torture, l'ac-

tion en faveur des Roms et des 

Gens du voyage, de la lutte 

contre l'homophobie à la ré-

forme pénitentiaire euro-

péenne.  

Il exposa ensuite les institu-

tions et autres organes majeurs 

de l'Organisation, dont en par-

ticulier, le CPT (Comité euro-

péen pour la prévention de la 

Torture) composé de véritables 

spécialistes multidisciplinaires 

(médecins, juristes, anciens 

magistrats, avocats, policiers), 

qui par le biais de visites sur 

place et de rapports instaure 

un dialogue constructif avec les 

Etats membres, la Commission 

européenne pour la Démocratie 

par le droit (dite Commission 

de Venise) qui se prononce sur 

des questions constitution-

nelles et joua un rôle fonda-

mental dans la phase de transi-

tion vers la démocratie des 

pays de l'Est, le Commissaire 

européen aux Droits de 

l'Homme qui fut particulière-

ment efficace lors du conflit en 

août 2008 entre la Russie et la 

Géorgie, le Commission euro-

péenne contre le Racisme 

(ECRI) et le GRECO (Groupe 

d'Etats contre la corruption).  

S'agissant de l'action de 

l'Assemblée Parlementaire du 

Conseil de l'Europe dont il fit 

partie de nombreuses années, 

Dick Marty souligna ses carac-

téristiques, ses pouvoirs d'élec-

tion des juges à la Cour, du Se-

crétaire Général et du Commis-

saire européen et ses fonctions 

importantes relatives à l'accom-

pagnement et à la surveillance, 

sur le terrain, des normes et 

des critères portant sur les 

droits de l'Homme. Il précisa 

son rôle de monitoring des ar-

rêts de la Cour à exécuter et de 

dénonciateur public de situa-

tions inacceptables.  

Il illustra son propos de divers 

exemples, et notamment de son 

action ayant abouti à dénoncer, 

dans le cadre de rapports forts 
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détaillés et argumentés, les dé-

rives de la lutte contre le terro-

risme, la mise en place de pri-

sons secrètes à travers le globe 

avec la complicité des certains 

Etats européens, l'établisse-

ment de listes noires par le 

Conseil de Sécurité de l'ONU, 

qui sapèrent les fondements 

mêmes de la Démocratie et 

compromirent la crédibilité des 

démocraties occidentales. Il 

souligna également les rap-

ports dont il fut le rapporteur 

emblématique relatifs au trafic 

d'organes au Kosovo et aux vio-

lations massives des droits de 

l'Homme en République Tchét-

chène.  

Le Conseil de l'Europe, à tra-

vers ses différentes compo-

santes, a eu une action peut-

être pas très spectaculaire mais 

fondamentale quant à la sensi-

bilisation, à la formation, à la 

dénonciation des violations 

graves des droits de l'homme. 

Il fut déterminant dans la tran-

sition des pays de l'est vers la 

démocratie, en rendant ainsi 

possible leur adhésion à 

l'Union Européenne. 

On ne peut cependant pas oc-

culter le fait que l'avenir du 

Conseil de l'Europe suscite de 

sérieuses appréhensions dans 

le mesure où, de par son activi-

té nécessairement atypique et 

parfois dérangeante, le Conseil 

de l'Europe n'est en réalité pas 

le " chouchou " des gouverne-

ments qui préfère investir mas-

sivement dans les organes de 

L'Union européenne qui font 

souvent double-emploi (telle 

l'agence des droits fondamen-

taux de l'Union européenne).  

A cela s'ajoutent des choix mi-

nimalistes et guère courageux 

du Comité des Ministres, l'or-

gane exécutif de l'Organisation, 

ainsi que son budget dérisoire 

et la défiance de certains Etats 

membres (Russie et Royaume-

Uni) vis-à-vis de la Cour euro-

péenne des droits de l'Homme.  

IV. Table ronde n° 1 : 

l'exercice des droits de 

la défense devant les tri-

bunaux pénaux interna-

tionaux et la place de la 

victime 

Intervenants : M. Esteban Pe-

ralta LOSILLA
1
, Chef de la Sec-

tion d'appui à la Défense, 

Greffe de la Cour pénale Inter-

nationale, Luis del Castillo, 

Président du BPI, Joan Merelo, 

avocat au barreau de Barce-

lone et Giovanni Bana, avocat 

au barreau de Milan 

Présidence : Jack Hanning, an-

cien Directeur des relations 

extérieures et multilatérales 

du Conseil de l'Europe 

M. Esteban Peralta LOSILLA , 

chef de Section d'appui à la Dé-

fense de la CPI, exposa l'affaire 

Thomas LUBANGA DYILO, dans 

laquelle la CPI, le 14 mars 

2012, lors d'une audience pu-

blique, prononça la condamna-

tion de Lubanga, le reconnais-

sant coupable d'avoir commis 

les crimes de guerre d'enrôle-

ment et de conscription d'en-

fants de moins de 15 ans et de 

les avoir utilisés pour partici-

per activement à des hostilités 

en RDC entre septembre 2002 

et août 2003. Les juges se pen-

cheront dans les prochains 

mois sur la peine appropriée à 

appliquer. La Défense de Lu-

banga a le droit de faire appel 

de la décision. 129 victimes ont 

participé au procès par l'inter-

médiaire de leurs représentants 

légaux. M. LOSILLA souligna le 

poids significatif qui fut accor-

dé aux droits des victimes dans 

ce procès, qui sont parties à la 

procédure à part entière. Il sou-

ligna également les différentes 

obligations pesant sur le gref-

fier de la Cour relatives à son 

rôle de protection et de promo-

tion des droits de la défense, et 

en particulier du droit à l'assis-

tance juridique aux frais de la 

CPI mais également vis-à-vis de 

la participation effective des 

victimes au regard des articles 

16 et 20 du règlement de pro-

cédure et de preuve.  

Me Giovanni BANA, après avoir 

retracé l'historique de la CPI, 

insista sur la place des victimes 

parties civiles aux procès pé-

naux internationaux, et sur la 

qualité de l'assistance juridique 

et judiciaire aux accusés et aux 

victimes. Il développa deux 

autres points : l'étendue du 

droit pour les victimes de solli-

citer et d'obtenir des actes 

d'instruction et d'exercer leur 

droit à la preuve, ainsi que le 

droit à l'aide juridictionnelle 

devant la Cour.  

Joan Merelo BARBERA, quant à 

lui, souligna les différentes ap-

proches relatives aux droits des 

victimes essentiellement, sous 

l'angle du droit civil continen-

tal et du droit anglo-saxon. Il 

critiqua ensuite le premier ver-

dict prononcé par la CPI dans 

l'affaire Thomas Lubanga préci-

tée, qui révéla selon lui cer-

tains dangers pour les droits 

des victimes, et considéra que 

les modes alternatifs aux règle-

ments des conflits tant pour les 

accusés que les victimes rési-

daient dans la justice de proxi-

mité. 
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V. Table ronde n° 2 : la 

responsabilité des per-

sonnes morales en zone 

de conflit 

Maître Elise GROULX, avocate 

au barreau de Québec, Fonda-

trice et Présidente d'honneur 

du BPI, Présidente de l'Associa-

tion Internationale des avo-

cats de la Défense 

Maître Joseph BREHAM 

n'ayant pu se rendre à Stras-

bourg pour des raisons logis-

tiques indépendantes de sa 

volonté, Me Elise GROULX in-

tervint seule lors de cette table 

ronde.  

Me Groulx rappela que le droit 

pénal international fait partie 

de l'arsenal mis en place pour 

mettre fin à l'impunité des lea-

ders qui se livrent aux vio-

lences de masse et systéma-

tiques contre leurs populations 

civiles. Plusieurs mandats d'ar-

rêt visant des chefs d'État ont 

été lancés. Elle souligna que le 

débat, qui entoure depuis un 

certain temps la présumée 

complicité des sociétés com-

merciales opérant dans les 

zones de conflit, prend de 

l'ampleur surtout lorsqu'il est 

question de violations mas-

sives des droits de l'homme et 

de la perpétration de crimes 

internationaux.  

Certaines questions juridiques 

fondamentales qui préoccupent 

tant la Société civile que les 

grandes Sociétés commerciales 

furent ainsi abordées par Me 

Groulx, en particulier : 

(i) l'immunité de jure dont 

les entreprises croient pouvoir 

bénéficier  

(ii) les différentes théories 

entourant la responsabilité pé-

nale applicable aux Sociétés qui 

opèrent dans les zones sujettes 

aux conflits ou dans les États 

fragiles?  

(iii) les méthodes préventives 

qui font surface et que les  en-

treprises commerciales peu-

vent déjà mettre en place, tels 

des cadres de due diligence, 

afin de réduire leurs risques 

légaux.  

Me Groulx traita ensuite avec 

brio des grandes tendances ju-

ridiques internationales, for-

gées entre autres par les soulè-

vements politiques récents du 

Monde Arabe, les guerres pour 

le contrôle des ressources natu-

relles qui font rage en Afrique 

et la croissance de la règlemen-

tation ou " soft law " dans la 

sphère commerciale relative-

ment aux  droits de l'Homme 

(Business and Human Rights).  

VI. Table ronde n° 3 : 

Corruption, blanchiment 

d'argent à grande échelle 

et crimes économiques : 

plaidoyer pour un tribu-

nal pénal international 

de la Finance 

Jean-François GAYRAUD, Com-

missaire Divisionnaire et 

Membre du Conseil Supérieur 

de la Formation et de la Re-

cherche Stratégique. 

Me Roland SANVITI, avocat à 

la Cour d'appel de Paris. 

Madame Chantal CUTAJAR, 

Maître de Conférences, Direc-

teur du GRASCO (Groupe de 

recherches actions sur la cri-

minalité organisée Université 

de Strasbourg). 

Jean-Luc SCHAFFHAUSER, phi-

losophe et délégué général du 

CAPEC. 

Monsieur GAYRAUD exposa la 

dimension criminelle de la 

crise financière dite des sub-

primes, qui provoqua la plus 

grande crise économique de-

puis 1929. Il considéra que 

cette dimension, pourtant cen-

trale fut largement occultée ou 

incomprise, surtout en France, 

confinant au déni de réalité.  

Il expliqua en détail que la crise 

des subprimes est due en réali-

té à une fraude massive et de 

grande échelle, de portée systé-

mique et macro économique, et 

que le diagnostic de crimes fi-

nanciers systématiques commis 

au détriment des plus vulné-

rables de la société américaine 

est bien posé. Il estima que 

cette logique de pure prédation 

émanant d'une véritable oligar-

chie financière a par la suite 

contaminé tout le système fi-

nancier globalisé, car intercon-

necté et dérégulé. Car au final, 

la dérégulation des marchés 

conduite de manière dogma-

tique est toujours criminogène. 

Il en conclut que le système 

prédateur ayant provoqué ce 

désastre social est resté intact, 

même après la loi de dérégula-

tion financière (Dodd-Frank) 

votée à l'été 2010. Un tel statu 

quo est troublant puisque le 

diagnostic criminel a été opéré 

par les Américains eux-mêmes, 

le Congrès des Etats-Unis ayant 

rendu public deux rapports dé-

taillés et édifiants (FCIC ; Carl 

Levin) dans lesquels les poli-

tiques de dérégulation, le poids 

néfaste du lobby de la finance 

et les fraudes apparaissent bien 

comme des fils conducteurs 

expliquant l'origine de la crise 

des subprimes.  
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Me Roland SANVITI souligna 

quant à lui le dévoiement des 

institutions. Après avoir intro-

duit son propos sur le pouvoir 

comme source de toute institu-

tion qui s'inscrit dans la durée 

et la légitimité du pouvoir fon-

dé sur la défense des per-

sonnes et des biens, Me SAN-

VITI exposa tout d'abord la di-

mension criminelle des organi-

sations de type mafieux et l'uti-

lité de l'approche de la polémo-

logie sur les systèmes mafieux.  

Il expliqua ensuite les méca-

nismes qui sous-tendent le dé-

voiement des institutions juri-

diques en favorisant leur opaci-

té (trust, fiducie, blanchiment, 

paradis fiscaux etc), ainsi que 

le dévoiement des institutions 

comptables et financières 

(normes comptables, détourne-

ment des mathématiques, mar-

chés financiers, fonds d'inves-

tissements, hedge funds etc), 

pour conclure sur l'opportunité 

de recourir au droit internatio-

nal des droits de l'homme et à 

la saisine d'un tribunal pénal 

international pour toutes les 

formes de criminalité organisée 

et financière.  

Madame Chantal CUTAJAR, con-

sidéra clairement que la créa-

tion d'un Tribunal pénal inter-

national de la Finance répond à 

un impératif de Justice et d'ef-

ficacité pour lutter contre une 

criminalité financière à l'ori-

gine de dommages importants 

causés à un grand nombre de 

victimes et/ou mettant en dan-

ger la pérennité des États de 

droit. Elle constata en effet que 

les marchés criminels sont glo-

balisés et que la criminalité est 

devenue un acteur global de 

l'économie mondiale. Dès lors, 

dans une économie mondiali-

sée, l'expansion des marchés 

criminels ne sera contenue que 

si l'on est capable de se doter 

d'une justice pénale internatio-

nale efficace.  

Si l'idée d'un tel tribunal est 

apparue timidement dans le 

débat public à l'occasion de la 

crise financière internationale, 

sa mise en oeuvre nécessite de 

dépasser un certain nombre 

d'obstacles juridiques qu'il con-

vient de recenser et d'analyser. 

Il n'existe en effet pas de défi-

nition des infractions finan-

cières qui soit unanimement 

acceptée. Mais si l'on peut ve-

nir à bout des obstacles juri-

diques, les obstacles politiques 

seront sans doute les plus diffi-

ciles à franchir.  

Elle rappela à cet égard que 

malgré le fait que des rapports 

du FBI aient mis en cause les 

dirigeants de Goldman Sachs 

pour des infractions pénales, 

seule une amende de 550 mil-

lions de dollars ait été pronon-

cée, ce qui représente à peine 

une semaine de bénéfice pour 

la Compagnie, et qu'aucune in-

terdiction d'exercice n'a été 

prononcée à l'encontre des 

compagnies américaines qui 

pourtant ont reconnu des in-

fractions pénales alors qu'au 

lendemain de la crise de 1929 

plusieurs compagnies s'étaient 

vues infligée une telle interdic-

tion pendant plusieurs années.  

Dans ces conditions, elle en 

conclut que seule une forte mo-

bilisation des sociétés civiles à 

l'échelle de la planète pourra 

aboutir à la révision du Statut 

de Rome de la Cour pénale in-

ternationale.  

Jean-Luc SCHAFFHAUSER esti-

ma que la crise financière de 

2008 n'est en fin de compte 

qu'un révélateur d'une société 

qui tombe en décomposition 

car elle a perdu le lien social et 

les valeurs morales qui lui per-

mettent de vivre effectivement 

en société c'est-à-dire l'âme.  

Comme le commissaire GAY-

RAUD, il considéra que la crise 

financière était d'abord une 

crise liée à la criminalité et 

qu'il ne s'agissait pas d'une 

simple dérégulation, dénonçant 

la menace que fait peser la fi-

nance incontrôlée.  

Il souligna que les solutions 

adoptées pour remédier à la 

crise ne sont pas adaptées à la 

véritable nature de la crise et 

préconisa de mettre sous con-

trôle de l'Etat les banques en 

état de faillite qui ont acquis et 

vendus des produits financiers 

toxiques, de mettre en place 

une commission de placement 

et de vérification, d'identifier 

les liens existants entre cer-

tains financiers et lesdites 

banques.  

Il évoqua la relation de cause à 

effet entre l'absence de souve-

raineté monétaire et l'endette-

ment non maîtrisable des Etats, 

préconisant de remettre en 

cause cette absence de souve-

raineté, de reprendre le con-

trôle des flux financiers et re-

prendre le contrôle des 

échanges. 

Notes 

1 M. LOSILLA est actuellement détenu en Lybie, par les autorités 

libyennes, avec trois autres fonctionnaires internationaux de la 

CPI, suite à une visite officielle dans ce pays.  
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L 
e blanchiment vise à 

faire disparaître l'ori-

gine de sommes obte-

nues en contrevenant à la loi 

pénale. 

Le risque pour l'avocat d'être 

utilisé à son insu par un client 

est sérieux. Or, la soumission 

de l'avocat à des obligations en 

matière de lutte contre le blan-

chiment ne va pas sans difficul-

té. L'avocat n'est pas un profes-

sionnel comme les autres : il 

est par nature le confident de 

son client. Un client qui doit 

être certain que sa confiance 

est bien placée. 

La profession d'avocat est cons-

ciente de la nécessité et de la 

légitimité de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux. 

Le combat contre le blanchi-

ment est l'une des priorités des 

Etats et des gouvernements dé-

mocratiques et européens en 

particulier. 

L'avocat doit être fidèle et de-

meurer le gardien définitif des 

principes essentiels de la pro-

fession tels que le secret pro-

fessionnel qui est depuis tou-

jours absolu et doit être invo-

qué et sauvegardé en toutes 

circonstances. L'article 226-13 

du Code pénal sanctionne l'avo-

cat qui manquerait à ce devoir 

fondamental. 

Le secret professionnel est aus-

si protégé par la Convention 

Européenne des Droits de 

l'Homme sur les deux fonde-

ments de l'article 6 (respect du 

procès équitable) et de l'article 

8 (respect de la vie privée). 

Le dilemme de l'avocat face au 

fléau du blanchiment doit être 

examiné en s'inspirant aussi de 

la garantie d'indépendance. 

Il est exigé de l'avocat qu'il 

prête un serment légal lequel 

lui impose solennellement de 

respecter cette indépendance 

et place dès lors cette valeur au 

sommet de la hiérarchie des 

normes de la profession. 

L'indépendance est dans la na-

ture et la substantialité spéci-

fique de la profession et en ce-

la l'avocat se distingue des offi-

ciers ministériels et en particu-

lier des notaires. 

L'avocat ne peut jamais être 

relevé de ce secret par son bâ-

tonnier ou même par le client, 

ce secret a un caractère absolu. 

Comment dès lors concilier le 

respect fondamental dû à un 

serment et à des valeurs essen-

tielles avec l'impératif d'une 

lutte contre le crime organisé 

sans risque de porter une at-

teinte irréductible à l'indépen-

dance de l'avocat et au secret 

dû au client ? 

La profession d'avocat 

découvre les risques de 

l'économie parallèle  

La profession d'avocat est héri-

tière d'une tradition double-

ment millénaire qui l'institue 

débitrice de la noblesse de son 

passé de défense de toutes les 

libertés publiques ou privées. 

La diversification des activités 

de conseil et d'assistance hors 

activité judiciaire et la brutalité 

des mutations technologiques 

et financières d'après guerre 

ont ébranlé les certitudes affec-

tant les traditions du barreau et 

entraîné une crise identitaire 

de la profession d'avocat. 

L'ouverture de l'Europe puis 

des économies émergentes ont 

diffusé le sentiment auprès des 

citoyens et parfois des poli-

tiques sinon des magistrats 

qu'ils n'étaient que des acteurs 

incapables d'une réaction effi-

LU POUR VOUS   

L'AVOCAT FACE AU BLANCHIMENT DE CAPITAUX  
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 cace, face à la circulation inter-

nationale des actes juridiques 

et des capitaux que l'ouverture 

des frontières avait confortée. 

L'évasion fiscale ou sociale, 

l'expatriation économique de 

chefs d'Etat corrompus ou dé-

chus, la délocalisation des en-

treprises et des banques, les 

transferts de sièges sociaux à 

finalité fiscale ont nourri une 

multitude de scandales finan-

ciers, accroissant une globalisa-

tion du doute et de la défiance 

à l'égard des institutions, des 

hommes politiques et des avo-

cats. 

L'avocat français a dès lors dé-

couvert le risque pour son hon-

neur et pour son indépendance 

d'être suspecté de contribution 

à l'économie parallèle. 

 La profession d'avocat 

entreprend de maîtriser 

le risque de l'économie 

parallèle et la sauve-

garde de ses valeurs 

La transposition de la deuxième 

directive du 4 décembre 2001 

par la loi du 11 février 2004 et 

le décret du 26 juin 2006, 

l'adoption de la troisième direc-

tive anti blanchiment du 26 oc-

tobre 2005, la décision de Cour 

de justice du 26 juin 2007 ont 

eu pour effet d'imposer la con-

duite par la profession d'avocat 

d'un important travail de ré-

flexion en vue de l'adaptation 

des règles et usages de la pro-

fession. 

Ce premier travail a conduit à 

l'adaptation en septembre 2007 

d'un cahier de recommanda-

tions destiné à faciliter la mise 

en œuvre de l'obligation de vi-

gilance, en suggérant la mise 

en place de procédures in-

ternes de prévention au sein 

des cabinets et proposant des 

formulaires de déclaration de 

soupçon. 

Les avocats se sentaient, par 

l'effet de la directive dans sa 

rédaction du 2001, exposés à la 

contrainte inacceptable d'une 

obligation de délation. Les avo-

cats sollicités pour aider à 

l'achat et à la vente de bien im-

meuble ou de fonds de com-

merce, à l'organisation des ap-

ports nécessaires à la création 

d'une société, à la constitution, 

la gestion et la direction d'une 

société, en présence d'un soup-

çon que les sommes mobilisées 

à cette fin puissent provenir 

d'une infraction punie d'un an 

d'emprisonnement, étaient sou-

mis à l'obligation de dénoncer 

leur client auprès des autorités 

financières (TRACFIN en 

France). 

Cette monstruosité au regard 

de l'éthique professionnelles 

allait jusqu'à l'invitation à une 

forme de désobéissance civile 

par certaines des plus hautes 

autorités institutionnelles du 

Barreau. 

Le Conseil d'Etat allait annuler 

le 10 avril 2008 le décret du 26 

juin 2006 pris pour l'applica-

tion des dispositions législa-

tives du Code monétaire et fi-

nancier, ayant pour objet 

d'assurer la transposition de la 

directive communautaire du 10 

juin 1991 relative à la préven-

tion d'utilisation du système 

financier aux fins de blanchi-

ment de capitaux. L'annulation 

de l'article R 563-4 du Code 

monétaire et financier, lequel 

rappelait les obligations de vi-

gilance des avocats dans le do-

maine des activités non juridic-

tionnelles, a été prononcée, cet 

article ayant négligé de rappe-

ler les exceptions qui tendaient 

à exclure des obligations de 

vigilance, les informations re-

çues dans le cadre d'une con-

sultation juridique sous réserve 

des exceptions limitativement 

prévues par les textes. 

L'ordonnance du 30 jan-

vier 2009 et la loi du 12 

mai 2009 

La directive du 26 octobre 2005 

et sa transposition par l'ordon-

nance du 30 janvier 2009, rati-

fiée par la loi du 12 mai 2009, 

ont permis une adaptation des 

dispositions propres aux pro-

fessions réglementées et parti-

culièrement des avocats. 

Innovation fondamentale, 

toutes les déclarations et 

échanges d'information avec 

Tracfin passent désormais par 

l'intermédiaire du bâtonnier ou 

du président de l'ordre. Ce qui 

justifie que Tracfin est con-

traint de refuser toute déclara-

tion effectuée en méconnais-

sance de ce processus de com-

munication. 

Le garde des Sceaux a souligné 

l'importance du dispositif dans 

une circulaire. 

Le corpus normatif applicable à 

la profession d'avocat pouvait 

paraître complet mais l'empile-

ment des dispositions succes-

sives maintenait les avocats 

dans une exposition à un 

risque juridique grave et à des 

conflits déontologiques ma-

jeurs. 

Le risque se trouve doublé d'un 

conflit déontologique dans la 

mesure où, par l'effet des com-

munications entre Tracfin et le 

parquet, nul doute que les in-

formations en rapport avec la 
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 déclaration de soupçon et le 

blanchiment ne puissent con-

duire à une diffusion d'infor-

mation vers l'administration 

fiscale ou le parquet. 

Le débat intime de l'avocat lui 

impose d'apprécier le seuil qui 

l'a fait passer du  doute suffi-

sant à la suspicion consolidée. 

L'approche pragmatique 

mais fragile et discutée 

du Conseil national des 

barreaux 

Le CNB après avoir maintenu 

l'affirmation que l'obligation de 

dénonciation menaçait les 

droits fondamentaux des ci-

toyens, l'indépendance de 

l'avocat, la confidentialité des 

échanges entre l'avocat et son 

client, le secret professionnel 

et portait atteinte au devoir de 

conscience de l'avocat, décidait 

toutefois de mettre en œuvre 

une initiative d'information par 

un réécriture du cahier de re-

commandation consacré aux 

conseil de vigilance. 

Finalement l'assemblée géné-

rale des 17 et 18 juin 2011 du 

Conseil National des Barreaux 

adoptait une décision à carac-

tère normatif n°2011.002 por-

tant réforme des dispositions 

de l'article 1du RIN, pour y in-

clure le devoir général de pru-

dence de l'avocat et pour 

l'adapter à la gestion du blan-

chiment. Un dispositif complé-

té par une décision d'adoption 

du règlement relatif aux procé-

dures internes destinées à 

mettre en œuvre des obliga-

tions de lutte contre le blanchi-

ment des capitaux et organi-

sant un dispositif de contrôle 

interne dans le but d'assurer le 

respect des procédures. Le CNB 

tirait les leçons et les consé-

quences des décisions succes-

sives du Conseil d'Etat en re-

cherchant la modération des 

effets gravement néfastes 

d'une atteinte au secret profes-

sionnel. 

Un dispositif condamné 

qui aura vécu deux 

mois ? 

La Cour de Cassation a indiqué 

que les correspondances échan-

gées entre l'avocat et les autori-

tés ordinales ne bénéficient pas 

de la confidentialité instituée 

par le législateur, laquelle est 

réservée pour les correspon-

dances entre l'avocat et son 

client (Cass. 1ère civ n°10-

21.219). 

La cour condamne ainsi le pro-

cessus mis en place en rendant 

inapplicable la confidentialité 

de l'échange de l'avocat avec le 

bâtonnier. 

Mis en ouvre le 30 juin 2011, le 

processus déclaratif applicable 

aux avocats peut apparaître ca-

duc après deux mois d'exis-

tence, l'arrêt du 22 septembre 

2011 ayant affirmé l'impossible 

confidentialité de la déclaration 

de soupçon auprès du bâton-

nier en l'état du droit positif. 

La gestion des dispositions anti 

blanchiment par l'avocat l'ex-

pose à tous les risques : juri-

diques, judiciaires, déontolo-

giques, elle le place devant un 

conflit moral difficile entre les 

obligations de son serment et 

sa conscience. 

Elle l'expose à la nécessité de 

participer à un processus de 

déclaration incertain, confronté 

à l'incertitude de la pratique 

des textes connus en janvier 

2012, et à la responsabilité 

pouvant résulter d'erreur d'ap-

préciation au profit de clients 

dénoncés à tort. 

L'ouvrage proposé permet au 

lecteur de comprendre la na-

ture du risque et la nécessité 

de s'en prémunir dans le res-

pect de sa déontologie. 

Le dépôt de fonds illicites sur 

un compte Carpa peut-il con-

duire à la condamnation de 

l'avocat ? Dans quel domaine 

l'avocat est-il soumis aux obli-

gations de déclaration de soup-

çon et de vigilance ? Le bâton-

nier doit-il transmettre toutes 

les déclarations à Tracfin ? 

Qu'impose le nouveau devoir 

de prudence inséré dans le 

RIN ? 

C'est pour répondre à ces ques-

tions que l'ouvrage s'appuie sur 

une analyse rigoureuse de la 

réglementation anti blanchi-

ment à la lumière des con-

traintes particulières de la pro-

fession de l'avocat. 

Chantal CUTAJAR, Professeur 

affilié à l'Ecole de management 

de Strasbourg, directeur du 

Master 2, Droit bancaire et res-

ponsable du GRASCO et Gérard 

MONTIGNY, Avocat à la Cour 

d'Appel d'Amiens, Ancien 

membre du Conseil National 

des Barreaux et vice président 

de la Confédération nationale 

des avocats ont réuni leurs ex-

périences de théoriciens, de 

chercheurs, de déontologues et 

de praticiens pour contribuer à 

la prise de décision par les pro-

fessionnels, en parfaite con-

naissance de cause, l'ouvrage 

s'enrichissant de nombreux cas 

pratiques et retours d'expé-

rience (dossiers pratiques Fran-

cis Lefebvre - éditions F.L.mars 

2012). 
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I Description des fonc-

tions 

L.R.D.G :  Concrètement, quel 

est votre rôle au sein de votre 

institution ? En quoi consiste 

votre métier ? 

Je suis officier de gendarmerie. 

Être officier de gendarmerie 

c'est être un chef militaire tout 

en étant professionnel des ques-

tions de sécurité. A ce titre, l'of-

ficier est l'interlocuteur privilé-

gié des autorités administra-

tives, judiciaires, des élus et des 

acteurs économiques au plan 

local et national. 

Il est amené à occuper des 

postes à responsabilité, variés et 

enrichissants. Ainsi, il doit déve-

lopper des compétences profes-

sionnelles dans des domaines 

variés tels que la police judi-

ciaire (criminalistique, lutte 

contre la délinquance), la sécuri-

té routière, la sécurité publique 

générale, le maintien de l'ordre, 

le renseignement ou encore les 

relations internationales. 

Constituant l'encadrement supé-

rieur de l'institution, l'officier de 

gendarmerie exerce ses fonc-

tions alternativement en unité 

opérationnelle et en état-major 

ou à la direction générale, sur 

un poste d'officier de liaison 

dans les structures interarmées, 

interministérielles ou internatio-

nales. 

Personnellement, en tant que 

chef d'une unité de police judi-

ciaire (une brigade de re-

cherches), j'étais amenée à com-

mander cette unité c'est-à-dire à 

gérer le volet administratif et le 

volet opérationnel. Cette fonc-

tion m'amenait à réaliser des 

missions très diverses. Il s'agis-

sait d'une part de gérer adminis-

trativement le service en organi-

sant le planning des personnels, 

la gestion des ressources hu-

maines, la gestion logistique  

(véhicule, matériel, etc.).  

Il s'agissait d'autre part de gérer 

le volet opérationnel via des réu-

nions d'orientation (réunion des 

commandants d'unité, réunion 

parquet), de coordination, la 

gestion du portefeuille de l'unité 

(contrôle des procédures, des 

délais, des scellés etc.). Mon mé-

tier m'amenait également à par-

ticiper aux enquêtes judiciaires 

(enquête en propre, opérations, 

assistances etc.) et à participer 

aux permanences opération-

nelles au profit des unités de la 

compagnie (1 semaine par mois). 

Enfin, j'avais également pour 

mission de prodiguer des forma-

tions. 

Concernant plus particulière-

ment mon nouveau poste à la 

PIAC (Plateforme d'Identification 

des Avoirs Criminels) en tant 

qu'adjointe du service, je suis 

toujours amenée à travailler 

dans le domaine de la police ju-

diciaire mais plus particulière-

ment dans celui de la saisie des 

avoirs criminels. Les missions 

qui me sont confiées sont sensi-

blement les mêmes qu'aupara-

vant. 

L.R.D.G :  Dans quel cadre ou 

domaine intervenez-vous ? A 

quel moment ? 

Je suis depuis la fin de ma for-

mation initiale engagée dans la 

dominante police judiciaire et 

ce, depuis 5 ans. 

Mon premier poste consistait à 

commander une brigade de re-

cherches c'est à dire une unité 

de la gendarmerie, spécialisée 

dans le domaine de la police ju-

diciaire et ayant une compé-

tence départementale.  

Les brigades de recherches (BR) 

sont situées au chef-lieu de 

chaque compagnie de gendarme-

rie départementale et assistent 

les brigades de gendarmerie 

pour certaines enquêtes, lorsque 

des techniques particulières doi-

vent être mises en oeuvre. Elles 

assurent directement la direc-

tion des enquêtes complexes 

LA VIE DES PROFESSIONS  

CÉCILE NOCHEZ  

OFFICIER DE GENDARMERIE  
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 concernant la moyenne délin-

quance. 

Elles peuvent être saisies d'ini-

tiative lorsqu'elles constatent 

les infractions, par leur hiérar-

chie, lorsqu'il s'agit d'assister 

une brigade territoriale ou de 

prendre la direction d'une en-

quête initialement diligentée 

par celle-ci ou directement par 

les magistrats (procureur de la 

République ou juge d'instruc-

tion). 

Dorénavant, j'exerce mes fonc-

tions à la direction générale 

dans un poste d'officier de liai-

son dans une structure intermi-

nistérielle. Je suis effective-

ment adjointe à la plate-forme 

d'identification des avoirs cri-

minels (PIAC), service opéra-

tionnel intégré à l'office central 

pour la répression de la grande 

dé l i n qu an ce  f i n an c i è r e 

(OCRGDF). 

La PIAC a été créée en 2005 au 

sein de l'OCRGDF, office lui-

même rattaché à la Direction 

Centrale de la Police Judiciaire 

de la direction générale de la 

police nationale. Ce service est 

composé à parité de policiers 

et de gendarmes et dispose 

d'un représentant de l'adminis-

tration fiscale. 

La plate-forme a été investie de 

diverses missions définies par 

la circulaire interministérielle 

du 15 mai 2007. Elle est tout 

d'abord un service d'enquête de 

police judiciaire à compétence 

nationale. A ce titre elle est sai-

sie par les magistrats de dos-

siers complexes avec dans la 

majorité des cas une dimension 

internationale. Elle peut égale-

ment intervenir en vue de con-

seils techniques, juridiques et 

opérationnels pour l'ensemble 

des unités de police et de gen-

darmerie au niveau national 

mais également au profit des 

magistrats. Elle est amenée à 

assurer la formation des poli-

ciers et des gendarmes dans ce 

domaine. Sa mission de centra-

lisation et de recoupement des 

informations relatives aux 

avoirs criminels la conduit à 

collecter et compiler les 

chiffres relatifs aux saisies des 

avoirs criminels réalisées sur 

l'ensemble du territoire natio-

nal (base nationale des saisies). 

Enfin, en matière de coopéra-

tion internationale, la PIAC a 

été désignée en 2007 comme 

bureau de recouvrement des 

avoirs criminels pour la 

France au sein du réseau ARO 

(Assets Recovery Office) de 

l'Union Européenne avec 

l'AGRASC (Agence de Gestion 

et de Recouvrement des Avoirs 

Criminels) 

L.R.D.G : Combien de per-

sonnes y-t-il au sein de votre 

service ?  Travaillez-vous en 

équipe ? 

12 personnes composent la 

plate-forme d'identification 

des avoirs criminels dont un 

représentant des impôts. Selon 

les missions de la plate-forme 

le travail est réalisé en équipe 

ou non. D'une manière géné-

rale, le travail en équipe est 

privilégié que ce soit pour la 

prospective, la formation, les 

procédures, etc. Des assis-

tances techniques peuvent être 

assurées individuellement. En 

effet, le travail en équipe dans 

le domaine de la police judi-

ciaire permet tout d'abord un 

suivi continu de la procédure, 

une réflexion poussée et com-

plète d'une problématique ou 

d'une affaire. 

L.R.D.G :  Prenez-vous des ini-

tiatives personnelles ?  

Nous sommes force de propo-

sition pour la hiérarchie. Dans 

notre domaine de compétence 

une large place est faite aux 

initiatives personnelles. Mal-

gré tout, la hiérarchie est pré-

sente, doit être informée et 

valide nos idées. En matière de 

procédure judiciaire une large 

place est faite à l'initiative 

personnelle. De la même ma-

nière, une validation des ma-

gistrats est réalisée. 

II. Formation - Expérience pro-

fessionnelle 

L.R.D.G :  Quelle est votre for-

mation initiale ?  

Après l'obtention du baccalau-

réat en 1997, j'ai fait un IUT 

gestion des entreprises et des 

administrations et ai obtenu un 

DUT. J'ai repris ensuite un cur-

sus de droit à la faculté de 

Droit de Dijon et j'ai obtenu 

une maîtrise de droit public. Je 

me suis ensuite spécialisée en 

poursuivant par un DEA de 

droit pénal et sciences crimi-

nelles à l'université Lyon 3. En-

fin, j'ai passé plusieurs con-

cours et obtenu celui d'officier 

de gendarmerie en 2005. 

L.R.D.G :  Quel est votre par-

cours professionnel ?  

Après la réussite du concours 

officier de gendarmerie en 

2005, je suis partie deux ans en 

formation à l' École des Offi-

ciers de la Gendarmerie Natio-

nale à Melun. A la sortie d'école 

en 2007, je suis partie com-

mander la Brigade de re-

cherches de Colmar, à la tête 

de laquelle je suis restée 4 ans. 

Enfin, depuis août 2011 j'ai re-

joint la plate-forme d'identifi-

cation des avoirs criminels à 

Nanterre en tant qu'adjoint au 

chef de la plateforme. 

L.R.D.G :  Après vos études, 
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 avez-vous suivi une formation 

de spécialisation ?   Sinon, 

vous êtes-vous alors formée à 

l'intérieur même de votre en-

treprise? 

Outre la formation de deux ans 

à l'EOGN, j'ai au cours de mon 

affectation à la BR de Colmar 

suivi deux formations universi-

taires proposées par la gendar-

merie sur la base d'un partena-

riat avec l'Université de Stras-

bourg. Dans un premier temps, 

j'ai suivi et obtenu le diplôme 

universitaire " Investigations 

judiciaires économiques et fi-

nancières " et dans un second 

temps un MASTER 2 " lutte 

contre la criminalité organisée 

dans ses dimensions écono-

mique et financière à l'échelle 

européenne ". Il s'agissait pour 

moi de me spécialiser en ma-

tière de délinquance écono-

mique et financière au sein de 

la gendarmerie. 

III. Divers 

L.R.D.G :  Quelles sont les qua-

lités nécessaires pour bien 

exercer votre métier ? 

Pour moi les qualités indispen-

sables pour exercer mon métier 

sont le sens de l'éthique, 

l'adaptabilité, la disponibilité et 

la curiosité. En outre, il faut 

avoir le sens du contact, le 

goût du service public et des 

qualités affirmées de décideur 

opérationnel.  

L.R.D.G :  Quels sont les avan-

tages et les inconvénients de 

votre métier ? 

En fait plutôt que de parler 

d'un métier, on pourrait parler 

de métiers. Car être officier de 

gendarmerie permet d'accéder 

à des fonctions variées, au con-

tact des réalités de la société 

actuelle, des autorités et des 

élus de la nation. En effet, l'of-

ficier de gendarmerie va effec-

tuer une carrière variée en 

termes d'emplois : postes d'en-

cadrement et de commande-

ment en unité opérationnelle, 

fonctions d'état-major ou de 

direction générale, postes d'of-

ficier de liaison dans les struc-

tures interarmées, interministé-

rielles ou internationales. Il 

s'agit justement de l'avantage 

majeur de mon métier, la diver-

sité des fonctions exercées au 

cours de notre carrière. De 

plus, cette profession conjugue 

action, sens des responsabilités 

et pratique des relations hu-

maines. En contrepartie, il 

s'agit d'un métier prenant et 

exigeant. Pour certains, il s'agi-

ra d'une contrainte et pour 

d'autres d'un intérêt car on ne 

s'ennuie jamais. 

L.R.D.G :  Votre profession est-

elle compatible avec une vie 

privée ? 

Ma profession est compatible 

avec une vie privée même si ce 

n'est pas toujours évident de 

concilier les deux. En effet, 

mon métier exige une grande 

disponibilité au quotidien ainsi 

que la mobilité tout au long de 

la carrière. Nous sommes ame-

nés à changer d'affectation et 

donc de résidence en moyenne 

tous les quatre ans. Cette mobi-

lité n'est donc pas toujours 

bien vécue par la famille car 

elle entraîne changement d'éta-

blissement scolaire pour les 

enfants et souvent perte d'em-

ploi pour le conjoint. Cela est 

d'autant plus difficile lorsque 

le conjoint a lui aussi un poste 

à responsabilité. Il s'agit donc 

de paramètres importants qu'il 

faut intégrer avant d'embrasser 

la carrière d'officier de gendar-

merie. 

L.R.D.G :  Quels conseils don-

neriez-vous aux jeunes qui 

souhaitent s'orienter vers une 

telle carrière ? 

Je leur dirais avant tout que je 

travaille dans une belle institu-

tion et que je suis fière d'être 

officier de gendarmerie. Pour 

les conseils c'est plus difficile... 

Il faut surtout bien comprendre 

et intégrer avant de se décider 

à être gendarme ou officier de 

gendarmerie, les exigences de 

ce métier. 

L.R.D.G :  Quelles sont les 

perspectives d'évolution pro-

fessionnelle ? 

Les perspectives d'évolution 

professionnelle sont impor-

tantes en terme de grades et de 

postes. Les perspectives de car-

rière sont intéressantes et liées 

au mérite et aux compétences 

acquises. En terme de grades, 

la plage est assez grande puis-

qu'elle part de lieutenant en 

sortie d'école et pourra aller 

jusqu'à général d'armée en pas-

sant par capitaine, chef d'esca-

dron, lieutenant-colonel, colo-

nel, général de brigade, général 

de division, général de corps 

d'armée. En terme de parcours 

professionnel, l'officier de gen-

darmerie, tout au long de sa 

carrière, va occuper des postes 

de commandement variés, dy-

namiques et enrichissants, al-

ternant des  temps de comman-

dement dans les unités opéra-

tionnelles et des périodes de 

responsabilités en état-major 

ou dans les organismes exté-

rieurs. En outre, l'implantation 

de la gendarmerie sur le terri-

toire métropolitain comme 

outre-mer et sa représentation 

à l'étranger offre de nom-

breuses opportunités sur le 

plan de la mobilité géogra-

phique (servir dans différentes  

régions de France, commander 

en outre-mer, réaliser des opé-

rations extérieures et découvrir 

des pays étrangers, etc.). 
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«A 
 l'heure des réseaux 

i n f o r m a t i q u e s 

d'Internet, du mo-

dem et du fax, l'argent d'origine 

frauduleuse peut circuler à 

grande vitesse d'un compte à 

l'autre, d'un paradis fiscal à 

l'autre, sous couvert de sociétés 

offshore, anonymes, contrôlées 

par de respectables fiduciaires 

généreusement appointées. Cet 

argent est ensuite placé ou in-

vesti hors de tout contrôle. L'im-

punité est aujourd'hui quasi as-

surée aux fraudeurs. Des années 

seront en effet nécessaires à la 

justice de chacun des pays euro-

péens pour retrouver la trace de 

cet argent, quand cela ne s'avé-

rera pas impossible dans le 

cadre légal actuel hérité d'une 

époque où les frontières avaient 

encore un sens pour les per-

sonnes, les biens et les capitaux 

" .  En effet, il devient de plus en 

plus difficile de lutter contre la 

criminalité, puisque de nom-

breux moyens légaux lui sont 

fournis afin de se refinancer et 

de se pérenniser par le biais de 

la dissimulation du bénéficiaire 

effectif de transactions finan-

cières. De la sorte, l'argent du 

crime est de plus en plus aisé-

ment blanchi. Ainsi, la question 

du bénéficiaire effectif défini de 

manière générale comme étant " 

la personne physique qui con-

trôle, directement ou indirecte-

ment, le client ou de celle pour 

laquelle une transaction est exé-

cutée ou une activité réalisée 

" (Art. L561-2-2 CMF) est une 

question essentielle des actions 

préventives et répressives en 

matière de lutte contre le blan-

chiment de capitaux et de finan-

cement du terrorisme. Puisque 

connaître le bénéficiaire effectif 

de fonds en provenance ou à 

destination d'une organisation 

criminelle permet d'identifier le 

blanchisseur et le cas échéant le 

criminel s'ils ne sont pas la 

même personne. Cette question 

est d'autant plus essentielle que 

de nombreux outils juridiques et 

étatiques sont mis à la disposi-

tion des blanchisseurs afin de 

leur fournir l'opacité nécessaire 

à leurs activités. 

En effet, de nombreux outils ju-

ridiques ont été détournés de 

leurs fins dans le but de procu-

rer la complexité nécessaire 

pour dissimuler les pistes entre 

le bénéficiaire effectif et les 

transactions effectuées. Il peut 

s'agir d'instrument d'affectation 

du patrimoine (fiducie, treu-

hand, trust, etc.), ou d'autres 

opérations juridico-financières 

sophistiquées telles que la créa-

tion de Special Purpose Vehicle 

(créés pour une opération bien 

précise). Ces instruments ne 

sont pas dangereux en soi mais 

le deviennent dès lors qu'ils 

sont utilisés pour dissimuler 

l'identité du bénéficiaire effectif 

et surtout lorsque leur opacité 

est accrue par leur domiciliation 

dans un État non coopératif en 

matière d'échange de renseigne-

ments. Or certains Etats font de 

leur souplesse législative et de 

l'opacité (c'est-à-dire du secret 

bancaire et de la non coopéra-

tion) leur commerce, et offrent 

de la sorte une multitude de 

possibilités à la criminalité pour 

qu'elle blanchisse ses capitaux. 

C'est ainsi par exemple, que 

cette offre associée aux nou-

velles technologies a favorisé la 

création de Cyberparadis par la 

domiciliation de serveurs infor-

matiques dans ce type d'État et a 

de la même manière créé de 

nouvelles possibilités de blan-

chir les capitaux (recrutement 

de mules par internet, etc.). Il 

existe donc de plus en plus d'ou-

tils découlant de techniques per-
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 mettant la dissimulation du bé-

néficiaire effectif, d'où une 

prise de conscience généralisée 

et progressive de l'importance 

de lutter contre l'opacité et de 

coopérer en la matière. Or, bien 

qu'une telle coopération soit 

prônée de manière internatio-

nale par l'OCDE, et par l'Union 

Européenne qui a développé, 

au fil des années, des stratégies 

anti-fraude et un code de 

bonne conduite en matière fis-

cale (destiné à l'échange 

d'informations) certains États 

ont eu conscience de l'insuffi-

sance de ces mesures et ont 

décidé de développer leur 

propres dispositifs anti-abus.  

C'est ainsi que les Etats-Unis 

ont mis au point le Foreign Ac-

count Tax Compliance Act cen-

sé entrer en vigueur dès 2013, 

qui prévoit de très lourdes  

ob l igations en matière 

d'échange de renseignements 

pour tout établissement finan-

cier ayant des ressortissants 

américains, sous peine de se 

voir infliger de lourdes rete-

nues à la source. 

De même en France, le droit 

fiscal français a prévu une mul-

titude de sanctions pécuniaires 

et de présomptions en pré-

sence d'une transaction en pro-

venance ou à destination d'un 

Etat peu enclin à la coopération 

administrative. Cependant, le 

droit fiscal n'est pas le seul ou-

til existant en France destiné à 

encourager la transparence et à 

dissuader les redevables à do-

micilier leurs activités et opéra-

tions dans ce type d'Etat.  

En effet, il existe certes des 

techniques juridiques opaci-

fiantes, mais le droit français 

dispose de moyens juridiques 

destinés à les prévenir ou à dé-

faut, à rétablir la transparence. 

Ainsi, le système juridique 

français oblige à fournir de 

multiples publications afin de 

ne pouvoir laisser place à l'opa-

cité. Par exemple, la fiducie 

française ne peut servir utile-

ment de structure opaque pour 

blanchir des capitaux, puisque 

chaque aspect de ce contrat 

doit faire l'objet d'une publica-

tion au registre national des 

fiducies. De même que les 

comptes bancaires doivent 

êtres publiés au Fichier des 

Comptes Bancaires et Assimilés 

alimenté par la Direction Géné-

rale des Finances Publiques 

(DGFIP) auquel ont accès les 

services étatiques français. En 

outre, dès que le système pré-

ventif n'a pas suffi, le droit des 

sociétés français pourra lever 

les écrans créés au moyen de 

structures juridico-financières 

afin de disposer par le biais de 

diverses actions en justice 

(actions en déclaration de ficti-

vité, de simulation, etc.) ou-

vertes à tous par le biais des 

nullités d'ordre publiques. 

Cependant, de manière fac-

tuelle la levée de l'opacité pré-

sente des difficultés, notam-

ment pour les services de Con-

formité des personnes assujet-

ties aux obligations de lutte 

contre le blanchiment et le fi-

nancement du terrorisme, 

puisque la loi leur impose 

l'obligation d'identifier le béné-

ficiaire effectif d'une transac-

tion, celui-ci s'entendant en 

matière de patrimoine d'affec-

tation comme la ou les per-

sonnes physiques "  qui ont vo-

cation, par l'effet d'un acte juri-

dique les ayant désignées à 

cette fin à devenir titulaires de 

droit portant sur 25 % au moins 

des biens de la personne mo-

rale ou des biens transférés à 

un patrimoine fiduciaire ou à 

tout autre dispositif juridique 

comparable relevant d'un droit 

étranger " à défaut, de déclarer 

automatiquement l'opération à 

TRACFIN.  Or, bien que sem-

blant assez claire, cette défini-

tion n'est pas, en pratique, sa-

tisfaisante puisqu'elle ne 

couvre pas l'ensemble des cas 

que peuvent rencontrer les as-

sujettis qui doivent depuis 

l'ordonnance du 30 janvier 

2009 procéder à une déclara-

tion de soupçon hybride, c'est 

à dire tenant à la fois de l'ap-

proche par les risques décou-

lant de la IIIe Directive Euro-

péenne et de l'automatisme pur 

de l'ancien article L562-2 CMF.  

Ainsi, qu'en est-il des fonda-

tions ? Jusqu'où s'étend l'obli-

gation d'identifier le bénéfi-

ciaire effectif ? Est-ce une obli-

gation illimitée ou s'arrête-t-

elle au client de l'assujetti ? Ce 

manque de clarté est à l'origine 

d'une divergence de traitement 

entre assujettis. Il serait peut-

être plus judicieux de procéder 

à des déclarations plus automa-

tiques (à défaut de donner da-

vantage de moyens aux assujet-

tis) et de confier, la question 

du bénéficiaire effectif à TRAC-

FIN qui dispose de prérogatives 

exorbitantes du droit commun 

destinées à lever l'opacité. Il 

peut ainsi profiter de sa qualité 

de service de renseignement 

afin d'accéder à une multitude 

de base de données (à celle 

d'Europol via son agent de liai-

son de l'Office Central pour la 
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Répression de la Grande Délin-

quance Financière par exemple) 

et dispose en outre d'une base 

de données qui lui est propre 

dénommée Startrac créée en 

mars 2011 et échappant au 

contrôle de la CNIL. Cependant, 

bien qu'étant le plus apte à le-

ver l'opacité, TRACFIN ne dis-

pose pas d'effectifs suffisants, 

ce qui entrave son efficacité.   

Mais la coopération répressive 

s'organise efficacement pour 

pouvoir poursuivre l'auteur de 

faits criminels et délictueux et 

ce tant d'un point de vue natio-

nal qu'international. Les ser-

vices judiciaires et policiers 

peuvent donc mener une action 

concertée à l'échelle internatio-

nale et européenne afin de bri-

ser l'opacité. Ainsi, l'Office 

Central de Lutte Anti-Fraude se 

voit confier de plus en plus de 

prérogatives afin de protéger 

les intérêts financiers de la 

communauté européenne. 

Puis, d'un point de vue natio-

nal, une police judiciaire spé-

ciale a été créée par un décret 

du 4 novembre 2010 appelée la 

Brigade Nationale de Répres-

sion de la Délinquance Fiscale 

dont la saisine par la DGFIP est 

conditionnée à l'intervention 

d'une structure opaque 

(juridique ou étatique). Cette 

Brigade détient les mêmes pré-

rogatives que la Police Judi-

ciaire et peut ainsi procéder à 

des perquisitions, écoutes, fila-

tures ou autres sans passer de-

vant la Commission des Infrac-

tions Fiscales et sans respecter 

le principe du Contradictoire, 

dès lors que l'enquête le néces-

site et que ce principe la met-

trait en péril. 

Par conséquent les services pu-

blics ont bien compris la dan-

gerosité de ce type de struc-

tures et la nécessité d'identifier 

le bénéficiaire effectif. Des dis-

positifs d'identification redou-

tables ont été mis au point, 

mais un point reste encore en 

retrait : il s'agit des moyens 

accordés aux assujettis et de 

leur encadrement. Ils ne bénéfi-

cient pas d'une assistance suf-

fisante de la part des services 

étatiques et on ne communique 

pas assez avec eux alors qu'il 

s'agit pourtant de services pré-

ventifs et de détection des opé-

rations atypiques. Or, il ne sert 

à rien d'avoir des services ré-

pressifs bien développés si les 

services préventifs ne le sont 

pas autant. 

Notes 

 

1 Synthèse du mémoire soutenu en juin 2011. http://www.larevuedugrasco.eu/

documents/Beneficiaire_effectif_et_structures_opaques-Christelle_Schmitt.pdf 

 

http://www.larevuedugrasco.eu/documents/Annexe_V.pdf 

 

http://www.larevuedugrasco.eu/documents/Annexe_VI.pdf 

 

2 Appel de Genève, lancé en 1996  par des magistrats européens pour un espace 

judiciaire européen et une levée du secret bancaire, ROBERT Denis « La justice ou 

le chaos », Stock, 1996. 
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CDI Junior Anti-Money Laundering officer  

Avec 28 milliards de dollars d’actifs gérés ou conseillés pour le compte des plus importants investisseurs inter-

nationaux, AXA Private Equity se classe parmi les leaders mondiaux du capital investissement. Depuis 1996, 

nous générons des rendements soutenus et réguliers grâce à l’attention constante portée à la croissance à long 

terme de nos investissements.  

Avec 270 employés et 9 bureaux à Paris, Francfort, Londres, New York, Singapour, Milan, Zurich, Vienne et 

Luxembourg, et une gamme diversifiée de classes d’actifs (fonds directs, fonds de fonds, infrastructure et mez-

zanine), AXA Private Equity offre à ses partenaires – entreprises et investisseurs – l’accès à un vaste réseau bien 

implanté en Europe, en Amérique du Nord et en Asie. Au-delà du financement, nous apportons notre expertise et 

nos valeurs.  

 1. Descriptif du poste  

L’équipe Risque, Conformité et Contrôle Interne composée de quatre collaborateurs directement rattachée au 

Président du Directoire, est en charge de l’ensemble des problématiques liées à la gestion des risques, au con-

trôle interne et à la conformité pour le compte d’AXA Private Equity. Cette équipe doit notamment veiller à ce 

que AXA Private Equity se conforme à ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment et le finance-

ment du terrorisme.  

Aujourd’hui, l’équipe recherche un Junior Anti-Money Laundering Officer dont les responsabilités principales 

seront les suivantes :  

En relation avec les équipes d’investissement de l’ensemble des bureaux et les intermédiaires travaillant sur les 

transactions, réalisation des diligences AML lors des investissements et des désinvestissements réalisés pour le 

compte de fonds gérés et/ou conseillés par AXA Private Equity.  

En relation avec l’équipe Relations Investisseurs des différents bureaux et les prestataires externes, réalisation 

des diligences AML lors de la souscription des clients européens et internationaux.  

Veille juridique et réglementaire sur les nouvelles dispositions applicables aux sociétés de gestion et aux fonds 

en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.  

Le Junior Anti-Money Laundering Officer sera en contact avec un grand nombre de collaborateurs d’AXA Private 

Equity à travers l’ensemble des bureaux étrangers. Il aidera également l’équipe sur la revue des présentations 

clients, sur la réalisation de contrôles et sur la fonction risque.  

2. Qualités requises  

Rigoureux  

Esprit d’équipe & capacité d’adaptation  

Curiosité intellectuelle  

3. Profil  

Jeune diplômé(e) Bac + 5 en finance, audit, contrôle interne  

Langue : Anglais courant indispensable.  

Rémunération : en fonction du profil  

Connaissance approfondies en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme  

Expérience en banque et/ou société de gestion  

Connaissance de la réglementation Française et Européenne  

4. Modalités et adresse  

Merci de bien vouloir adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) sous la référence CDI AMLO à: con-

tactrh-axape@axa-im.com.  

Le poste sera situé au 20, place Vendôme 75001 PARIS.  

Plus d’informations sur http://www.axaprivateequity.com  

Proposition de collaboration 
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L 
e livre de Geert Delrue 

apporte une contribu-

tion intéressante à la 

connaissance du blanchiment 

de capitaux et du financement 

du terrorisme dans ses dimen-

sions juridique et  criminolo-

gique. Au-delà, l'intérêt majeur 

de l'ouvrage est également 

d'exposer les modalités de l'en-

quête policière en matière de 

blanchiment en Belgique. Après 

avoir décrit le dispositif légal 

belge et européen, l'ouvrage 

présente un aperçu de la légi-

slation récente (nationale et 

internationale) et décrit claire-

ment le phénomène. Le livre 

dresse un panorama des diffé-

rents acteurs publics  et privés 

et précise leur rôle dans la lutte 

contre le blanchiment. L'ana-

lyse des indicateurs de blanchi-

ment est particulièrement éclai-

rante et fournit des outils pré-

cieux pour les praticiens en 

charge de la détection des opé-

rations suspectes.  

Une grande partie de l'ouvrage 

est consacrée à l'étude d'un 

certain nombre de typologies 

élaborées à partir des rapports 

annuels de différentes cellules 

de renseignements financiers 

étrangères et des études doctri-

nales conduites à l'échelle in-

ternationale. Sont ainsi étu-

diées des typologies connues 

telle que notamment, le " smur-

fing ", " cash smuggling ", l'uti-

lisation d'hommes de paille, de 

passeurs d'argent, et l'usage 

d'institutions financières, mais 

il décrit avec précision des ty-

pologies nouvelles moins con-

nues et par conséquent moins 

détectables et moins détectées. 

C'est le cas de l'usage de 

comptes " escrow ", l'usage 

d'usines de purification d'or ou 

même le " cyber laundering ".  

Il est clair que l'ouvrage ap-

porte une contribution à la fois 

théorique et pratique utile tant 

aux enquêteurs en charge des 

poursuites pénales mais égale-

ment aux acteurs de la préven-

tion et notamment les décla-

rants d'opérations suspectes, " 

compliance officers  " dans les 

institutions financières ou 

autres.  
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